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A~ IW.l!RODUCTION 

---·-------------

'En 1959, la Haute J~u,torité a publié une première étude S'Ur 

les régimes complémentaires de sécurité sociale (doc. 5710/58). Il 
. . 

s'agissait là d 1un premier travail dans un domaine très cooplexe, 

reproduisa.nt les inforzaat:lons telles qu'elles étaient transmises, 

et don'!; la p:résentatir:m était souvent différente et peu haJ.."lllon:tsée 

selon les pays. 

Quelques an•·1aes plus tard, les régimes complémentaires de 

aécuri té sociale att:b:aient. à nouveau 1 •attention, à oe sujet il 

f'aut signaler : 

• la nécessité de complé·ter les études des charges de sécurité 

séciale dans les mi.nes at dans les autres industries, par des 

infomations sur les régimes complémentaires., afin de permet

tre une meilleure connaissance de l'ens~mble du problème; 

- le so1.1hait exprimé au sein du Comité Consultatif, de conpléter 

11 étude compa:r;a tive des régimes d.e séc,l:r.i té sociale dans le 

Royaume-Uni et les pays de la c.:E~c.A .. (étude entreprise, en 

collaboration avec le National Coal Board, dans le cadre du 

Comité tiCharbonn du Conseil d'Association), par d'autres 

données, dont les régimes conplémentairos; 

- le fait qu'un certain nombre d'organisattons pr~fessionnelles 

ainsi que 'la Comoission Administrative pour la Sécurité sociale 

dos travailleurs mig:ran·ts, ont exprimé le voeu de voir la 

docutlenta ti on des régitles complémentaires être com~;>létée et 

mise à jour., 
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Ces considérations expliquent pourquoi la H~ute Autorité a 

déoidé, début 1965, de refaire l'étude de 1959 dans le but a 

- d.e mettre à jour et de compléter les info:r.matbns portant su~ 

1958; 

d'uniformiser la présentation afin de faciliter 1 1utilisa·bion. 

Afin de po'Qvoir réa.!.iE~er ce but, un grou};le de travail fut 

cons ti tué pour chacune des b:::anches d'industrie de la C .E .c.A. 
(voir la composltion dans la partie B de cette intrcc1uction). Le 

groupe de travail pour la sidérurgie s t eat réuni à Luxembourg aux 

dates suivan·tes : 16/2/1968, 16/9/1966, 9/4/1968<) 

C'est le groupe de travail qui a pris les décisions·néces ... 

saires dans le domaine èe la conception, de la p=épa:r.ation et du 

déroï:tleraent de l'étude. ores·~ fi..'"laleiJ.&llt lui qui a appro·uvé la 

forue définitive de l'étude. 

Vu la complexité de la matière et des si·buations natiouales, 

le groupe dé tra.vail ne s'es.t pas borné à élaborer une définition 

"scientifique" de régime oomplé:œ.ental.xe de sécurité sociale. 

Le groupe se oettait d'accord pour accepter : 

- que les branches à retenir soient celles prév~es dans la oonvention 

102 du Bureau International du T:ra·:,ai1. à savoir : maladie -

Datemi i;é - inyali':U té - vieillesse - survivants - accidents du 

tra~il et maladies professionnelles - prestations fauiliales -

ctômage; 

que le flrég:lme ootlplémer .. "'liaire" s'ajou·te au reg:u.1e légal <le base ou 

au régime spécial, se rattache à la profession et p8ut trouver 

son origine dana uoo réglementa ti on légale, trn.e convention collec

tive ou dana une ini·~iative de l'employeur; 
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- qu til faut oomp~endre sous le non "complélaent.aire" aussi bien les 

:. régimes dits ttoomplémen~aires n ( cpn.plétant les pres ta tiens. du 

régime général ou de base auquel ils sont cUreotement rattachés 

par les uodalités dioctroi et les s'tJ:uot-ures des prestations) 

que les régi.mE!s dits "supplémentafres" (prestations indépendantes 

et sans relation avec celles du régime général ou de base avec 

lequel ils n1ont a·uoune attache). 

- quten dépit de ces éléments dtune définition, l•on po~rrait, au 

point de vue docuiJ.entatio:n, encore décider' de reprendre dans 

cette étude ce qui ne 1 test pas dans d'autres pubJ.ica tior.i.s' · 

(la monographie -les tableaux comparatifs)~ 

Le groupe C::.e travail a décidé de ne retenir, dana·!e stade 

actuel, qu.e les régimes complémentaires en vigueur pour les ouvriers. 

Il était tout d'abord· prév·u que la mise à jour soit arrêtée 

au 1/7/1966, date qui, à cause de l'ampleur des trayaux matériels et 

également pour éviter un certain vieillissement au moment de la 

publi.oation,. a d'O ~tre reportlfé au 1/4/1968; les données statistiques 

de·:rt:lient, dans la -mesure du :possibl.e, po:rte'r sur 1965. 

Pour obtenir une présentation harmonisée, il fut accepté de 

réaliser 1 1 ét;ude en partant et en S1Jivant un schéma tros détaillé et 

très subdi,visé ~ 

Le schéma adopté (voir IIe partie) s'inspire, dans une très 

la~ge oeaure, de la table analytique de la monographie "Les régimes 

de sécurité sociale". Ceci prépare, d'une part une insertion éven

tuelle des régimes complémentalres dans ladite monOE,Taphie traitant 

des syst~mes légaux, et facilite dfautre part la comparaison entre 

les régimes légaux et les régimes complémentaires. Ce schéma a été 
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conçu et adopté oomne "aide-:oémo:.tre"; J.es rapports nationaux qui 

apportent la documentation de base nécessaire pour la présente 

étude, devraient suivre las e;hiffJ.•es (subdivisions) du schéz;:ta, 

étant entendu que, selon le cas, ce~taines rubriques pouvaient 

~tre supp$ées, complétées ou subdivisées. 

Ces rapports nationa':lx sont le résul·ta··i; dllm travail en 

commun d.ans chaque d.élégation nationale ap:partenant au gro1Jpe de 

travail. Ce sont, en effet, les délégations r~tionales qui ont 

fixé, en s'inspirant des éléments de d.éfini tion, la conteml, qui 

ont désigné leur rapporteu:t- (voir les nous en majuscules dans la 

liste d.es membres du g:r.o·1.2pe de travai.l), et qui ont finalement 

approuvé le rapport national à transmettre à la· Haute Autorité • 

Les rapports na~ionaux ont été repris dans la IVe partie, 

soit dans leur fo:tUe or:f.g-lnale, soit 801.18 une forme adaptée ou 

complétée selon les exigences dt u~f"ol."Uli té dans la présentation. 

La Commission tient à xooe:!Zcier v·:tvement les :membres des 

groupes de travail "Régimes complémentaiT.es de la sécurité sociale", 

et en partioulier les rappor~eu:rs natlonaux poux le ·~ravail fourni; 

c'est grâce à leur collaboration que la présente étude a pu être 

réalisée .. 
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,---. 
1 Ilembros l ·---

:B,. LISTE DES MEIŒRES 

DU GROUPE DE TRA V .AIL 

";Rég::i.oes complémentaires de sécurité sociale" 

Les rapporteurs sont indiq1,1~s.en m~jus9u:J,.~s et l~s remplaçants 

entre parenthèses. 

r r-- f 
1 t 1 t . ' f Pays t Nom (MM) f0rganisation/Entrep~ise 1 Adresse J 

l__ ~----.....-....-·--+·-- -... -----t--- . -------1 
1 Al:J,.e:~e JDr.vf .Langwieler }A:rbei tgeberve:rband der JDiisselclorf 
1 R.F. }(REI1~) (x) :Eisen- u.Stahlindustrie:Be:rliner Allee 55 , 
t t ' t 1 1 p-r. Hichels ;I.G. Ivietall JDüsselùorf 1 
1 ,. t 'Pi . t 12 1 , 1 r 1 omcrs r. 1 
1 1 . • 1 ' 
' : K.R.Laubrecht ~ I .G. Me·tcll pl'rankfurt/ïiain f 
f : ; :unter-lîainkai 70-76; 
i . 1 ' 1 t 

;-~~---~--+~~~~--------~~-+-~--~-~--~-~~~-"-----+~---------~~~~-~~: 
' , 1 . 1 ' l Be1-gique JGAUDER :coud té de la Sidérurgiep.h."'l.ïxelles 4 f 
: : :Belge : L~ 1, r..1e Hontoyer t 
1 r t r t 
~ IGrisard ;cockerill-Ougrée tSerainc 1 
t 1 t , t 
1 tA. Grandjéan :c.c.M.B. tBruxelles ; 
l : · . l p 7 ~ rue J3ara J 
1 1 ' t ' 
~ pt. Vandeperre :Féd. des Hétallurgiates~Li()ce : 
1 1 l F.G.T.B, f ~' ~lace St. Paul J 
' t • l t 
:--~~--~-~-t~~~~~~-~~~~~~~~-t~~~-~~~-~~~~~~~-"~~~~~t·~~-~~~~~~~-~~-~-~~1 
f f f " •. l""" 
: France ,E, $ouraier ~UniQn des Industrie~ f?ar~s : 
1 l p.v1étallurcriques ct (56, J~venue ''lagram f 
l 1 ~l\'ünières ; : 
1 1 1 ' t 
: 1IvJ.adalil.e SEEUllS(x) ;union des Industries :Paris I 
: : ;aétallurgiques et :56, Avenue Wagrai!l 1 
1 f pttnières l l · · 
t l1-1. Roth }Féd.Gén .. de la 1'1étallurf57 - noubas ~ 
l f ;gie CoF.D.T. p2,Im1:>asse Corvée 2J 
t f t 1 1 i JM. Sohwob JFéd. de la Métallurgie 157 - Y.!etz f 
, ; :F.O. }6-8, rue de f 
t • ' 1Chùvremont '• 
' ' 1 1 . 
' 1 f ' . t 

'--------~~~---~~-----~~~-~--~~-~~-~-~--~~-~~-----~----~--~~~~-~~-~-~-· 
(x) Rapporteur de la délég-ation du pays i11téresoé. 
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,.,.. ___ _.....,. .... __ , 
t Membres 1 1 ,.. __ ................. _t 

i-----------r----------------r-·---~·-----------------r---w--------------1 
J Italie fis. Schioatto {Assider }l\'Iilano 1 
J J 1Piazza Velasca, 8 1 
1 1 1) 1 f f 
1 J.A. PEHHA \X JAssider !Milano J 
J 1 l 1 Piazza Velasca, 8 ! 
l t t 1 f 
1 JA. Guttadauro :urL fRoma 

1
, 

J f f JVia Pieuonte 39 

1 là" Pagani {CISL b.1ilano , 
· J } lVia Pancaldo 1 4 f 
1-----------t----------------t-···--------------------t--·----~·-·-----------1 
J LuxembcurgfJ. PAULY (x) lARB~D JLuxembourg 1 
l f t 1 Bd~ de la Liberté l 
t 1JoP. Zahlen !HADIH Jnifferdange f 
1 1 1 t 1 

IJ JL. Wagner fL.C.G.B. jLuxembourg ~ 

11 1 l13, rue Bourbon 1 
l 1 : ' jH· Weinand JL.A.V. fEschjAlzette , 

1 1 t J60,Bd.J.FoKennedy l 

l-----------f----------------t-----------------------t------------------1 
Pays-Bas !H.':if.A. Haeck p.ietaalbond 1 's-Gravenhage 1 

1 1 1 prassaulaan, 25 f 
t ! t 1 
}R.M. van Pillee p.a:etaalbond 1 'a-Gravenhage l 
! 1 :Nassaulaan, 25 f 
' 1 1 ' 'A.P.A~ lUE!i.ŒN(x) 11 St, Eloy 11 jUtrecht f 
f 1 'Maliebaan. 34 1 

1 1 1 1 ' ' 

!t 1 P. Vus J .fù'HviB f Den Haag ! 
I(H.K.Rikkert)(x)t !Andries Bickerweg,f 

f t ! '6 J 
t t f t 1 

I ___________ l----------------l-----------------------1------------------~ 

(x) Rapporteur de la délégation du pays intéressé. 
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1--;~-;.~~=~~::-~::~:::~::::~~::j·---------=-----------!----------=----------- ;:;:·::~:~:----------l~>=r·----------------- c::::::-::·----------- ~)-~::::::;::·--------1, 
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!;;;;-;;;::;:------------------j----------=-----------J~;-;:::::;;::: ________ 1'~;-~::~::~~::·-------- ----------=-----------f,----------=-----------l--·------=---------:--1 
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j Branches t allemagn~ R.F. t Belgique l France 1 Italie 1 Luxembourg t _Pays-Bas ! 
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~------------------------------ E et 0 j·------------------;...·-·t·----------------~---t·-------------------·f··-------------------~--------------------~ 

II :ia terni té 1 E :: 0 1 ,
1
. i Voir Ji.a.ladie 

11
1 - i 

~-~~~-~:::~;:;::·--------------,--------------------1'······;:;:·~;:;::·····1--------~·:·:·····---:----------~----------l~--------;··········j··········:·········l 
~-·;;·;::;;;::::···············! . ~~;·····::;·:;·~·-···-··!····---~··:;·;·-·····!···-··-···;-·········1 (S•:: :::::•• i:;······;·:·;·······j. 

~------------------------------1 E et O l:~-----~=~-:.:.:: ...... 1---------------------l---------------------i E • O 1 l 1 1 1 ,- 1 1 1 1 1 l V Survivants 1 lA 1 â) Voir Invalidité fA) E 1 lB) E )> 0 1 
1 1 IB2 1 Voir Vieillesse lB) Voir Vieillesse lB) E 1 1 1 
1 1 1 _l 1 l 1 1 1 
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1 1 ta.ussi ct\isse d'amen- 1 1 1 1 1 

~~·~~~;-~~~==~:--------------~---,---------=----------!,(-~:.:~_::~:;:-~:.::~:~~;,:~B;)-~--~--~--~-------r,-----~----=----------t,:----------=----------~,~----------=---------,~ 
Ministère des 

1 1 1 1 1 1 ! ______________________________ l ____________________ l _______________________ l ___ ~~~:~:::_:::~~~::_l _____________________ i _____________________ l ____________________ l 
1655/68 r 





~Cgimes Compl~mentaires de 
Sécurité Sociale 

Sidérurgie 

S/T/5 ,-------------, l PRESTATIONS f 
·-------------' 

4, PREST.i>TICNS 
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' 1 d'une ' d. . ' ' ' ' t. . t. f . . 1 ' l 1 1m1nue l 1 l 1C1pa 10n aux ra1s 1 D.. . t• d j l 
1 1 entreprise 1 1 1 l médicaux 1 • 1m1nu 10n es ours \ 

1---------------------------·--! à l'autre 1--~:~:-----------------t-----------------------t-----------------------t-----------------------t--~~-~~=~~~~-----------\ 
1 II Ma terni té 1 1- Inde ;mi té journalière 1 - l - l Voir ;:aladie 1 - 1 
1 1 1 compHmen taire 1 l 't 1 
1 1 1 1 1 1 

, ______________________________ j ______________ j:_~::: ______________ j _______________________ ; _______________________ j_~:~~:::_:::~~::~~~~l-----------------------1 
1 1 ' t 1 1 1 1 
1 III Invalidité l 1 Voir maladie l Paiement d'un capital l Différents 1- Toutes les entrepri- 1 1 
1 1 Différence 1 1 assuré . 1 compléments l ses 1 J j 
1 1 d'une l 1 (Décès + Inv, de 100'J;) l 1 - gratification ann, l 1 

1------------------------------~ entreprise 1-----------------------t--~--------------------t-----------------------~ ~e5~i~~sm::s;e~~ej··---------------------i 
l IV Vieillesse l à l'autre l Pension supplémentaireiPension complémentaire 1 Différents l 1 l 
1 ' ' 1 U N I R S ' compléments ' ' 1 1 1 1 1 ' ' · ' ' 1 1- Certaines entreprises l l 
1------------------------------1 l-----------------------t-----------------------f-----------------------1 - carnet d'épargne 1 1 1 1 l l l - 1 l -allocation de décèslp i 1 . t 1 1 
l V Survivants 1 l- Pensions supplGm, lA) Voir invalidité IA)l Indemnité de préavi' 1 ens on supp emen a re 1 
l 1 1_ Indecn, funéraire lB) Voir vieillesse lB2J et d'ancienneté 1 1 1 1 1 1 1 1 ) 1 1 1 
1 l l 1 lC Allocation unique l 1 l 
1 ' t 1 1 ' 1 1 

:--~-----~----~---------~------t--------------t-----------------------t-----------------------t·=,--------------------t--------------~--------t·---------~---------~--: 
1 VI ;~Ccl. dents du Tra.va1l 1 • • Voir 11aladie •A) l Lssimilation des •- Frais funéraires 1- Indemnite journaliers' 

1 1 1 1 • b à d 1 1 1 ' tair 1 1~ladies Professionnelles' ' 1 ' 1 a sences es ' Gr~tification ' comp emen e ' 
1 l l IB)l jours prestés pour l- annuelle 1 Durée de versement 1 
1 1 1 ' 1 certains avantages 1 ,- 1 
l 1 l l .J 1 1 J:>rolongée 1 
1 1 ' 1 C) Voir survivants· 1 ' 1 l l 1 l l 1- Suppression des jours: 
1 : : : ; 1 de carence ; 

------------------------------+--------------t-----------------------t-----------------------}-----------------------t-----------------------t-----------------------: 
VII Prestations fa.milill.les : : très variées ; : 1 Indemnité mensuelle 1 \ 

1 1 1 l 1 - de me'nage \ l 
1 t 1 t t t 1 
t 1 ' 1 t ' 1 1 : l : 1- Complément ·à la gra- 1 1 
: : : : : tification annuelle : : 
1 1 •. 1 1 1 t 

------------------------------t--------------t-----------------------t-----------------------t-----------------------t-----------------------t-----------------------: , 1 1 1 f 1 1 t 
:\III Chôr.1age 1 lindemn, complémentaire lA) Indemnité de l'assu-1 1 1 1 
, 1 l 1 rance de chemage 1 l l 1 
; ' 1 1 ' 1 ' 1 , l 1 jB) Plusieurs indel!lllitésl 1 . 1 1 ; ______________________________ 1 ______________ 1-------~---------------l _______________________ l _______________________ l _______________________ l _____________________ ~-' 
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RESüME, 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

Résumé 
-~,..,.,._ .. 

En Allemagne, en r<:dson d.e 1' évolution historique du droit 

sociQl, les branches de s6curit& sociale intôressies, sont i re

grcuper en deux catégories principales, à savoir l'assurance-ma

ladie (qui comprend également la materritb) et .l'assur~nce inva

lidité-vieillesse-survivants. 

a) Maladie-maternitS ---.....---
Les caisses de maladie d'entreprise légalement in.stituées 

ont le droit, cor.1me chaque autre caisse, de décider librement 

des pr~stations supplémentaires. Cependant, les dispositions 

légales prévoient d'une part des réserves obligatoires égales 

à quatre fois les dépenses annuelles et, d'nutre part une CO• 

tisation maximale(de 11 %). 

Ces éléments, à savoir une certaine liberté d'organisa

tion allant de paire avec des moyens fin~nciers limités, sans 

oublier une série de prestations légales assez développées, 

expliquent pourquoi, en sidérurgie, les prestations supplémen

taires dans le donaine maladie-maternité se caractérisent par 

de nombreuses variations entre les usines et une importance 

relativement réduite. 

b) I~bi.dii~:::_-ï.eil:les~~Œ;ï-vnnS!_ 

L'affiliation des ouvriers sid~rurgistes, pour ces b~anches 

de la s6curit& sociale, est repartie entre 

- le régime générale : 80 % des ouvriers; 
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la caisse de secours mini~re : 6 entreprises reprêsentent 

12% de l'ensemble des ouvriers appartenant au régime minier 

accordant des prestations nettement plus ~levées que le ré

gime générale; 

la caisse de secours des sidérurgi~tes : les usines (-1) de 

la Sarre regroupant a %de l'ensemble d~s sidérurgistes et 

accordant des prestations plus importantes que le régime · 

général. 

Les ré3imes complémentaires se retrouvent dans.le premier 

groupe, c'est-à-dire dans les usines appartenant au régime général. 

Les usines intéres.sées .sont à ce sujet grc:upées dans un· "groupe

ment de pension" qui a élaboré un "sta"tut-typen pour les caisses 

de pension d'usines. Les u~ines-membres suivent, à part de cer

taines légères différences .dans les montants des pensions (inva

lidité-vieillesse-veuves et orphelins) supplémentaires générale

ment ce statut type. 

fj5..§.916 7 f 
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( . 

I - MALADIE 

1. Base j~.<~:i;.<!;h9..~ 

10 - ~~~!~!~!!~~-=-~~~!~~~~~~!!2~ 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

I - Maladie 

(II - Haternité) 
~------~~----
1 - 21 

- Les ~ispositions légales de l'essurance•maladie; 

- les statuts des caisses de maladie d'entreprise. 

Obligations statutaires pour les employeurs· et ·les ouvrierso 

14 Modification 

- Par les organes statutaires; 

- pour certains changeme:ts du taux de cotisation, l'acc9rd 

gouvernemental est nécessaire. 

2. Q:~l}isation 

20 - ~~!!~!:~~!~~~ (voir auesi n° .30) 

200. - ~~E~~-j_~E!~!9:~~, :; . 1· 

Caisse (l~gale) de ~~l;die d'~nt~eprise. 

202 - Gestion et direction adffiinistrative 

Par les organes statutaires p~ritairement. compos,és. 

Par l'entreprise. 



3· Financement ___ .......,. ................ 
30 - Généralités __________ ,.. 

S/D/5 

Sidérurgie 

R~F. d'' Allemagne 

I .. Maladie 

iJI - Materniié) 

3 

Comme les au. tres caisses de maladie de 1' assurance obligatoire 

légalè (caisses de maladie générales des communes, caisses de 

maladie du Land, caisses de maladie mutuelles et caisses auto

nomes, les "'caisses de maladie d'entreprise" légalement cons

tituées dans toutes les usines de l'industrie sid6rurgique, 

ont également la possibilité d'aller au-delà des prestations 

minimales légales (prestations normales) à différents points 

de vue., Ce. sont les organes chargés de définir les statuts de 

cette auto-gestion de la prévoyance sociale qui décident libre

ment de ces prestations supplémentaires. 

Pour .ces prestations supplémentaires, le seul régulateur fi

nancier est le niveau des réserves. Les réserves doivent être 

au moins égales à quatre fois les dépenses mensuelles, sinon 

il convient de réduire les prestations supplémentaires ou d'aug

menter les cotisations (versées à parts égales par l'employeur 

et par le travailleur). 

Toutefois1 l'augmentation des cotisations est l:imitée •. Pour 

.porter les cotisations à 7,5% dusalaire .de base ou au-delà, 

l'autorisation des autorités gouv·ernementales de eontrôle est 

nécessaire. Si 11 ; du salaire de base ne suffisent pas à cou

vrir les prestations de la caisse de maladie, outre l'accord 

des autorités gouvernementales de contrôle, une décision una

nime des employeurs et des assurés au sein de l'assemblée des 

représentants (gestion sociale autonome) est nécessaire. En 

outre, dans ce cas, le responsable de la caisse de maladie, 

c'est-à-dire l'employeur pour les caisses de maladie d'entre

prise, est tenu de verser une subvention. 



· S/D/6 

Sidérurgie 

R .. F. d'Allemagne 

I - Maladie 

(II - Maternité) 
4 - 70 

Dans l'inè.ustrie sidérurgique, un tiers environ des caisses 
""" de maladie Q..' aqtreprises ont déjà atteint le taux de cotisa .. 

tion de 11 96. 

Les coûts découlant de la nouvelle loi sur la protection·des 

mères du 9.11.1965 avec ses règlements de protection élargie 

pour les femmes enceintes et les mères allaitant sont pour une 

part à la charge de l'employeur et pour une autre part ils 

sont remboursés à la caisse de maladie par le gouvernement 

sur les recettes fiscales. Ce surcroit de charge n'est donc 

. pas financé par les cotisations des assurés. 

4. ~ps d'aEElicatio~ 
40 - Généralités 

Chaque entreprise dispose de la liberté d'instaurer des pres

tations supplémentaires pour autant que sa caisse de maladie 

dispose des réserves nécessaires et que la cotisation respecte 

le maximum. 

6. Prestations •n nature et en esoioes .;;.,;;;....;.;;;...;...;.;..;..;-.-.:.._... ... "*' -

60 - Généralités 70 - Génér~lités ----------- --------~--
Les prestations supplémentaires s'ajoutent à une ou plusieurs 

des prestations légales minim~:les suivantes : 



S/D/7 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

I - Maladie 

(II - Mat~;Lti) 

Catégorie d'assurance Prestation légale 
en espèce 

Maladie Allocation de mala
die 

Allocation en fa
veur des membres de 
la famille en cas 
d'hospitalisation 
de l'assuré 

Accouchement Frais d'accouche
ment 

Décès 

Allocations pré
natales 

Allocation d'allai
tement, etc. 

Indemnité pour frais 
funéraires 

Prestation légale 
en nature 

Médecin, médicaments, 
hospitalisation réa
daptation fo~ction
nelle 

Soins, maternité 

Une étude des prestations supplémentaires accordées par les dif

férentes caisses d~ maladie d'entreprises dans l'industrie sidérur

gique n'est pas possible en raison des nombreuses variations. En 

outre, ces prestations supplémentaires se meuvent dans le cadre 

financier étroit indiqué plus haut des cotisations maximales. 



S/D/B 

II - MATERNITE 

Sidérurgie 

R .. F. d'Allemagne 

-I-I_-_M...,a __ t..,.e ... r,_.n-.i_t! 
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III - INVALIDITE 

1. Base i~idique 

10 - g~~~~~~~~~!!2~ 

Sidérurgie 

R .. F .. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV Vieillesse) 

(V - Survivants) 

1 - 141 

Statut de la caisse des pension de l'entreprise. 

11 - 2~~~~!~~~-~~!!6~!~!~~ 

Obligation statutaire pour les employeurs et les ouvriers. 

12 • Maintien des droits 
------------------~ 

Toutes les entreprises de la sidérurgie appartenant au groupe

ment de pension garantissent à leurs ouvriers en cas de li

cenciement par l'usine ou de résolution du contrat de travail 

par accord réciproque la "conserva~..;ion des droits en cours 

d'acquisition" lorsque l'intéressé a une ancienneté de ser

vice .de 30 années au moine .ou lorsqu'il est âgé de 60 ans E:t 
. ' - ~ 

rempl~it>l9's, c-onditions d'assurance (10 ans) f · 

141 - Liquidation __ ..;.; _______ _ 

Seules des circonstances exceptionnelles peuvent motiver 

une résiliation de la promesse de pension ou la suspension 

du versement de la pension. 
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S/D/10 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

(V - Surviva:r.ts) 
--~ ~----.,..--

15 - 2 

Un recours peut être formulé contre la décision de la commis

sion des pensions. L'instance compétente a différentes formes 

suivant les usines, par exemple : 

_!:E..trepr~e A 

''Comité de conciliation des pensions" composé de 5 membres, 

3 représentants de l'employeur et 2 représentants du conseil 

d'entreprise. 

_Entrep,:ise B 

C'est ·le comité directeur de l'entreprise qui. décide àprès 

avoir·entendu la commission des pensions. 

~!L"tE!J?rise C 
11 Commission centrale des pensions 11 , composée paritairement 

de représentants des employeurs et des travailleurs. 

2. .Q!'~;l.,s-!!1~ on 
20 - Généralités 

Dans la sidérurgie allemande, tous les ouvriers ne sont pas 

affiliés au même organisme légal d'assurance invalidité et 

survivants. En raison de particularités historiques ou régio

nales, l'assurance obligatoire des ouvriers sidérurgiet~e se 

répartit entre : 

a) assurance générale des ouvriers (régime général); 

b) caisse de secours générale (régime minier); 

c) caisse de secours des ouvriers sidérurgistes (régime spé

cial sidérurgie). 
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Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

!II - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

(V - Survivants) 

a) La plus grande partie (80 %) des ouvriers sidérurgistes est 

affiliée à l'assurance pension générale des ouvriers. Dans 

ce cas, les prestations de l'assurance invalidité, vieillesse 

et décis sont les mêmes que pour les travailleurs des autres 

secteurs de l'économie allemande.(à l'exception de l'assurance 

des mines). 

b) Certaines usines sidérurgiques qui se-répartissent dans diffé

rentes régions où dans le passé l'industrie sidérurgique était 

encçre étroitement liée avec l'industrie houillire &lor$ flo

rissante,_ sont. restées~ jusqu! ici affiliées avec leurs ouvriers 

~;~.ux caisses d,e sec.our,s min;!.ères, en princîpe uniquement pré

vues po.ur les: .mineurs. 

L,es cot:i,.sations·du travailleur à la caisse de secours sont· 

les mêmes que- celles· du régime général mais en revanche.,: .la 

.cotisation de l'employeur est nettement supérieure à celle 

du travailleur. 

Aussi les prestations de l'assurance invalidité, vieillesse 

et survivants du régime minier sont-elles nettement supérieures 

.à: celles de l'assùra~ce dl;l régime général. Le niveau élevé 

des prestations de la caiss-e de secours rend superflu toute 

prestation complémentair_e de ,·la part des usines. En· effet, alors 

que le régime général allemand d'assurance, déjà fa~orable 

par rapport liU régime d' aut:r.es pays de la Communauté-, .connaît 

un taux d' éi,Ccr.oissement de 1,5 % pa::r o.,n, dans le régime. de la 

caisse de se:cours, ce. ta\lx est de 2~5.jl6;pl>.r an • 

. , J: -. . • '-· .. 

' .. 

i -.~ ! 

•.: 

·.\" 
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•.,· 

Sidé.rurgie 

R.F. d'Allemagne 

III - Inve..lidité 

(IV - Vieillesse) 

(V - Survivants) 

Sont affiliées à la caisse de secours : 

2 usines sidérugiques de la Rhénanie-du-Nord/Wesphalie 

1 usine sidérurgique de la Rhénanie-Palatinat 

1 usine sidérurgique de Hesse 

1 usine sidérurgique de Basse-Saxe 

1 usine sidérurgique de Bavière. 

Le personnel de ces usines groupe environ 12 % des ouvriers 

sidérurgistes allemands. 

c) La troisième catégorie d'assurance pension légale est "l'as

surance pension de la caisse de secours dE!S sidérurgistes". 

Elle remonte à 1854 et n'existe que dans la Sarre~ A l'excep

tion d'une importante usine (1) sidérurgique sarroise fondée 

1854, toutes les autres usines sidérurgiques de la Sarre sont 

affiliées à cette assurance légale particulière. 

Le montant des rentes de l'assurance des ouvriers sidérurgistes 

se situe entre les rentes de l'assurance des mines proprement 

dite et les rentes du régime général de pensiono Ces presta

tions plus-élevées sont financées par des cotisations spéciales 

supérieures aux cotisations du régime général d'assurance-pen

sion et supportées à part égale par 1 t employe·ur et par le tra

vailleur. Le taux de cotisation (employeur + travailleur) est 

de 8 % .. 
Le salaire mensuel soumis à cotisation (plafond) est relative

ment bas (DM 450,- par mois). En dehors des fonds recueillis 

grâce à cette cotisation plus élevée de l'employeur et des 

travailleurs, 34 % d~s prestations de pension sont financés 

sur le revenu des impôts. 

(1) Cette usine sidérurgique sarroise possède une caisse de pension 
d'entreyrise alimentée par des cotisations de l'employeur et des 
t~ava~lleurs. Les prestations d'assurance sont à peu ppès aussi avan~ 
tageuses que celles de l'assurance des ouvriers sidérurgistes. 

4582L§? r 
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Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

(V - Survivants) 
~------~~~~---200 

8 ~ des ouvriers sidérurgistes d'Allemagne sont affiliés à 

l'assurance pension des ouYriers sidéru~gistés. 

-.... ·-

x 

x 

En raison des prestations r~lativement élevées servie~ par la 

caisse de secours et par la caisse de secours de l' i:R_dustrie 

sidérurgique dont relèvent 20 ~ des ouvriers sidérurgistes 

allemands, pour ces derniers, le bef!oin d'un~. pensip.n .. comp~é

mentaire d'entreprise ne se fait pas sentir. En revanche, ,pour 
, , ,·-)1 - .... 

les ouvriers sidérurgistes soumis au régime generàl d'assur~ 

pensif!n, il Y. a enc2re de la place pour une prévoy~.nce compl~-

mentaire. 
, ' . ., J j' .. -· 

Toutes les entreprises siderurgiques r..on affili·ee-s aux assu-

rances spéciales légales (caisse de .~ecours des .W-f.nes :-et caisse 

de secours de la sidérurgie) disposen'!; pour leu.+:,~. ouvr.iers 

d'un organisme complémentaire de pension d' entr·e».rise et se 

sont groupées en un "groupement de pension" (Pellsio:g.vere;tnigung) 

qui a élaboré un "statut-type" pour les caisses de pension 
~- ~ . 
· 'd'usines. 

;[. 
. ' 

En principe, les directives du ~tatut-type son~ les mêmes pour 

toutes les usines, avec de légères différences en ce qui con

. cerne" le montant des pe'nsions, sur lesquelles~'~ous reviendrons 
:J' • ~' 

plus tàrdo 

• - ~ J. 

·caisse de pens'io~ cie i' entreprise. 
··:"'.": __ . -:-1.~·:-rr.;'~~~- . · · ·.-_:.. ·· ·. · · 
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Sidérurgie 

RoF. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

_i1_:_§~~vivants) 

202 - 332 

Dar.s chaque usine il existe une "commission paritaire des 

pensions" constituée d'un nombre égal de représentants de 

l'employeur et de représentants des travailleurs (conseil 

d'entreprise). Cette commission des pensions détermine 

dans chaque cas s'il y a droit à pension et quel est le 

montant de la pension. 

Par l'entreprise. 

3. Financement 

33 - 2~·~~~~~~~~~ 

336 - ~~s~~~-~~~~!~~!~!!~E~ 
Fixe dans le statut de chaque entreprise. 

Lo fin[mcement est assuré exclusivement par 1' employeur. 

332 - !~!!~~~~ (employeur) 

Cunformément aux dispositions fiscales en vigueur en Alle

magne, les entreprises peuvent constituer au bilan des 

provisions couvrant leurs obligations au titre des pensions 

d'entreprises en cours et futures. Ces provisions diminuent 

d'autant les bénéfices et ne sont donc pas imposables. Les 

montants mis en réserve pour les pensions restent dans l'u

sine so~s forme de fonds d'investissements. 

Lee previs ions doivent ~tr& di-i3poni bles seulement pour ·1es 

obligatioz;.s de versements de prestatj_ons, mais ne ctoivent pe.s 

être versées dans une caisse spéciale. 
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6 •. Prestati_~ 

62 ~~~~~~~!e~~-~~-!~~~~!~ 

620 - 2~~~~~~f!~-2:!~!~!!2!~~ 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

(V Survivants) 

6 - 621 

,., ' 

Incapacité· professionnelle et incapacité de gain •. 

621 - Condi.tions 

La condition principale, dans la plupart des usines est 

d'av:oir 10 ans d'assurance (de service). En cas d'acci

dent· du t·ravail ou de maladie pr_ofessionnell~, cette con

dition disparait. Dans ce cas, la rente est calculée sur 

la base d'une durée de service de 10 ans. 

so'nt considérées ;co~me années d'ancienneté les années de 

service ·effectuées entre· la -~Oe et· 1'~ 65e année. Les 

ann'ées effectuées dans une entreprise. f~is~nt. également 
Jj ' 

partie du groupement de pension comptent· au,tant que les 

années de service effeèttiees dans l'entrepri~~ considérêe. 

Sont également prises en compte pour:le calcul de l'an .. 

cienneté d'assurance, les l>éFiodes de serv~ce militaire, 

de prisonniers de guerre, etc. Après une interruption du 

rapport de travail d'une année au totale ou plus, le droit 

ne dispa:l"àit qu~ lorsque 1' interruption.' est ;imputable à 

de~ raisons' dont i' ouvrier est seul,' responsable (faute ou 

départ volontaire). En cas de licenciement involontaire, 

par manque de travail_pal".exemple, les droits sont main

t(::nù.s même ~près· une plus longue interruption. En outre, 

~l'e~treprise a la faculté, dans certains cas particuliers, 

de ·.-trm~ compte entièrement ou partiellement d.es périocles 

d1 intfrruption du rapport de travail. 



S/D/16 

623 - Montar.t 

Sidérurgie 

R,.F. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV Vieillesse) 

(V- Sur~~~-
623 - 6231 

Il yu dans ce domaine des différences d'une entre

prise à l'autre. Nous donnons 3 exemples de grandes 

entreprises; 

En\.E.~E,rise 4, 
Pour chaque année de service prise en compte, la 

pension mensuelle est de 1/3 % du revenu mensuel 

(pour un revenu de 900 DM par exemple, 3 DM .par 

année de service). 

Minimum : 

De 1 à 30 années de service 1,50 DH par année de 

service de 31 à 4-0 années de service 1, 75 DM pe.r 

année de service de 41 à 50 années de service et 

au-delà 2 DM par annee de service .. Le revenu mensuel 

pris pour base de calcul de la pension correspond 

à la moyenne des 24 derniers mois, y compris, les heures 

supplémentaires, mais non compris les indemnitis et 

gratifications spéciales, 

En cas de décès ou d'invalidité totale ~ la suite d'un 

accident, la pension est cal~ulée sur la base des an

nées de service que l'intéressé aurait totalisé avant 

sa 65e année. 

Plafond : 

La pension d~entreprise plafonne lo~squo ajoutée à la 

pension légale, elle d~passerait 65 % du revenu. 
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1 .· 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagne 

III 

(IV 

_j_V 

Invalidité 

Vieillesse) 

Survivants) ..._. .......,._ 

Pour les travailleurs ayant plus de 30:années de 

service, le plafond est de 75 % du revenu. 

Entreprise B 

Pour chaque année de service prise en compte 1/3 % 
du revenu mensuel sur la base de la durée normale 

(tarifaire) du travail. ·Il n'est pas tenu compte 

des heures supplémentaires ni. ,des versements excep

tionnels. 

Montant de base lorsque les conditions.d•ancienneté 

d'assurance sont remplies 20 DM_par mois. 

A partir de la onzième année de service le taux de 

majoration est de 

1,50 DM pour un revenu me~suel ne dépassant pas 400 DM 
2,-- DM pour un revenu mensul de 400 DM jusqu'à 500 DM 

2,50 DM pour un revenu mensuel au-delà de 500 DM 

Plafond 

Moins de 30 années de service, avec la pension lé-

. gale 65 % 
Plus d-e 30 années de service, avec la pension légale 

70 % 
~en. cas de rente.~'accident, 1~ plafond est de 80 à 

85 % du revenu pris pour base. 

Indépendamment de ces plafonds, il est accordé de 

toute manière une rente minimale de 1 DM par an. 

Entreprise_Q 

Môntant de base par année de service : 1,50 DM par mois. 

Pluà; ·par an; ·un taux d'augmentation de 0,1 % du re

venu pris pour base de calcul de la pension; 

., 



S/D/18 

p~ ex9 revenu 700 DM; 

Sidérurgie 

R.Fo d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

.J..Y-.- Survi V2;Et!'l_ 

0 1 1 %de 700 DM = 0,70 DM taux de majoration 

+ 1,50 DM montant de base 

= 2,20 DM prestation normale. 

Supplément sépcial 

Si la pension l€gaRe est inférieure à 50 % du re

venu, on applique un nouveau taux de majoration de 

0,1 % jursqu'à ce que la pension globale atteigne 

50 % du revenu pris pour base de calcul : p. ex, 

revenu de 700 DM 

0,1 % de 700 DH = 0,70 DH taux de majoration 

+ 1,50 DM montant de base 

= 2,20 DM prestation normale 

plus 0,1 % de 700 DM = 0,70 DM majoration supplémentaire 

= 2,90 DîYI taux cle la rente 

La majoration spéciale n'est versée que dans la mesure 

nécessaire pour atteindre 50 % du revenu mensuel. 

Plafond 

Pension légale +pension normale d'entreprise ne 

doivent pas dépasser 65 % du revenu. 

En cas de rente d'accident, le montant maximum est de 

80 % du revenu pris comme base de calcul de la pension. 
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Sid.arurgie 

R.F. d'Allemagne 

III - Invalidité 

(IV - Vieillesse) 

(V - Su~ivant~ 

6235 - 681 

Les diminutions ne se répercutS~.u:i pas sur le mon-

tant de basE!, si bien qu'il est versé de toute ma

nière 1,50 DN par l'.:nnée de service. 

6235 - ReviE~ion ________ ...._ 

Circonsta.ncHs entraînant une modification du montant 

de la pensic>n 

- nette amélioration des prestations de l'assurance 

légale; 

nette aggravation de la situation économ:ia!l.ue de 

l'entreprise rendant pratiquement impossible le 

maintien des prestations; 

- modification des lois fiscales relatives au trai

tement des réserves constituées en vue du finance

ment méthodique des prestations de pensions, met

tant l'entreprise dans l'impossibilité de dispo

ser de ce:s réserves et par conséquent de continuer 

â servir les prestations de pension promises. 

68 - Retenues - 680 - ,Sécurité sociale - 681 - Impôt -------- ---------------- -----
Pendant tout le temps o~ l'entreprise constitue des provisions 

pour les pensions et que l'ouvrier acquiert par li un droit â 

pension ultérieure, l'ouvrier n'a i payer ni impôts ni cotisations 

d' assura.nce pour ce "revenu de travail". De même, la pension payée 

en cas de prévoyance n'est soumise qu'à un impôt réduit sur le 

revenu. Dans la plupart des cas, le montant de la pension reste 

en fait exonéré d'impôts. 

!±,589/67 f 
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IV - VIEILLESSE 

Sidérurgie 

R.F. d' .Allemagne 

IV .. Vieillesse - __ ,....., ... __ 

Voir III - Invalidité 





1 
! 

1. Base juridique 

2. Organisation 

3· Financement 

6. Prestations 

62 - Pension de veuve 

S/D/2·1 

V - SURVIVANTS 

Sidérurgie 

R.F. d'Allemagre 

V - Survivants 

1 - 68 

Voir III - Invalidité 

La pension de veuve (et d'orphelins) est calculée sur la base 

de là rente principale de l'ouvrier, déterminée suivant les 

directives respectives. 

La pension de veuve est de 6o'% de la pension que l'assuré 

percevait ou aurait perçu s'il avait eu droit à la pension au 

moment de son décès (Voir aussi dernier par~ du n° 63). 
La femme divorcée aux torts du conjoint est traitée comme la 

veuve. Si l'assuré est remarié, la pension de veuve est par

tagée entre la femme divorcée et la veuve. 

Si une veuve contracte un nouveau mariage, elle peut, sur sa 

demande, obtenir une indem:::lité forfaita5.re égale à 30 fois la 

pension mensuelle. 

63 - Orphelin __ ":';;., ____ _ 

La pension d'orphelin est en principe égale pour chaque enfant 

à 20 % de la pension que l'assuré percevait ou aurait perçu 

s'il y avait eu droit. 

Pension de veuve et pensions d'orphelins ne doivent pas ensembl? 

dépasser la pension que l'assuré percevait ou aurait perçu. 

64 - Revalorisation 
-----~---------

Voir III - Invalidité 6235. 

68 - Retenues --·------
Voir III - Invc.lidité 68. 

4282/67 f 
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RESUME -----
I - Maladi.e 

S~érurgie 

Belgique 

Résumé 

a) ~~~!~~-~~~-2~~E!~~~~!~-~~-~~~~!~-~~~-~~-E!~~-~~-!:~~~:~~~~

~~-±:!~~~~!~!=-~!~!~~r6!~~~-~~~= 

Le nombre d'entreprises dans lesquelles est institué un 

régime complémentaire pour la maladie est de 14. Le personnel 

ouvrier inscrit dans ces entreprises est de 1~7 886 unitP.s, soit 

95% de l'ensemble des ouvriers inscrits dans le secteur sidérur

gique relevant de la C.E .. C.A.,'i' au }1 décembre 1965. mous les oU:;. 

vriers inscrits ne sont cependant pas bénéficiaires du régime 

instauré au sein de l'entreprise, du fait de la liberté d'af!i-

. liation qui" caractérise c·ertEI.ins t-égimes. Le nombre des ouvriers 

couverts atteint 4-6 331 uilité·s, soit globalement 92 % des ouvriers 

inscri·ts dans les entreprises··releva."'lt du Traité C.E.C.A. Le.s 

secours accordés en· eJJpèces .ou· en nature ont attein·i; la· somme· .. _ 

de 36 024 693 FB au cours du dern:.ter exercice connu .. 

b).Caractéristiques essentielles 
-----------------------------

Tous les régimes complément~ires de mal~die sont 

. ~u plan des entreprises • Il existe bien un accord de cad:r·e r.Sgional 
' . ~ . . 

J?CU:I" le bassin de Charleroi, mais il a été applj_quS selo~i dus r . ..,-

dalités tellement v~riables dans les' ·entreprises que l'on. n::~ pout 
parler d'un régime régional. 
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Sidérurgie 

Belgique 

~ésum.2_ 

Pour 10 régimes, la base juridique à l'égard de l'employeur 

est de nature contractuelle; les 4 autres sont de nature bénévole, 

au moins en droit. 

La base juridique des régimes est également varia'hl.e en 

ce qui concerne les travailleurs. L'affiliation est libre dans 

6 entreprises; elle est au·tcmatique dans les 2 entreprises où le 

régime est financé par l'employeur seul. Dans 5 entreprises l'af

filiation est obligatoireo Une seule entreprise a un régime mixte 

d'affiliation, c'est-à-dire qu'elle est libre pour le personnel 

entré avant une certaine date mais obligatoire pour le personnel 

entré postérieurement à cette date. 

Les régimes sont institués sous forme de fonds ou de 

caisses ~ont les organisations et les dénominations sont variableso 

Souvent ces caisses ou fonds gèrent, outre les prestations en cas 

de maladie, les avantages complémentaires de retraite et de sur-

vie. 

Le financement du régime est ~ssuré, la plupart du temps, 

conjointeme~t par l'employeur et par les travailleurs. Les autres 

rentrées (bénéfice sur vente de certaines marchandises aux ou

vriers, amendes etc ••• ) sont peu importantes. 

Les prestations essentielles sont e;.1 espèces et consistent 

e _ ioCe~;lit:s compl~ffiantaires à l'indemniti journalière légale. 

/ Au p·.1ilLt cle vue fiscal les dotations faites par les em-

/ t:l <i-"0U~c·s anx r&gimes complémentaires peuvent être déduites coml!le 

ch1r1es prJfessi0nnelles â la condition d'avoir fait l'objet d'une 

der.::r:.::1d'- de ln. part de 1' employeur à 1 '~dministration compétente. 

l·r;ls cct1.së.tl.o.:1s des travailleurs sont i~munisées de 1' impôt. 



.... •. 

)• .. 
. '' . :.~ .., 

•, ~lgj.qu.e . 

Résumé 
.......-::~ 

Le régime complémentaire existe à côté d'un régime légal 

auquel employeurs et tr~rvaj.-ll,eurs-- sont; .ob:L.i..gn.toLc·emeut--so.umj s.., 

Pour. le.xégme ·légal les cotisati'cns comportent 

a) à charge du travailleur : 

- 1,40 ~de la rémunération mensuelle brute 

plafonnée à 9 400 FB pour le secteur 11 indemnités 11 w 

- 2, 65 96 de la rémunércction mensuelle brute 

plafonnée à 12 925 lï'B pour le sect·eur : "soins de 

sant é 11 • • . · 

b) à charge de l'employeur 

... 1, 40 % de le. rémunération mensuelle brute 

plâf.onnée à 9 400 FB pour le· secteur 11 indemni:t.és 11 

- 3,10 % de la rémunération me~1suelle hrute 

plafonn0e à 12 925 FB pour le secteur 

sar.1.té". 

"soins de 

Eu régime complémentaire, il est asse·z difficile· de dé

terminer q'lelle est la moyenne exacte du montant des ,cotisatio:1s; 

très généralement elles varient de o, 20 ~6 à o, 75 des salaires 

mensuels non-plafonnés. Deux entreprises ont instauré un plafond 

de rémunérations mensuelles sur la base desquelles on calcule les 

cotisations, (9 000 FB et 10 000 FB). 

Les avantages légaux en espèces s' élè,:ent au maximum. à 

226FB par jour (+ 5 65·0 FB par mois); la majorité des ouvrieJ.'S si-
- -

dérurgistes atteint ce maxi:numa 



,_ 
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Résumé -
Etant donné la diversité des régimes d 1 ent~eprises, il 

ntest pas possible de déterminer exactement ou même glsbalement 

quelle est la moyenne de l'apport des régimes complémentaires 

par comparaison au r&gime légal. Voici quelques exemples : 

;R.égime léei~ Rég:i.me 
k-

com121.émen.taire 

Entreprise A : + 5.65o FB/mois + 625 .. a 75o FB/mois - -
Entreprise B + 5.65o FB/moj_s + 1 25o Jl,B/mois - -
Entreprise c . + 5 65o FB/mois + 1 2os FB/mois . - -
Entreprise D .. + 5 65o FB/mois + 1 35o FB/mois . - -
(sous réserve de limitation variable de l'octroi de ces pres ta-

tions complémentaires dans le temps). 

II - Natt·rnité - -- ... 
Deux entreprises dieposent d'un régime complémentaire. 

III - !B~lidité 

I,es régimes complémentaires f~nt pratiquement partie 

de la maladie (incapacité prolongée). 

IV - YJ.eillesse 
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Résumé 
' .. 

Les entreprises dont le personnel est en mesure, sous cer

taines conditions, de bénéficier d'une pension complémentaire à 

c8té de la pension légale sont au nombre de 15. Parmi ces 15 
entreprises, sept appliquent un régime organis~ sur la base d'un 

accord paritaire régional, tandis que dans les huit autres le ré

gime est organisé sur le plan de l'entreprise. 

Nombre d'inscrits au }1.1.2.65 dans les 15 entreprises. 

couvertes : 48 }49 ouvriers, soit 9&- de l'ensemble des ouvriers 
inscrits à la même date dans-les-entreprisessidér\U'giques rele-

- .· 
vo.D.t ·de la C~E~c.A· ... -~· 

.: ' 

··.,.'··:Nombre ·d..•attiliés au 31·.1.2.1965 dans· les 15 entreprises 

couvertes .. : _4,~ ~96 ouvriers, soit 99,8 % des inscrits dans ces 
. . . 1' . ,; • • • • ':·· ' .• ., .. 

entrepr.;1._sEts. 
• 1 •. - . .• 

Dépenses annuelles totales ( 1965 ou 1964/65) · : 34 }09 159 FB 

~-(y compris .pour,-certa~ns z;-ésim~e, .les presta1;ion~_ c;te survie et des 

:prestations ·accorQ.ée!5 .. à 4es apppint~e ou à çles ouvri~;t>s dont l'ac-; 
tivité·. ne relè.ve p~ du Traité c .• ~.ç-~.A.). · .. · ~-:. . :. . . . ·. 

- ' • ' • •. -... • -~ .:. • j • ·- • ; \. l. . . -. . . 

. ' ' . . ~- . :'. ~ -~ :.. ,.. . . 
..';" ... 

-~ --~- .. ... , .. ·, 

. ' ~ :•· 

Toutes les entreprises sidérurgiques de Charleroi sont 

couvertes par le régime régional de pension complémentaire, ins

titué par convention collective régionale en 1956. Ce régime .est 

donc de nature contractuelle et entraîne, par l'intermédiaire 
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Résumé 

de dispositions contraignantes du règlement de travail de chaque 

entreprise participante, 1 1affiliatien obligatoire de tous les 

ouvriers embauchés depuis la création, alors que ceux en place 

à ce moment pouvaient s'affilier librement. 

La gestion du régime qui n'a pas de respensabilité juri

dique propre,est paritaire. 

L'administration, l'enrôlement des cotisations et la .li

quiiation se font au niveau de chaque entreprise participante, 

avec compensati•n des bonis et malis sur le plan régional. 

Des huit régimes d'entreprise, deux ont un caractère 

contractuel et six sont juridiquement de nature bénévole dans 

le chef de l'employeur qui en supporte dans ces cas seul les 

charges, tous les ouvriers étant automatiquement affiliée. 

Dans un des deux régimes d'entreprise contractuels les 

travailleurs s'affilient librement, alors que dans l'autre ils 

y sont obligés. 

Le financement est assuré par .. 1' employeur seul. dans six 

régimes d'entreprise et par l'employeur et les travailleurs dans 

le régime régional de C~~rlerpi_ ainsi que dap.s deux autres ré-. 

gimes d'entreprise. Comme autres recettes, plusieurs régimes 

signalent les intérêts sur le placement des fonds de réserve. 

Les prestations essentielles, prévues par tous les ré-

. gimes ecmsistent en allocations périsdiques aux retraités, dont 

le mentant est fort variable de régime à régime, mais est établi 
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Résumé 

dans· les cas, sauf deux, en fonction de l'ancienneté ou de la 

durée d'affiliation.'Généra.lement, un minimum de 10 ans ou plus 

est recquis pour que:'.).e bénéfice à. une prestation complémentaire 

soit ouvert. 

Dans le régime régional, l'ancienneté acquise dans toutes 

les entreprises participantes est en principe priee en considéra

tion. 

Au regard de la législation fiscale, les cotisations des 

travailleurs sont immunisées d'impôts et les dotations des em

pl!oyeurs sbnt ·déductibles des-bénéfices imposables' au titre de 

charge\a proféssionnellee, à condition que l'employeur en, p;i't fait 

la ~demande à 1' àd.minist-ration oompétente. · -~- · · 
•.;, .r _ ..... ~ .. 

•p'at' contre·,··-le!i: pensions ·:comp'lém:entair.es_, sur lesttuelles 

àuëuri prêcompte :·zi•Eist rete~u :à'la· :aourcè,: font partie ·du revenu 

.i.mposable d.u ~ret·raité. ·· · 

c) ~l.gn.,~.:.. .cation par rapport au régi.me léga!_. 

Le.: régime· complémentai:re ~qdste 4:tn ,parallèle à un _régime 

iégal, auquel employeurs et travailleurs sont obligatoirement 

assujettis. 
. ' ~ ' s ·• . 

Les cotisations au régime 1égal sont de 5,35 % et de 6,85 ~ 
des rémunérations brutes, respectivement à charge du travailleur 

;~-~ ~·. ;·;_~-. -:~ ---~·-' •· '·_ :~ . (;' ~. ·.-.· . :· 
et à charge de l'employeur. 

r 
''' .. t \ 

'] ·'. ,l J_•_. 

______ ,....,_~· ... :-.. .... ·; ·--~-
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Résumé 

''\.' 

Dans les régimes complémentaires à financement bilatéral 

(régime Charleroi et 2 régimes d'entreprise), les cotisations 

sont de 0,2.5 ou 0,'-9% à charge des travailleurs et de 0,.50" à 

charge de l'employeur; elles f~ncent toutefois les prestations 
-w.· ,' ' 

' ' 
de retraite et de survie ou d4~"eatations de retraite et de 

maladie. 

Les pensions légales sont fonction de la durée de la car

rière et des salaires gagnés depuis 1955, sous réserve de certains 

plafonds. 

Le tableau ci-dessous donne une indication approximative 

de l'apport des prestations complémentaires en comparaison avec 

la pension légale minimum garantie au 1er juillet 1966 pour une 

carrière complète d'ouvrier; il faut noter que les travailleurs 

de l'industrie peuvent dépasser ce minimum da~s des mesures variables, 

la pension étant calculée en fonction des salaires effectivement 

gagnés (7.5 % pour les mariés et 60 % pour ;Les isolés) pour les 

années d'occupation à partir de 195.5 

Réfiime lésal Ré~ime comElément~ 
par mois par mois moyenne mens. 

1965 
Régime Charleroi marié !4175FB 216 à 6~6 FB ) 

) 417 FB 
isolé '!: 3 040 FB 144 à 4.58 FB ) 

Entreprise A . , 
'!: 4 175 FB ) marJ.e 

) .502 FB (1) 
isolé '!: 3 040 FB ) 

(1) y compris 1/12e de l'allocation de fin d'année~ 

Entreprise B marié :t 4 175 FB ) 

isolé 3 040 FB 
) 200 FB 200 FB 

+ ) -
Entrèprise c . , 

4 17.5 FB ) marJ.e + - ) .550 FB isolé + 3 040 FB ) ~- ' ' .. _; -..• â22i:-1 {;,l ::. 
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Résumé 

Sur le plan de certaines entreprises, des accords ont été 

conclus au cours des dernières années concernant: l'octroi d'avan

tages destinétt à stimuler, sous certaines conditions, les mieee 

à la retraite anticipées ou m~me en général les départs volontaires, 

Ces mesur~s répondent à des nécessités locales en matière d'emploi 

et non a~x préoccupations normales des régimes complémentaires 

de sécu~té soçiale. au sens de la présente étude. Il n'y en sera 
donc pas traité. 

V ~: Survivants 
-, 

a) ~~;:~~!-~!!_2~!1!!~!~~!-~!-!~~!!.:!~!-!!_E!!~-~!-!:!!!!!~~!!-~! 
.. !:!~~~!~!!!_!!~~;:~~!~~= 

1) Pensions de survie 
-----------~------

12 entreprises sidérurgiques belges sont couvertes par 

un régime allouant des pensions complémentaires de survie. Parmi 

ces 12 ent;-epr~ses. ], appliquent un régiale organisé sur la base 

d'un accord paritaire ·~égional, tandis que dans les 5 autres 
·- l .· .. . 

le régime est organisé sur le plan d.e 1' $ntreprise.: 
. '1 '. ·. 

Nombre d'inscrits au 31/12/'5 dans les 12 entreprises cou
'·vertes : 46 509 ouvriers soit 92 ,; de 1' ensemble des ouvriers ina

:, cri.ts à la même date dans les entreprièu~s ·sidérurgiques relevant 

·:de ,la C.E.C.A •. 

.. Nombre d' a.ffiliés au 31/12/65 'dans··les12 entrèprises cou-
. "ol'ertes : lt-6 4?2 ouvriers, soit 99,9 , ... des inscritâ dans· ces entre-

prises •.. 
~')2,h/ô7 f 

·'··'·· . ·,1 

:'-
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Résumé 

Dépenses annuelles totales {1965 ou 1964/65) : 10 204"144 FB 

(les dépenses exposées par 2 régimes d'entreprise ne sont pas 

comprises, parce qu'elles sont confondues avec les dépenses pour 

compléments de retraite). 

2) Indemnité funéraire 
-------------------

De telles indemnités existent dans 7 entreprises, le plua 

souvent dans le cadre du régime de maladie. Il y a toutefois 

dans 2 entreprises un régime spécifique, destiné à allouer des 

indemnités funéraires. 

Les modalités appliquées dans les différents régimes quant 

aux conditions d'octroi, quant aux bénéficiaires et quant à la 

détermination du montant des indemnités funéraires sont très 

variables. Dans plusieurs régimes, ces indemnités sont dues aussi 

bien en cas de décès du travailleur affilié, qu'en cas de décès 

de son épouse. 

Les éléments renseignés ci-après ne concernent que les 

régimes allouant une pension· complémentaire de survie; les in

demnités funéraires sont en effet trop diverses pour se prêter 

à une synthèse. 

Comme en matière de complément de retraite, toutes les 

entreprises sidérurgiques de Charleroi sont couvertes par un ré-

gime régional, institué par convention collective régiona!e en 

1956. La même convention collective institue le régime de retraite 

et le régime de survie. Sauf dispositions transitoires pour les 

ouvriers en place au moment de la création du régime, l'affiliation 

est rendue obligatoire par une disposition contraignante du règlement 

de travail de chaque entreprise. 
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Résumé 

L'enrôlement des cotisations et la liquidation des pres

tations se· font au niveau de chaque entreprise participante, avec 

compensation des bonis et malis sur le plan régional. 

Les 5 régimes d'entreprise sont des rég~es mixtes de re

traite et de survie; un seul a un caractère contractuel, les 4 
autres étant juridiquement de nature bénévole dn.ns le chef de 

l'employeur qtti en supporte seul les·charges. 

Par contre, dans le régime contractuel d'entreprise ainsi 

que dans le régime Chirleroi., le finMcement.'est assuré conjointe

ment par l'employeur et les travailleurs. 

Sous réserve.de conditions particulières qui seront pré

cisées dans la partie analytique ci-après,· le régime .. -Charleroi 

alloue la pension de survie aux veuves des retraités ainsi qu'aux 

:;ve:uves d'puvrie:re:d~cédés_avànt l!âge de la retraite •. Les pre-

mières·· jouissent, d '.un ;:traitement pré·férent:i;el~ .· · 

; .... 

La situation est analogue dans } régimes d'entreprise, 

tandis que.~ autres :régirues d'entreprise limitent la prestation 

aux veuves .. de retra~téa. 
: 1 

{. 

. ' 
~ montant '.d&s: pensions· de survie accotdé par 'le régime 

Charleroi et par 4 régimes d'entreprise,varie.selon· l'ancienneté. 

Très généralement, une ancienneté minimum est requise pour bénéficier 

d'une prestation quelconque •. · 

.. , ... ;" .. · 

~.!><•" 
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Au regard de la législation fiscale les cotisations des 

travailleurs sont immunisées d'impôts et les dotations des em

ployeurs sont déductibles des bénéfices au titre de charges pro

fessionnelles, à condition que l'employeur en ait fait la demande 

à l'administration compétente. 

~ar èontre, les pensions complémentaires, sur lesquelles 

aucun précompte n'est retenu à la source, font partie du revenu 

imposable du bénéficiaire. 

Le régime complémentaire de survie existe en parallèle 

à un régime légal auquel les employeurs et travailleurs sont 

obligatoirement assujettis. 

Les cotisations au régime légal (retraite et survie) sont 

de 5,35% et de 6;85% des·rémunérations brutes, respectivement 

à charge du travailleur et à charge de l'employeur. 

Dans les régimQs complémentaires à financement bilatéral 

(régime Charleroi et le régime d'entreprise), les cotisations 

sont de 0,25 ou 0,50% à charge des travailleurs et de 0,50% à 

charge de l'employeur; elles alimentent toutefois les prestations 

de retraite et de survie. 

Les pensions légales de survie va~ient en fonction de la 

date du décès, en fonction de l'âge du travailleur au moment du 

décès, en fonction de sa carrière et des salaires gagnés. 



.. ~ 
,· . 
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Résumé 

Le tableau ci-dessous essaie de donner une indication ap

proximative de l'apport des prestations complément~irœen com
par,aison ··avec la pension légale minimum garantie a~ lèr juillet .. 
1966 pour une carrière complète d'ouvrier jusqu'au moment du 

décès : 
Résime légal Régime ·complémentaire 

par mois par mois moyenne mens. 1965 

Régime. Charleroi ! 2 785 FB 72 à 3~3 FB . ~ ,, . ; 

174 

Entreprise A f 2 785 FB 232 FB (1) 

(1) y compris 1/12e de l'allocation de fin d'année 

Entreprise B 

Entrepr·ise: C; .·· · 

+ 2 785 FB - 100 FB 

279 FB. 
' ·. ' 

< • 

VII - Prestations familiales 

;5 entreprises acc"ordent une prestation familiale .oomplé· 

men taire à savoir· { ": '> 

A. Allocation t._iliale aanuell• et allocation de naissance. 
·"'-~'""' 

B. Allocations : St. Nicol.•s,·: ·1è.r4:{ Co.muniori· pltts une 
· ·· co~ve~tu.re à .. la na.~s.~ance plus une alloc.ation de' nais;;.; 

sance • . 
c • Alloc~tio~ de 1ère Communion. 

. . . ... 
D. Allocation de naissance. 

E • Layette. 

. i . . ~ :-· 



S~/15 

VIII - Chômage 

Sidérurgie 

Belgique 

Résumé 

a) ~~~~~~-~~~-2~~E!~~~~~-~~~2~~~~~~-~~~~!~_E!~~-~!_!:!~~~~~!~-~~
!:!~~~~~~!!_~!è~!~!~!S~! 

Les entreprises dont le personnel est en mesure, sous 

certaines conditions, de bénéficier d'une indemnité complémentaire 

de chômage à côté des indemnités légales sont au nombre de 8. 
Parmi ces 8 entreprises, 6 appliquent un régime organisé sur la 

base d'un accord paritaire régional (région de Charleroi), tandis 

que dans les 2 autres, le régime est organisé sur le plan de l'en

treprise. 

Nombre d'inscrits au 31/12/•5 dans les 8 entreprises cou

vertes 33 719 ouvriers, soit 67 % de l'ensemble des ouvriers 

inscrits à la même date dans les entreprises sidérurgiques rele

vant de la C.E.C.A. 

La totalité du personnel inscrit est affilié et devient 

bénéficiaire de la prestation dès que les conditions d'octroi 

sont remplies. 

En dehors de ces 8 entreprises, un accord local, limité 

dans le temps, prévoit pour une entreprise occupant 6 150 ouvriers 

(12% de l'ensemble du personnel de la sidérurgie C.E.C.A.) l'en

gagement de ne pas recourir au travail à temps réduit pour motifs 

économiques. 

Le régime Charleroi n'est entré en vigueur qu'en avril 1966. 

Il est donc trop tôt pour pouvoir donner un aperçu des dépenses. 
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Résumé 

Pour les régimes d'entreprise la·période sur laquelle 

s'étendent-les dépenses sont variables. Dans un cas, le montant 

mentionné (157 250 FB) couvre la période allant du début 1965 

(date d'entrée en vigueur) au 31 juillet 1966; dans l'autr~ cas 

seul, les dépenses de l'exercice:1965 ont été renseignées 

( 1 047 0.50 FB). 

Il n'existe en sidérurgie belge aucun régime complémen

taire de ch8mage or'ga:Uisé au niv~au na_tional; toutefois, il est 

à signaler que tant; le r'égime de la région de Charleroi que les 

régimès d1 e'nt.reprise ont ~té institues' dans le cadre .d'un accor~ 

national de programmation de février 1965. Ils sont donc de na

ture contra:-ctuel'le~- Tous les ou'vrièrs sont affiliés automatique

ment. 
. t. 

-te finaneeinen't'est ass~ré par 1l'employ.eur _seul dans le 

régime Charlerof'et.dans un r~gim~ d'el:ltreprise. Le-se~ond-régime. 
d'entreprise, est··financé pa:r un fonds spêc:i.al, constitué pa.r 

une dotation de l'employeur. 

La prestation essentielle, prévue par tous les régimes, 

consiste ·en 1' oc t'roi d' u~~ à:iiocation com~lêmenta.ire de ch8ma,~e 
·' _, . - .. ·' . ~ . . . ' . 

lorsque celui-ci est dû à des circonstances· économiques· (manque .. · 

de commandes). 

Au point de vue fiscal le's 'dotations des employeurs sont 

déductibles comme charges professionnelles au mgme titre qu~ les 
; . 

autres charges sD:iàtiales. , -. 'C' , .... 

1 .. .. 
. :. ··; ·'· ,. .. . .. . 

•: ....... ·.·· 

• 1 ••• 
• .. \ ... ' ç . 

... r· 
·;.• .. : 
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Résumé 

Les indemnités complémentaires, sur lesquelles aucun 

précompte n'est retenu à la source, font partie du revenu impo

sable du bénéficiaire. 

Le régioe complémentaire existe en parallèle à un régime 

légal, auquel employeurs et travailleurs sont obligatoirement 

soumis. 

Les cotisations au régime légal sont de 1 ~ des rémunéra

tions brutes mensuelles plafonnées à 9 400 FB, tant pour les tra

vailleurs que pour les employeurs. Elles servent, outre à l'octroi 

d'indemnités de ch8mage ,de toute nature, au financement des acti

vités publiques de promotion et de rééducation professionnelles. 

Pour les régimes complémentaires, il n'y a pas de coti

sations à proprement parler, soit que l'employeur assure le fi

nancement des prestations se.lon les besoins (cas général), soit 

qu'il attribue une dotation, fixée par accord paritaire, au fonds 

spécial qui assure ce paiement. 

Le tableau ci-dessous dqnne un aperçu de l'apport des pres

tations complémentaires en comparaison avec l'indemnité légale de 

ch8mage en vigueur au 1er juillet 1966. 

Régime Charleroi adulte 
. , marl.e 

adulte isolé 

Entreprise A et B adulte . , marl.e 

adulte isolé 

Régime légal 
par jour 

(sem. 6 jours) 

1421 ·-.FB 
126,90 FB 

142,-- FB 
126,90 FB 

Régime complémentaire 
par jour 

40 FB 

40 FB 

50 FB 
50 FB 
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r. - Hala die 
~ - . ..,.._ 

0 - 10 

Cette partie am~lytique donne une vue globc..le 

des dlff~rents régimes d'entreprise. 

09 - ~y~~~!~~~-~~-!~~~~~2~~ 

Pour une entre.prise, les statuts inchangés depuis la création 

du régime font l'objet d'une étude en commission restreinte du 

conseil d'entreprise, en vue de modifications à apporter aux 

taux de cotisations et des prestations. Une seconde ·entreprise, 

une tendance 'à l'augmentation des affiliés par l'ndh6sion de 

la quasi-totalité des .ncuvea':lx embauchés·, alors qu'en principe 

l'adhésion est libre. Depuis la. crùation du régime complémentaire 

la durée de l'intervention aiti allong&e; pour les autres r6-

gime·s d'entreprise, aucuhe information disponible. 

1, Base juridique 

10 - ~~~!~~!~!~~-=-Q~~y~~!!~~-=-~~5!!!!~!!!!~~~ 
Dix ,régimes d' èntrèprise sur quatorze ont. un cc:.rac tèré c~n-·~ 

... traçtuel à 1 '.égard de· 1 1 employeur" Dans les àutr·e6 cas, ··le r8-

g:i,.me est de m\ture · bénévble, ·encore· que cet aspect juridiqué 

n'ait qu'une signification pratique limitée, &tant dohné lé long 

usagé qui & donné au régime le caractère d'une quasi-in:;rtitution. 
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11 - 13 

11 - Caractire ob]~gatoire ---------------------
Pour le travailleur : affiliation libre : 6 cas; 

affiliation obligatoire 

affiliation autcmatique 

5 cas; 

2 cas; 

affiliation â caractire mixte : 1 cas 

(obligatoire pour les travailleurs entrés 

après une date déterminée, libre pour 

les autres). Pour l'employeur : voir 10. 

12 - ~~~~!!!~-~!~-~E~!!~ (â l 1 int6rieur du pays) 

Mis â part les pensionnés qui gardent certains droits dans 

deux régj.mes, les ouvriers quittant 1 1 entreprise perè.ent en 

principe leurs droits acquis. 

Toutefois, quelques rares exceptions prévues â titre transitoire 

en cas de résiliation â l'a..-niable ou de mise â la retraite 

anticipée. 

Les travailleurs devenus employés conservent très g&néralement 

leurs droits. 

La situation des ouvriers tombant malades â l'étranger n'est 

envisagée formellement que par un régime d'entreprise : in

demnités complémentaires que pour les seules journées d'hospi

talisation. Dans les autres régi~es, des situations particu

li~res de l'espèce sont généralement résolues cas par cPs. à la 

ll.:mièrc de toutes les circonstances de fait. 

Sauf dans un cas où le régime est reconduit d'année en année 

après :t;légociations paritrdres, les régimes d'entreprise ont une 

durée illimitée, sans que des règles de dénonciation ne soient 

prévueso 

__ ,..__ -4•• 

;.u :::.:.::;.._-;_ 
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140 - ~!~~~Q~!~-~~-~~~~~~~~~~ 

Sidérurgie 

Belgique 

I- ~lli 

11+ - 15 

\) 

Gén&ralement le conseil d'entreprise, qui possède la haute 

gestion, approuve les statuts et les règlemer.ts et a le 

pouvoir de les modifier (décision unanime). Ce droit esc 

dans certains cas subordonné à un changem&nt antérieur du 

régime légal et s'étend alors uaiquemen~ â l'adaptation du 

montant des allocations compl&msnt&ires accordées. 

Les 'dispositions expresses sont .ràres â ce sujet; en 

principe, le conseil d'entreprise;intervient dans 'la dé

cision de 'liquidation .des ré"gini es de durée illimitée et 

l'affectation des .forids dtspcinibles. 

- ( 

15. ·Le contentieux 

Les litiges sont résolus.géri.é'rale~ent en deux degrés .. 

Au premier desré par une commission restreinte émanant 

du conseil d'entreprise ou pa~ un comité de contr6le ou 

encore par le conseil administratif, faisant toujours l'ap

port au conseil d'entreprise qui~ statue en-second degré 

et accepte ou rejette!la solution~roposé• par l'organa 

intermédiaire .. I1 arrive aussi qu'e.ucune procédure ne soit 

prévue en la matière~ 



2 • .9r~:~2l 
20 - Généralités 

S/B/21 

Sidérurgie 

Belgique 

I-~~ 

2 - 22 

Dans t0us les cas, organisation de fait sans responsabi

lité juridique· propre; parfois fort peu distincte de l'en

t~eprise elle-même. 

202 - Gestion et direction administrative -----------------------------------
Les régimes sont gérés paritairement, toutefois selon 

des modalités pratiques variables. Dans la grande majo

rité des cas, la gestion paritaire est assumée en finale 

par le conseil d'entreprise,qui dél~gue souvent une par

tie de ses compétences à des comités plus restreintes, 

parfois décentralisés pour approcher la gestion des dif

férentes parties de l'entreprise. 

D~ns des cas isolés, le conseil d'entreprise n'inter

vient pas directement comme tel dans la gestion qui est 

alors assuruée par un organe paritaire "ad hoc". 

L'organisation administrative se fait toujours au plan de 

1' entrepr:i.se. Le plus souvent, les écritures sont tenues par 

un memb~e du personnel de l'entreprise, à charge de celle-ci. 

Plus rarement, cette t8che est remplie par un membre de l'or

gane de g~stion intervenant d.:i.rectement à ce titre. 

22 - 2~~~~~~~~~~~-~~~~s~~~ 

Rien de spéciaL. Octroi des indemnités sur la base de certifi

cats de l'assurance légale 9 attestant l'état de maladie dûment 

just:i.fié .. I,ibre choix elu médecin traitant .. 
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30 - Généralités 
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Belgique 

I - Maladie 

' - 330 

- Financement par l'employeur seul : 2 régimeè~ 
. . ~ ;, 

-Financement conjoint par l'employeu~ et les travailleurs 

12 régimes. 

Dans 5 des cas l'es parts des deux parties sont 'égale~. 
Dans 5 autres, les versements de. ·r, emp~o;v:eu~ ~~nt. supérieurs 

à ceux des travailleurs. Dans tin ca~., la répartition est inverse 

et dans un dernier cas, le caractère aléatoire des charges as-
. .·· : '. ' l . 

sumées par l'entreprise ne permet aucune-éonclusion à ce sujet. 

31 - Assiette !les oot:J.sations :: ~-
·-~--~--~~----~~---------

•·. • ! . 

. 
Travailleurs :. ;en .:général, rémÜnétatiÔns. brutes .. ~~psl,lelles, 
plafonuées dans ·~un d-tis à ~"9' ooo ·in .ét ·'ainé. ·un aut·r~ :~~ :10 ooo FB. 

Employeur-s ·::~ souvent ·m'lm~s ~baé'és'~d~~ ~al~ul -q~oi.q~e· les cas de 
' 

subvention globale, déterminée en fonction de 'la: S'itukfion 

écon?.IJl~fUle: et: da~a_tt~Age: ~es ,beaoins. :du' t-égirrie·t s:oië'nt a~sez 
fréquents. : i 

33 - Cotisations -·--.. -------
330 - !~~!!!_22!E!2!!~~!!~! 

Travailleurs : 

- en -pourcentage des rémutîér~ti'ori~ 
à·:0,50 %·selon iés régiin'es;· ·. 

';,. 

., ... , ..... . 

,.. :forfait par 1rio:is · ·: va.riaht 'de. 20 à 28 FB par mois, ré-

. duct.ions pour inalade·s de.·longue durée et ouvriers en ser-
. ' ····r 

·vice milita-ire• 
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331 - 332 

- en pourcentage dea rémunérations 

0,75 ~selon lee régimes; 

taux variant de 0,24 % 

• forfait par mois/ouvrier: variant de 8 FB (mais-complétés 

par subside spécial) à 28 FB; 

- forfait global déterminé ou fixé en fonction des besoins 

du régime; peut exister en parallèle avec d'autres mo

dalités de cotisations. 

Travailleurs 

1,40 ~sur la rémunération mensuelle brute plafonnée 

à 9 400 FB pour le secteur . "indemnités". . 
2,65 ~sur la rémunération mezis'uelle brute plafonnée 

à 12 925 FB pour le secteur . "soins de santé",. . 
Employeurs : 

1,40% sur la rémunération mensuelle brute plafonnée 

à 9 400 FB pour le secteur : "indemnités". 

3,10 ~ sur la rémunération mensuelle brute plafonnée 

à 12 925 FB pour le secteur : "soins de santé". 

332 - Taxation --------
Travailleurs cotisations immunisées d'impôts. 

Employeurs : cotisations et dotations déductibles ccmme 

charges professionnelles, au même titre que 

les autres charges salariales, moyennant de

mande préalable à l'administration compétente. 
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34 - 430 

34 Aut.res recettes 

Plusieurs sour'ces :·intérêts, béné.fic~ sur vente de cer

taines marchruldises e,u:~C traYailleurs, organisc..tion de 

fêtes, amendes, ,dons {exceptiohr..els). 

Cinq entreprises n'ont aucuue recette de cette espice. 

' ' 
Globalement pour les. 14 régimes inventoriés.: 

40 270 OOC? FB ( exerç'i~e 19p5 ou 1964/65) •. 
Dans certains cas, ces resscurces servel?-t.éga],e:nent à fina.;.1ce:r 

des avantages autres que les seuls co~pl~ments ~n cas de maladie. 

4. ~p d' ~PJ21.!.c.a~ion 
42 - Ent~eprices 

-----·~-----

14 entreprises. 

43 - Per.sonnes 
/ 

1 
43o - ~!f~M:~~! 

·.92E.~i t 5. ~~~f!?},ia t ;.on 
Régimes à aff:i.1iation obligatoire ou automatique 

! 

~ucune conditiono 
. ! . 

Régimes à affiliation libre 

- aucu.ne cond:Ltion d'âge, sexe, ancienneté; 

dans certai~s eas,- délai de décision de 1 à 6 mois 
1 • 

suivant.·la d~te dLentréei paaei ce .dé~ai, la déci-
! . ' ' 

sion du travailleur est généralement irrévocable; 
! 

tout1~fois dans plusieurs régimes une demande d' adhé-

sion ultérie~re pourra être examinée par l'organe de 
Il'' // 

gestion. 

~-~'.1~-----· --
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433 

- Dans un cas, affiliation subordonnée à affiliation 

préalable à l'assurance complémentaire d'une union 

de mutualités, reconnue par l'A.M~I. (1) légale. 

- Tous les affiliés sont naturellement bénéficiaires 

des prestaticns, dès qu'ils remplissent les conditions 

d'octroi .. 

- Nombre --
Au 31 .. 12.1965 46 331 pour l'ensemble des régimes. 

- ~e2;talie par r~po!t au total des i~cri ts 

- 100 % dans 7 entreprises (affiliation obligatoire 

ou automatique); 

- plus de 90 % dans l~ entreprises; 

- entre 80 et 90 % dans 3 entreprises; 

- globalement pour les 14 entreprises, 97 % des ou-

vriers inscrits dans ces entreprises. 

Sept entreprises connai.ssent des ayants droit autres 

que les affiliés, à savoir l'épouse et les enfants de 

ceux-ci à la condition qu'ils habitent sous le même toit. 

Ne bénéficient des régimes que pou~ les prestations en 

nature et dans plusieurs cas pour une indemnité de décès 

(frais funé:ï.~aires) voir à ce sujet "Régime SURVIVANTS". 

---------------------~--------·--------------------------
(1) (AoM.Io) = Assurance Maladie-Invalidité. 
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I - •1aJ~d!!_ 

434 - 5 

Accèdent aux régimes dans les m3mes conditions que les 

nationaux, expressément dans 4 cas et sans dout;e tacit.e

ment daris les autres cas. 

434 - ~=~~!~~~~~-=~-~!~~!-~l~~~-~!~!! 
Seuls deux régimes accordent J..netitutionne1~!!!2i a~x 

pensionnés des- avantages limités d 1 ailleurs à de's pres

tations en nature. Dans le c~dre d'autres régimes, ceux

ci peuvent toutefois bénéficier de secours occasionnels, 

à condition d'avoir été affiliés ava~t leur mise à la 

retraite. 

Dans un des deux régimes précités, les p.ensi.on.nés--versent 

une cotisation symbolique de 5 FB/an, dans 1 'aut:i;-e ·1a ·· 

cotisation de 10 FB/mois est prise en. charge :p,ar 1.'. ent.J:e

prise •. 

Plusi~urs régimes octroient aux pensi9nnés ou à leurs 

ayants droit des. pl;'estations.diverses. (primes de mise à 

la retraite, versements annuels à l'cccasion cle la St. 

Eloi,.indemnitésfunéraires, etc,l;qui ne constituent 

pas des prestations complémentaires de maladie. Ces.me

sures sont toutefois financées par les recettes du régime 

"maladie" • 

5. Rési~ence à l'itranger -----·-..-:-_------.-.----------
Pour la plupart des régimas, rien n'est prévu à ce sujet. Pour deux 

entreprises il:·f&Ut signaler que d1 ùne part '!es allocatiollS sont 

supprimées:à ceux qui retournent définitivement s'installer à l'é

tranger mais que d'autre part si l'étranger réside à l'ext~rie~r . " 

de la Belgique avec autorisation des services de sécurité so.ciale 

belge, il conserve les droits acquis; de même s'il travaille à l'é

tran,er pour le compte de l'entreprise établie en Belgique. 
~oaz ·1 1 ô'T ,, # , __ '_t ••. .,L.,Ç~ 

------ --· _. ....... -·-

. .. 
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Belgique 

I - Maladie --
6 - 6& 

Ces prestations sont relativement rares; elles ne sont ~or~ 

mellement prévues que dans quatre r.égimes; dans d'autres. ré

gimes elles peuvent ~tre exceptionnellement octroyées sans 

être institutionnelles (assistance). 

61 ~ Bénéficiaires 

Selon les régimes, affiliés seuls, affiliés et pensionnés, 

affiliés et ayants droit. Dans un cas, pensionnés, veuves et 

affiliés, pour autant que ces derniers soient malades depuis 

plus d'un an .. 

62 - Conditions particulières ------------------------
Les-prestations sont accordées à la condition que le stage 

soit accompli .. Outre cette condition, un régime tient compte 

des ressources qui ne peuvent être supérieures à 4 570 FB/mois 

pour un isolê et à 6 720 FB/rnois pour deux personnes. Il est 

à noter que ces plafonds peuvent être augmentés suivant le 

nombre de personnes à charge. 

66 - q~!~~~~~~~-~~-E~~~!~~~~~~-
Trois cas : - intervention chirurgicale; prestations variables 

selon la catégorie de l'intervention et la qualité de l'ayant 

droit. 
Un cas : - idem, plus indemnité de 20 FB par journée d'hospi

talisation pour ou à la sui-te d'une intervention chirurgicale. 

- ,.....,.... - , ..-,.._ -.. ._ . ./ j=--- l --· 

·.· .. , 

'; 
! 

. ' 
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Un cas : • gratuité des produits pharmaceutiques (prise en 

charge du ticket modérateur par le régime' complémentaire)J 

- à titre occasionnel, aides fixées de cas en cas 

pour interventions chirurgicales· ou ·soins médica~x· extraor

dimlires, prothèses accou~tiques etc., lorsque les· dépenses 

engagées sont estimées disproportionnées aux ressources. 

7• Prestations en espèces 

71 - Bénéficiaires 
------~-- ... ---

Dans tous les régimes, exclusivement les affiliés. 

72 - 2~~~!~!~~~-E~~!~~!!!~!~ 
Fort variables selon les régimes, qui .subordonnent.l'octroi 

des prestations à une.9u plusieur~ des conditions suivantes 

a)· ~tre en règle de cotisations; · j · 

b) avoir effectué un stage de cotisations de 3 mois (8 régimes) 

ou de 6 mois (2 régimes), combiné dans 1 cas avec un stage 

de travail de 5 mois non~consécutifs; 

c) ne pas être en période de préavis (2 régimes); 

d) se trouver en mesure de' bénéficier des indemnités légales; 

e) effectuer des prestations normales de 8 heures par jour 

ouvrable. ,.. l .,,,., 

73 - Délai de carence ----------------
Sept régimes : 6 jours ouvrables (correspondent à la période 

pour le salaire hebdomadaire garanti) : 
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74 - 75 

1 régime 8 jours ouvrables; 

1 régime 18 jours ouvrables; 

2 ré.gimes ·: 21 jours ouvrables; 

1 régime 

1 régime 

1 régime 

26 jours ouvrables; 

12 jours ouvrables réduit à 6. jours ouvrables si 

maladie dure plus de 28 jours; 

10 jours ouvrables réduit à 9 ou à ' jours ou

vrables ~i maladie dure plus de 13 ou plus de 

24 jours. 

74 - Durée (maximum) 

2 régimes 

8 régimes 

jusqu'à la retraite; 

ent~ 12 et 13 mois depuis le début de la maladie; 

4 de ces régimes fo~suivre cette période, d'une autre .de 

plus ou moins 6 ~ois (3 cas) ou de 2 ans (1 cas), pendant la

quelle il y a des prestations réduites; dans 2 autres de ces 

régimes, les malades peuvent bénéficier au-delà de la première 

période, d'aides décidées cas par cas par l'organe de gestion. 

3 régimes : aux environs de 6 mois depuis le début de la ma

ladie; 

1 régime 6 mois par période de 12 mois et par maladie. 

Dans tous les régimes, sous réserve de la carence et de la durée 

maximum, les journées indemnisées par l'assurance légale (jours 

calendrier autres que dimanches). 



r .: / 

Sidérurgie 
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76 - 781 

La majorité des régimes ne prévoit rie~ à ~' sujet. Toutefois, 

conformément à ~·la règleméntation de 1 'assurance, une rechute 

qui inter~ient ·dans les 12 jour·s de la reprise .du travail. est 
. . ' 

·c·o-nsidérée; sauf preuve du contrà~re, comme la continu~tion 

de 1' incapacité précédente pour 1.' application de la durée 

maximum. 

Dans un régime, la remiee en vigueur après épuisement de.e .. , 

droits maximaux, est subordonnée à un stage de 3 mois cpmptant 

60 jours 'de travail au moins; dans un autr,~, à un .. ~tage .. ~e 

travail de 6 mois. 

77 - Montant 

Le montant de l' ind~mnité .complémentaire vari.e. de .régimé: à '.· 

régime sauf de râreti -ei:~~ptio'ns~ où' il: attei.z;t 50 'à 55 n, _j,~ 
sa· situé ;entre ·z5 et ·'4o···ri 'p~r ,jo~r. · . · : .· · ' · , . · -

. ,. .. . . ' -.. '; ; ' ;·) . . :-:.. ; 

Il y ~'a· è'h' g·én~ral àugui~ntation du montant pour les incapacités 

de duréé'·moy.enne tl'ès diversément·' définie's dans le,s .différents 

régimes, Ei't, là où lés indemnités compléme~taires ne. sont pas 

supprimées après 12 à 1} mois de. m~ladie, dégressivité et subs-

_titution'd'allo~âtions mensuelie~·ou trimestrielles, voire 

4~aides décidées cas par cas. 

, 1 •• -~ .. : .: l J." ·'. :" 1· ....... 

78 - ~=~~!!~:~L~~!:-!!~ .. 12!:!~~~!~~;!~. . . . . . + . . ........ 
?ào ··• Séc.urité sociale 

---------------- ,. 
' .. 

Aucune. '·, i ·: 

Aucune. 



S/B/31 

8. lmportance des prestations 

8o - ~~E~~~:~-~~~~~!!~~-~~~~!~~ 

Sidérurgie 

Belgique 

I - Maladie 

8 - 81 

Pour l'ensemble des 14 régimes recensés, les dépenses totales 

se sont élevées à 36 024 693 FB pour l'exercice 1965 ou 

1964/65. Il n'a pas été possible de ventiler les dépenses se

lon qu'elles ont servi à l'octroi de prestations en nature 

ou en espèces. Il est toutefois clair que leur plus grande 

partie a éti destinée à cette dernière catégorie de prestations. 

Par ailleurs, il faut noter que le montant précité comprend 

également des dépenses assumées par les fonds ou caisses de 

maladie (prime de mise à la retraite, indemnités, pensionnés, 

etc.) qui n'ont pas le caractère de prestations complémentaires 

de maladie. 

81 .. ~~~~~f~~~~~~~-E~!:_::~E!:::;E~-~~-~~~~~~-!t~~! 
Etant donné la diversité des régimes d'entreprises, il n'est 

pas possible de déterminer exactement oumême globalement 

quelle est la moyenne de l'apport des régimes complémentaires 

par comparaison au régime légal. Voici quelques exemples 

Régime légal Régime complémentaire 

Entreprise A + 5 650 FB/m6is + 625 à 750 FB/mois. - -
Entreprise B + 5 650 FB/mois + 1 250 ~B/mais. - -
Entreprise c + 5 650 FB/mois + 1 200 F.B/mois. - -
Entreprise D + 5 650 FB/mois + 1 350 FB/mois - -
(sous réserve de limitation variable de l'octroi de ces prestations 

complémentaires dans le temps). 
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Deux ~nt reprises o1it un l'égime complémenta.i~3'~ de 'matèr,;;. 

ni té. C~>s deux entreprises-; bnt ·un personnel inscrit d.e : 5 049 

unités au 31.12 .. 1965 soit 10% d9 l'eusemble das ouvriers inscrits 

dans les entr~priaes sidérurgiques relevant de la. C.E.C.A. 

Dans un cas le régime·se confond avec celui de la mala

diq~ â base contra6tuelle dan~ le ch~f de l'~mployeur et à affi

liatiôn obligatoire pour les ouvrières. Le financement se fait 

conjointement par l'~mployeur et les travailleurs, sur la base d'un 

pourcentage des rémunérations brutes mensuelles. Les prestations 

consistent en indemnités journalières complémentaires, dont le 

taux est identique à celles couvrant les absences PO'lr maladie 

(25 FB par jour ouvrable du 7e au 20e jour d'incapacité due à la. 

grossesse ou à l'accouchement, 35 FB par jour ouvrabl~ du 21e au 

72e jour d'incapacité)4 

Dans le second cas, il s'agit d'un régime bénévole dans 

le chef de l'employeur qui finance le régime selon les besoins. 

La prestation consiste en l'octroi d'une layette à ·l'ouvrière en 

-~ cas de maternité. 
. . , .• , •• ; : ; l •. ~ 

~- _;,. .. 

Pour les allocati~ns de naissance, voir document relatif 

aux prestations fa.miïiàlés• 

- ( •""1 .' ;' •• •. · 
.~) ,./ /' :··J . 
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La législation belge sur l'assurance maladie-invalidité 

distingue en.tre trois périodes d 1 incapacité de travail : 

a) 

b) 

c) 

la pér:i.ode d'incapacité primaire les 12 premiers mois 

de l'incapacité; 

la période d'incapacité prolongée les 24 mois suivant 

la période d'incapacité primaire; 

la période d'invalidité, qu·i s'étend de la fin de la 

période d'incapacité prolongé jusqu'à la reprise du 

travail ou jusqu'à l'âge légal de la retraite ou·en~ore 

jusqu'au décès. 

La notion d'invalidité est donc parallèle à celle de durée 

de l'incapacité de travail. Il n'en va différemment que pour les 

invalidités résultant des ·accidenta, du travail, des accidents du 

chemin du travail ou des maladies professionnelles. 

Au sujet d7s invalidités de cette dernière espèce, u~e 

seule entreprise sidérurgique belge signale avoir conclu, à sa 

charge exclusive, une assurance complémentaire devant permettre 

de réparer plus complètement le dommage subi lorsque la. rémunératio:~ 

annuelle dépasse le plafond de 200 000 FB fixé par l'ass11ra~ce ob

ligatoire en matière d'accidents du travail et du chemin du trav;;.il. 

Pour les invalidités dues à d'autres causes et déterminées 

en fonction de la durée de l'incapacité, les prestations complémen

taires en espèces existent dans plusieurs entreprises, toujours or

ganisées au niveau de celle-ci et intégrées dans les régimes complé

mentaires de maladie. 
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Sur les 14 entreprises qui possèdent un régime complémen

taire de maladie; 

- 2 régimes accord6nt des indemnités journalières pendant toute 

la durée des périodes légales d'incapacité prolongée et d'inva

lidité (20 FB/jour dans un cas~ 30 FB/jour dans l'autre); (:,?r·~ . .: 

••rr .. . . 

- 1 rigime accorde pondant la p~riode légale d'incapacité prolon

gée 3 allocations fixes de 1 500 FB au cours de la première 

annee et 3 autres de 1 000 FB au cours de la seconde; 

- 2 régimes prévoient pendant une duréa d'environ 6 mois depuis 

le début de la période 16gale d'incapacit~ prolougée une p~es

tr:.ticn complémentaire égale à 7 1 5 % du salaire journalier mo~ren 

ave.:: m~1.xi:aum 27 FB/ jour dans un cas 

a 30C FB/mois dans l'au·t-re; 

et 

1 résime accorde pendnnt les six premiers mois de la période 

légale d 1 incapacit~ prolongée une indemnité journ~lière de 10 FB; 

~our lo restant de cette période et pour la période d'invalidité, 

l'ouvrier ~énéficie de la moitié de la pension complémentaire 

de retraite qu'il aur~it eue s'il avait été pùnsionné, sous la 

double condition spécifique d'avoir au moins 60 ans d'âge au 

moment de 1 1 ouve:;.~ture du droit et 10 ans d'ancienneté au début 

de la maladie; 

- 2 régimes prévoient au-delà de la période légale d'incapacité 

primaire l'octroi d'aides décidées cas par cas 

6 régimes ne prévoient aucune prestation qui dépasserait sensi

blement la périoda légale d'incapacité primaire. 

x 
x x 

Les renseign&ments généraux concernant ces divers régimes 

ont été repris dans le document relatif aux régimes complémentaires 

de maladie. 
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1 - 10 

Remarque liminaire : Cette partie analytique donn,j unE~ vue globale 
~ ... ,_ ~ ... ___.. 

desrégimes appliqués dans les entreprises sidérurgiques belges. 

1 ~ ~.Juridique 
. . ! 

10- 22~!~~!!~~-=-g~~!~~~~!~!!~~-

Le régime régional Charleroi découi~ d'une convention collective 
., 

régionale et toutes les e~treprises de la r~gion (au nombre d 

7) y ont adhéré. 

Sur les 8 régimes d'entreprises qui existent en dehors de la 

région de Charleroi, deux ont un caractère contractuel et les .. 

six autres sont Juridiquement de nature b.éné:vole dans _le ohe-f 

de_l'employeur, qui en supporte d'ailleurs seul les charges. 

En prab.que 7 1 'usage a cependant donné à ces régimes un oarac~ 

tère quasi-institutionn~l. 

''_t 
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- Employeur voir 10 

- Travailleur voir 10 

Sidérurgie 

Belgique 

IV - Vieillesse 

11 - 12 

Affiliation obliga·i;oire : un régime d'entreprise et régime 

Charleroi par l'intermédaire des règlements de travail des entre

prises, sauf pour persozmel occupé en 1956 lors de la création 

de ce régime (pouvait s'affilier librement): 

Affiliation libre : un régime d'eutreprise; 

affiliation automatique : les 6 régimes de répartition financés 

par 1' employeur r:: oti. 

12 - Maintien des droits 

Ouvriers quittant l'entreprise : perdent leurs droits, y com

pris ceux à leurs propres cotisations capitalisées, là où elles 

existent, sauf dans le cadre du régie1e Charleroi s'ils sont 

embauchés dans un délai très rapproché dans une autre usine 

sidérurgique de la.région. 

Ouvriers devenant appointés : ce cas n'est envisagé formelle

ment que dans un régime d'entreprise : il y a perte des droits 

dans le régime "Ouvriers" mais bénéfice du régime "appointésn 

avec prise en ccnsidération de l'ancienneté dans le ré3ime 

ouvrier. 

Dans le régime Charleroi, les cas sont examinés individuellement 

par l'organe paritaire de gestion, très généralement, la solu

tion est identique à celle décrite ci-dessus. 
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13 - 140 

Il en est en fait de même dans les entreprj.ses où un régime 

"appointés" à fimmcement par 1' employeur seul coexiste en 

parallèle avec le régime "ouvriers". 

DanR deux cas, la question est sans objet, le régime de ret:::-aite 

étant commun aux ouvriers et au.~~ appointés. 

13 ~ ~~!~~-~~-!~~i~~ 

Tant au point de vue de la durée qu'en ce qui concerne les mo

dalités de dénonciation, les dispositions expresses sont inexis

tantes, sauf pour un régime contractuel, à financement bilatéral, 

dont la durée est limitée à dix ans, avec possibilité de recon

duction. 

14 - ~2~~f~~~~~~~-=-~~9~~~~~~~~ 

140 - ~:~~~~~E~-~~-~~~~~~~~~~ 

Régime Charleroi : la convention prévoit explicitement les 

conditibns dans lesquelles une modification pourrait inter

venir, notamment un changement du statut fiscal des coti

sations patronales et ouv~o:-ières ou des dispositions rela

tives à la retraite légal~. 

Régimes d'entreprises : sauf dans un cas, où les rr..odalitas 

sont analogues à celles indiquées ci-dessus mais où, en 

outre, la non-rentabilité de l'entreprise (bilan en perte) 

est expressément reconnue comme pouvant entraîner,la ré

vision, rien de particulier n'est prévu. à ce sujet; en fait, 

le conseil d'entreprise est associé à toute modification 

fondamentale des statuts et règlements. 
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141 ... 200 

Rég::lme Charleroi : sans que les circonstances dans les

quelles la liquidation pcurrait :i.ntervenir soient définies, 

1.~ ccnvention stipule que 1' organe paritaire de gestion 

sta.tue à l'unanimité de l'affectation à donner à l'avoir 

net. Disposition analogue da~s .un régime contractuel. 

Cette dernière question ne se pose pas pour les régimes 

de répartition pure, pour lesquels l'éventualité d'une 

liquidation n'est au de~eurant pas envisagée. 

15 - Contentieux -----------
Dans le cadre du régime Cho.rleroi et des deux autres régimes 

contractuels, l~s litiges sont dévolus à l'organe paritaire de 

gestion q:li statue souveraineoent et sans appel. 

Dans J.es autres 1·égimes, il n'existe en gén~ral pas de règle

ment part~ulier sur ce poiut .. 

2. .QEs,an_l~~ 

20 - Généralités 

200 - E~E~~-~~E!~~s~; 

Le rGgime Cnarleroi et les deux régimes cont::.~actuels d'entre .. 

prise constituent des organisations de fait sans responsa

bilité juridique. 

Quant aux aix autres régimes d'entreprises,. de répartition 

pure, ils se confondent en pratique avec les entreprises. 
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202 - }0, 

.... 

...... 

~e régime Charleroi est géré par un organe paritaire ré
... i 

· 'gional tandis que les .régimes d'entreprise sont soit gênés, 

moyennant certaines dél~gatiohs, par 'le conseil d'entre

prise, soit gérés plus généralement par l'entrepri"se s~ule 

é'Vec, dans une mesure Variable, association dU conseil 

d' entrep;t-ise à la mi.se o.u point des modalités. 

l1 - Q~~~~~~~~~2~-~~!~~~~~~~!Y~ 

Le r..Jgime Charleroi ne possède pas de structure edmin~strative 

propre, mis à part une comptabilité centralisée. L'organe pa

ritaire de gestion n' intervie:nt que pour contrôler les comptes 

de rA.sult~ts ·:il'-"!-trod1lit.s · p~r chaque· entreprise 9 • "'t- assurer sur 

cette base les_ .~ompensa.tions .c..u' niveau· ·tég·ionê.l .. 

Dans les autr~s régimes, 1' administration journal.ière est as

sumée. par un service de:-1.~- entl1 eprise, dans deu.x cas en colla

boration étroite avec un membre'de·lAorgane de ge~tion. 

3 .. li.P-~~.!11 
30 - Généralités ----·----- .... -
Financement par l'employeur seul 

dont trois ~et=aito !i survie~ 

, ....... -.. 
six regimes d'entreprise 

Financement par l'employeur et les travailleurs : le régime 

Charleroi (retraite~ survie} et deux régimes d'entreprise, 

dont un retraite !i survie. La part incombant à l'employeur 

est supérieure à celle des travailleurs, sauf dans un oas où 

les deux parties contribuent par parts égales. 
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31 . 331 

·:~··,._i.:.. 

Travailleurs : en général, rémunérations brutes mensuelles, 

plafonnées dans un cas à 10 000 FB. 

Employeurs : dans les réglmes à financement bilatéral, 1eR 

bases de calcul sont identiques à celles applicables pour les 

travailleurs; dans les autres régimes d'entreprise, à char

ge de 1' er.1ployeur seul, 1' intet·vention est fixée selon les. 

besoins (régimes de répartition). 

33 - 2s!~~~!!~~~ 

---- --'/" ~ -

330 - ~~~!~~-~2~E!~~~~~~!~~ 

Travailleurs : taux variant de 0,25 à 0,50% selon les 

régimes; il s'agit .de régimes retraite~ survie ou co

tisation ~nique pour les deux aspects, sauf dans un cas 

(0,50 %), où la cotisation alimente des prestations de 

retraite et des prestations de maladies ou autresft 

Employeurs : taux de 0,50 % dans tous les régimes à finan

cement bilatéral; quant à la destination des cotisation~, 

même remarque que pour les travailleurs; intervention 

selon les be~oins dans les autres régimes. 

331 - g~~~~!_!~~~! 

Travailleurs : 5,35 % de la rémunération brute (retraite~ 

survie),. 

Employeurs 6,85 % de la même rémunération (retraite et 

survie). 
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332 ~· 42 

Travailleurs cotisatior.s iw~unisé~s d'impôts~ 

Employeurs : cotisations et dotatj.ons déductibles comme 

charges professionnelles au même titre que les autres 

charges salariales, moyennant demande préalable à l'ad· 

ministration compéten~~· 

34 - Autres recettes 
----~-·------·---· ;·· 

Peur le régime Charlero-i. et ·-un -régime contractuel d î entreprise, 

il y a des intérêts sur le ~lnceme~t des fonds en r~serve. 

35 - Importance : Hecettes annuelles tota,les 
----~-~------------~----------------~--

Glo~alement 1 J>OUr- t.o)ls les régimes inventoriés. 

43 035 4.56 FB (6xercice 1965 ou 1964/65). 
Ce monta.1t n 1 a qu 1 une sign.ifice.tion li.mitée. Pour le régime 

Charleroi et pour deux régimes d'entreprise, il comp'~ënd les 

re~~ttes servant ~ l'octroi des pensio~s de survie. De plus, 

deux régime.s d'entreprise sont communs aux ouvriers et aux ap

pointés et lesrecettes globales pour les deuxcatégories du 

personnel ont seules pu être renseignées. 

4. .91!~~-2-ppl:j.cn t!2.!!. 
42 - ~!:!!~l?!!~~~ 

Le rég.ime C~arle.roi est .. applicable à toutes les. entrep.rises si

dé.ru;r.giques .. de la région. Elles sont_: actue;t::J.~rne~t au nombre de 7. 
1 ..,, • ' • . ' 

Au total, qu.inz~ entreprises belges sont couvertes par un régime 

complémentaire de retraite. 
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43 - 430 

- Régimes à affiliation obligatoire ou automatique : au

cune condition renseignée, sauf pour les ouvrières dans 

le cadre du régime Charleroi; el.les ne peuvent s' affiliel· si 

elles ne prestant pas normalement au moins cinq heures 

en moyennes par j_our ouvrable •. 

Régime à affiliation libre, aucune condit·ion d 1 âge ou 

d'ancienneté. 

- To11s les affiliés sont naturellement bénéficiaires des 

prestations dès qu'ils remplissent les conditions d'oc

troi. 

Nombr~ : 

- Au 31.12."1965 : 48 296 pour l" ensemble des régimes. 

l?our~entas.~...Ear rapport au total des inscrlli : · 

- 100% dans sept entreprises (affiliation obligatoire 

ou automatique); 

- 99,8 % dans lès sept entreprises qui appliquent le ré

gime Chal·leroi et 98 % dans la dernière entreprise cou

verte par un régime complémentaire • 

. - Globalement pour les quinze entreprises couvertes par 

un tel régime, plus de 99,8 % des ouv.riers inscrits. 

dans ces entreprises. 
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432 - !!~~~·~~-~::~!~-~~!:::~-9~~-!~~-~!!!~~~~ 
Voir :t'apport relatif aux rég;imes de survie. 

433 - ~!::~~e;~::~ 

4332 - ~~<:!!!~-~~-~::~~~~IE:~~ 
Expressément stipulée dans le régime Charlèroi, el.le 

est e:::t- f~it appliquée dans les e.utr'es 'cas·. 

5. Résidance à l'étran~er ~~;.;.;;;;..;;.,;_;;;_:;: ____ . ......,_..., ___ 
L'étranger· retournant dans son p~.ys à l'âge de la retraite ou 

le natio11al allant habiter à l'étranger gardent leurs droit.s 

inte.cts. L' export.<'l.tion des prestations est autorisée~ 

6. I:.~est2J::!:;~_!l;~ 

60 - Génér::~.lités 

Ne seront analysaes sous les rubriques 61 à 636 que le~ pres

tations ~ssentielles qui sont prévues par tous les r~gimes 

étudiés et qui consistent en allocations périodiques, le plus 

souver!t mensuell~s, aux retraités. 

A côté. des pre$tatio:r.s d.e cette e~pèce, le régime de Charleroi 

prévoit une allocation unique de mise à la retraite. Deux régimes 

d'entreprise accordent également· aux bénéficiaires une p-ension 

complémentair~ une allocatiou d~. mise à la retr.a.:f.te, ·et de plus 

une allocation de fin d'année en cours de retraite. 

E~ outre, les retraités de ces deux entreprises et de deux autres 

entrepria"es bén~ficient sous certaines conditions d '·u·ne alloca

tion spéciale de mise à la retraite dans le cadre du régime com

plémentaire de maladie. 
: :.y:-:·;·, 1 ; ,-, __ ,, 
........... .<;· • u . . l.-:· 
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61 - Bénéficiaires 

Les affiliés fnisant partie du personnel d'une entreprise cou

ve~te, au moment de leur retraite. 

Le nombre total des bénéficiaires effectifs au 31.12.1965, est 

de 5 832 unités, (2 320 unités pour les sept entreprises cou

vertes par le régime Charleroi et 3 512 unités pour les huit 

régimes d'~ntreprise. 

La répartition des bénéficiaires par classes d'âge n'a été pos

sible que pour se~t régimes d'entreprise, pour lesquels le nvmbr~ 

total de bénéficiaires (3 180) se subdivise comme suit : 

- âgés de moins de 65 ans 328 

- âgés de 6.5 à 69 ans 1 517 

- âgés de 70 à 74 ans 724 

- âgés de 75 à 79 ans 370 

- âgés de 80 à 84 ans 158 
;,;..,. , 
ages de 85 et plus 83 

62 - Conditions 

En principe, dans tous les cas, il faut avoir atteint l'âge 

légal de retraite (65 ans pour les hommes et 60 ans pour les 

femmes). 

Toutefois, les affiliés qui prennent leur retraite au cours 

des cinq années précédant l'âge légal de retraita, peuvent 

généralement bénéficier de prestations réduites (dans la 

plupart des cas à la condition de produire un certific~t 

médical constatant l'incapacité de poursuivre normalement 

le travail (voir 633). 
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622 .. 63 

622 - Durie d'affiliation ou ancienneti 

- Dur&e d'affiliation 
~--*----· -----~~ 
N'est pr:i.se . eù considération que dans le seul régime 

à affiliation libre; minimum de dix ans et caleul du 

montant ·selon nombre d'années d' e.ffiliation,. complété 

par anciennèté acquise au momen~ de la création du ré

gime. 

Ancienneté --..,.., -
. '· Minimum pour bén~ficier d'une prestation 

2 ens (un'régime d'entreprise); 

10 ans (~égime Charleroi et 3 r&gimes d'entreprise dont 

un avec~15 ans po~r pensionnés avant octobre 1960; 
15 ans (régim~ d'entre~rise); 

25 ou 30 ans selon que J.' e,ffiliation (daus ce cas le 

service à l'entreprise) est ccntinue ou discontinue 

pour un régime d'entreprise; 

30 ans pour un régime d'ent~eprise. 

623 - Autres conditions 

Faire partie du personnel de i'entreprise au moment de la 

retraite; 

bénéficie~ de la pension légale. 

63 - ~foutant 
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Dans le régime Charleroi et dans un régime d'entreprise, 

le montant varie selon que le bénéficiaire est marié ou 

isolé. 

Dans tous les régimes, sauf deux où la prestc,t:ion est 

fixée forfaitairement dès que l'ancienneté m:Lnimum est 

atteinte, le montant est fonction du nombre d'années d'an

cienneté (dans la sidérurgie de la région, pour régime 

Charleroi) ou d'affiliation et d'ancienneté pour le seul 

régime à affiliation libre. 

Les années d'ancienneté ne sont souvent prises en compte 

que jusqu'à un maxj.mum, notamment dans le cadre du régir1e 

Charleroi (37 ans) et dans trois régimes d'entreprise 

(20, 38 et 40 ans). 

631 - ~~~!~~!-~~-~~-E~~~!~~ 

a) ~me Charle~~ : 

- Retraités mariés (65 ans et plus) : selon ancienneté 

dans sidérurgie de la région 216 à 666 FB/mois. 

- Retraités isolés (65 ans et plus) : selon même an

cienneté 144 à 458 FB/mois. 

En moyenne pour les deux catégories de b&néficiaires 

confondues 417 FB/mois en 19'5· 
b) R, • d' t . 

-2.fa~es eE...:!~!~2. : 
- Montants calculés selon l'ancienneté (6 cas) : ------------------------------------

varient selon les régimes et dans certains cas à 

l'intérieur des régimes selon différ~nt:es tranches 

d'&ncienneté, de 10 à 45 FB par mois et par année de 

service (dans 1 cas 5 FB par mois et année postérieure 

à 1965. 
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632 - 633 

Globalement pour cinq régimes pour lesquels les presta

tions de retraite aux ouvriers ont été renseignées à part, 

le montant moyen de ln prestaion allouée en 1965 s'est 

élevé â 541 FB par mois. 

- ~~~!~~!~-f~~~~-~~~~~~!~!~~~~~! (2 cas) : 

150 ou 200 FB par mois selon les régimesc 

La majoration en faveur du retraité marié existe dans le 

régime Charleroi et dans un régime d'entreprise. 

Des majorations pour personnes à charge autres que l'é

pouse ne sont prévues dans aucun régime~ 

633 - ~~!~~~E~!~~~ 

Selon le syst~me légal, le travailleur peut anticiper 

sa mise en retraite au maximum de cinq ans moyennant un 

abattement sur sa pension de 5 % par année d'anticipation~ 

Dans le régime Charleroi et dans certains régimes d'en

treprise, l'anticipation est admise, le plus souvent 

moyennant certificat médical attestant l'incapacité de 

poursuivre normalement le travail. Elle entraîne alors 

dans le régime Charleroi un abattement de 5 9G par année 

d'anticipation, limité aux prestations allouées jusqu'au 

moment où l'âge l'égal de retraite est atteint~ Dans 

d'autres cas, la prestation complémentaire n'est pas 

réduite mais n'est octroyée qu'au moment où l'âge légal 

de retraite est atteint. 
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IV - VieilJ.esee - -
634 - 6331 

634 - ~E~E~~~~~~!!-~~-!:~~!:~~~~~-EE~f~~~~~~~~!!~ 
Dans le r0gime Charleroi, les années preetées au-delà 

de l' âgc:: légal de ret.ra:it.e entrent. en ligne de compte pour 

le .calcrü de la pension complémentaire, sous réserve d' ap

plication du pl~fond (voir 630). 
Les régimes d'entreprise ne prévoient rien à ce sujet. 

'35 - g~y~!~E~~~!!~~-~~~-EE~~!~~!~~~ 
Elle est expressément prévue dans un régime d'entreprise 

en fonction de l'évolution de l'inqice des prix de détail 

(par tr~nches de 10 %). 
Dans les autres régimes, les prestations ont en fait été 

aà.aptées dans le passé en tenant.compte à la fois de l'é-

volutior> du coût de la vie et ·des augmentations sucees-

"ives de la pension légale. 

636 - g~!~!!~~~-~~E-t~~-EE:~!~!!~~~ 

6330 - ê~2~E!!~-~~2~!!~ 

Aucune .. 

Aucun précompte lors de l'octroi, mais la pens:i.on 

complémentaire intervient dans le total des revenus 

soumis à l'impôt avec possibilité d'immunisation si 

ce totàl ne dépasse par un certain montant. 
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7. Importance des pr.estations 

70. - ~~E:~~-=~~~~~~!:!!!:~-!~!~!=~ 

Sidérurgie 

Belgi'!ue 

IV - Vieillesse 
-~--....... 

7 - 71 

Pour l'ensemble de quinze entreprises couvertes par un régime 

complémentaire, les dépenses se sont élevées à 34 309 159 FB 

pour l'exercice 1965 ou 1964/65. 
Il faut noter que ce montant comprend, outre les débours pour 

prestations périodiques de retraite, les dépenses pour d'au

tres prestations aux retraités dans la mesure où elles ne sont 

pas allouées par le régime de maladie, ainsi que dans certains 

cas des prestations de survie. En outre, pour deux régimes d'en

treprise, les dépens,es renseignées concernent tant les appoin

tés que les ouvriers. 

71 - ~!~~!!!~~~!~~-E~!-!~E~!~-~~-!~~!~=-~~6~ 
Les pensions légales sont fonction de la durée de la carrière 

et des salaires gagnés depuis 1955 1 eous réserve de certains 

plafonds. 

Le tableau ci-dessous donne une indication approximative de 

l'apport des prestations complémentaires en comparaison avec 

la pension légale minimum garantie au 1er juillet 1966 pour 

une carrière complète d'ouvrier; il faut noter que les travail

leurs de l'industrie peuvent dépasser ce minimum dans des mesures 

variables, la pension étant calculée en fonction des salaires 

effectivement gagnés (75 % pour les mariés et 60 % pour les iso

lés) pour les années d'occupation à partir de 1955 



Régime Charleroi 

ma.rié 

isolé 

Entreprise A : 

marié· 

isolé 

Régime légal 

par mois 

Sidérurgie 

Belgique 

IV - Vieillesse 

72 

.·.:·.· 

Résim~·compl~m;;t~i;_:.e 

par mois moyenne mensuelle 
1965 

+ 4 175 FB 21' à 666 FB ). ... 417 FB 
:t 3 040 FB · ·144 .à 458 FB ) 

+ 4 175 FB 
·:!: 3 o4o·FB 

) 

) 
502 FB (1) 

·• .~.: 

(1) Y compris 1/12e de l'allocation de fin d'année. 

Entreprise B . . 
marié + -. 
isolé + -

Entreprise C . . 
marié + -
isolé + 

Pas de restrictions. 

4 175 FB ) 

3 040 FB ) 

4 175 FB 

3.040 FB 

.200 FB 

) 

) 

200'FB 

550'FB 



V - SURVIV ltNTS 

l L 

Si.dérurgie 

Belgique 

V - Survivants ---
A.. : .. ] .: •l; 

t' - 11 

,E~~arg,ue_li~D:in,E:~ Cette partie analytique donne une vue glo-

bale des régimes ar:pliqués. ~ans ,_les en.tr.eprises 

sidérurgiques belges. 

1. ~s.!. ... J!:!Ii-düm.! 

10 - 9?.~Y~~t!2~-=-~~~~~~~~~~t!2~ 
' . ,·. ·1· 

Le régime régional de Charleroi découle d'une convention col

lective régional~ .. et est .obligatoire pour toutes lee entreprises 

·-de la région (au nombr.e de 7). 
· Sur les 5 régimes d' entr.eprise qui ·existent en dehors de la 

région/de Charleroi, 1 a un caractère contractuel et les 4 
autres sont juridiquement de nature bénévole dans le chef de 

l'employeur qui en supporte d'ailleurs seul les cha:tges. En 
pratique, .l'usage a donné à ces régimes ,ln caractère quasi

institutionnel. 

11 - 2~~~~!~E~-2~!!~~~2!~! 

.. EmpJ.oyeur : voir 10 

.. Travailleur : 

Affiliation obligatoire: un. régime .. d•entreprise et le. régime 

régional de Charleroi par 1' inte·rmédiaire des règlements de tra

vail des entreprises, sauf pour le personnel occur.é en 19,56::lors 

de la création de ce régime, {pouvait s'affilier librement). 
'· ...... 



Affiliation automatique 

par l'employeur seul4 

12 - Maintie~ des droits 

S/B/'54 

Sidérurgie 

Belgique 

V - Survivants 
--~·"·--

12 - 13 

les 4 régimes de répartiti.o.h financés 

Ouvriers q~littant 1' entreprise : perdent leurs droits, y com

pris ceux à leurs pro~res cvtisations capitalieéès, l.à où elles 

existent 1 sauf dens le cadre du régime Charleroi s'ils sont em

bauchés d' r ,; un C::.é!J.i très rapproc:O.é dans une autre usine si

dérurgique de la rég::_on., 

Ouvriers clE:vonant appointés : ce cas n'est envisagé formelle

ment que dtms un régime d'entreprise : il y a perte des (:ro:i.ts 

dans le rég:i..me "Ouvriers" mais bén&fice du régime "appointés" 

avec prise en considération de l'ancienneté dans le régime 

ouvrier. 

Dans le régime Charleroi, les cas sont examinés individuelle

ment par l'organe paiitaire de gestion, tris généralement, la 

solution est ~dentique à celle décrite ci-dessus~ 

Il en est en fait de même dans les entreprises où un régime 

"appointés" à fiz!ancement par 1' employeur seul coexiste en 

parall31e avec le rég~ime "ouvriers" .. 

Dans deux cas, la question est sans objet, le régime de survie 

étant commun aux ouvriers et aux appaint~so 

Tant au point de vue de la durée qu'en ce qui concerne les 

modal:i.tés de d®nciation, les dispositions expresses sont inexis

tantes, sauf pour un régime contractuel, à financement bilatéral, 

dont la durée est limitée à 10 ans, avec possibilité de recon

duction. 
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14 - Modification - Liauidation 
-----------------~--------
140 - ~E~~~~~::~-~~-~!!~-!!~~~~!!~ 

Sidérurgie 

Belgique 

V - Sunri vent~?_ 

14 - 141 

Régime Charleroi : la.convention prévoit ·expressément 

les conditions dans lesquelles une •edification poqrrait 

intervenir; entr' autres un changement du str-.tut fiscal 

d8s cotisations patronales et ouvrières, ou des disposi• 

tiens relatives à la pension de survie légale. 

Régimes d'entreprises : sauf dans un cas où les modalités 

de changement sont semblables à celles décri~as ~i-dessus, 

mais où en outre la non-rentabilité de l'entreprise est 

reconnue comme une raison va'lable derévision,' rien n'a 

été prévu expressé:nent à ce sujet. Pratiquement, les con

seils d'entreprises sont associés à toute modification 

fondamentale des s·tatuts et règlements en vigueur. 

Régime Charleroi : sans que les circonstanc.es dans les

quelles la liquidation pourrait intervenir y soient pré

è::isée's·, la convention stipule que 1 'organe paritaire de 

gestion statue·~ l'unanimité sur la destination à donner 

à l'avoir ret. 

Les modalités sont analogues dans le régime contractuel 
\ 

d'entrepripe. 

Par oontr~·~ pour les autres régimes d'entreprise, la question 
. 1 

est sans objet. 
/ 
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15 - 2~!!~~!!~!~~?! 

Sidérurgie 

Belgique 

V - Su.rv:i.vants 

15 - 21 

Pour le rigime Charleroi et l'unique entreprise oà le rigime 

est contractuel les litiges sont soumis à l'organe paritaire 

de gestion qui statue souverainement et sans appel. 

Dans les autres régimes, cette question n'a pas fait l'objet 

de dispositions expresses. 

2o Organisa~!.2!!, 

20 - Génôralités 

Le régime Charleroi et le réglt_.~;~e contractuel d'entreprise 

c·onstituent des organisations de fait sans responsabiliti 

juridique. 

Les autres régimes (4 cas), de répartition pure, se con

fondent en pratique avec les entreprises. 

202 - Gestion 

Le régime Charleroi est géré par un organe paritaire au 

niveau régional. Le régime contractuel d'entreprise est 

géri moyennant certaines délégations par le conseil d'entre

prise. Dans les autres cas, l'entreprise gère se~le; toute

fois, le conseil d'entreprise est associé dans une mesure 

variable à la mise au point des modalités. 

21 - QÉ~~!~~~!~~-~~~!~!~~~~~!Y~ 

Tous les régimes sont mixtes : retraite ~ survie. 



Sidérurgie 
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V - Survivants 

3 - 31 

Le régime Charleroi ne possède pas à proprement parler une. .. . .·. 

organisation administrative propre_,, expeption fait.e to-qtef~is 

pour la comptabilité centralisée; 

L'organe p·aritair~ de gesti'on n' intè~vi.eri.t ·_que; pour- contraler 

les compt~s 'qui lui sont remis par les entreprise~ _et as~~rer 
sur ce.tte_ base les' co'mpensations au niveau 'régiori~i~ ' 

Pour les aut·res régimes~ 1' afuninistration journalière est as-
~ - .. ~ . 

sur'ée pàr ùn service de 1' Èmtreprise, dans un cas en c6llabora-

tion étroite avec un membre· de. i_•o;g~ne de gestion_. 

3. FinancemAnt 

30 - Q~~2~~!!~2~ 
~- .. 

' .. ·_· ., .;. . . .. 
Financement par l" Èmiployeur seul .. 4 ré'gimes d'entreprises,·. 

tous retraite et survie. -· ., • 1 . '.•.· 

Financement par 1' employeur et les travailleurs : re·gime · 

Charleroi et un régime d'entreprise (les deux, retraite~ 

survie)o La part de l'employeur est supérieure à celle des 

travailleurs pour le régime Charleroi. Pour le régime d'entre

prise, les deux part:fes c6-n:tribuent à part:S égales. 

31 - Assiette de cotisations 
-----------------------

- Travailleurs : en général, rémunérations brutes mensuelles. 

- Employeurs : dans les régimes à financement bilat~ral, les\ 

bases de calcul sont tentiques à celles applicables pour les . . 
,. . - .. ... ' '·- ... 

travailleurs; dans les autres regimes d'entrepri"Se-, a charge 

de··'l 1 employèur' Sf.f.ll.l, ' i'•inte·rve'ntion e-st fixee selon 'le'S · be• : 
.. .. 

soins (r-égimes de 'répartition). · .... ;, 



/ 
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33 - Cotisations 

330 - Régime complémentaj.re ---------------------

Sid5rurgj.e 

Belgique 

V - Surviv9.nts 
......... ~.1 ..... 

33 - 34 

Travailleurs : taux variant de 0,25 % à 0,50 % selon les 

régimes; ces cotisations alimentent tant les prestations 

de retraite que les prestations de survie. 

·· &Pl..s.Y~r~ : taux de 0,50 % dans tous les régimes à finan

cement bilutéral; quant à la destination des cotisations, 

même remarque que pour les travailleurs. 

Intervention selon les besoins dans les autres régimes. 

331 - g~~~~~-!~~~! 

!!availleurs : ~,35 % de la rémunération brute (retraite 

et survie); -
~J2loy~!,ê_ 6,85 % de la même rémunération (retraite 

,!i survie). 

33~ - Taxation 

T~ailleu:r.s cotisations immunisées d'imp6ts; 

·]lF,Ployeurs : cotisations et dotations déductibles comme 

charges professionnelles au même titre que les autres 

charges salariales, moyennant demande :Préalable à l'ad

min{stration compétente. 
\ 

/ 
34 - ~~1E~~-E~~~~~~~ 

/· 
/ 

Pour ~e régime Charleroi et le régime contractuel d'entreprise, 

il fa des intér~ts sur le placement d~s fonds en réserve~ 
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V - Sur-.v;;;.iv.;..a;;;n-.+.-.,s;. 

35 - 430 

35 - !~E~~~~~2~ .. :-~:2~~~=~-~~E:±;:~-~~~i;:~ 
Globalement, pour tous ).es régimes inventoriés 

{exercice 1965, ou 1964/65}. 
30 813 837 FB 

Cette donnée n'a qu'une signification très limitée. Pour le 

régime Charleroi et pour le régime contractuel d' en·t.reprise, 

les recettes servant à .l'octroi de_prestations.de retraite 

sent comprises. De plus, pour ce dernier régime commun aux ou

vriers et aux employés, le~ re~ettes p~ovenant. de cette der

nière catégorie du personnel sont également comprises. 

Par contre, il n'est pas tenu compte de~ recettes des régimes 

de maladie dans la mesure où elles servent .à allo~er des in

demnités funéraires. 

4. Champ d' am_12licati.,oE 

42 - ~~~=:e~~~=~ 

Le régime Charleroi est applicable à toutes les entreprises 

sidérurgiques de la région. Elles sont actuellement au nom

bre de 7• 
.. 

Au total, 12 entreprises b'elges ·sont 'couv.ertes par un régime 
r 

complémentaire de survie. 

43 .. Personnes 
---------
430 - Affiliées -.--------
Conditions d'affiliation affiliation obligatoire ou au-

tomatj_que de tous les membres du personnel ouvrier, sans 

autre condition particulière. 

Nombre : au 31/12/65 : 46 472 pour l'ensemble des régimes. 
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Belgique 

V - Su:r.viYants ----
432 - 6 

.E.c:.urc .. 2taee, .E:r _::appo~ total des inscrits 

100 96 dans 5 entreprises (affiliation obligatoire ou au

tomatique); 

99,8 % dans les 7 entreprises qui .. appliquent le régime 

· Chnrlero·i; 

Globalement pour les 12 entreprises couvertes par tin tel 

régime, 99,9% des ouvriers inscrits dans ces entreprises. 

Selon le cas : 

- veuves d'ouvr+ers en activité; 

- veuves de retraités bénéficiaires d'une allocation corn-
1 

plémentaire qe retraite; 

- orphelins; 

- al_·tres membres de la famille (pour indemnité funéraire 

ou de décès). 

' 
~-33 - ~~~~~~~::~ 

/ 

4}32 - ~~~!!~~-~~-~~~!~~~~~~ 
;. 

Expressément stipulée dans le régime Chax-leroi, 

elle est en fait appliquée dans les autres casq 

5 • .E§.sidenc2_jl..]-' é,tra~ 
Lexporta.tion des prestations au profit des ayants .droit résidant 

à l'étranger est àutorisée. 
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V - S·u rv:!. vant s -
60 ,10 

60 .. Généralités 

Les pensions de survie existent dans tous les régimes étudiés, 
.··• . 

à des taux et selon des conditions variables. 

L'indemnité funéra.ire n'est prévue que dans un régime d'entre

~rise de survie. Elle existe cependant dans certaines autres 

entreprises soit dans le cadre du régime de maladie, soit plus 

rarement comme régime indépendant. 

Les données reprises·· sous les rubriques 1 à 5 ci-avant ne con

cernent que. les régimes de survie propre~ent dits. 

61 - Indemnit6 · funéraire 

: 

---------·-----------

Le régime Charleroi n'accorde pas de telles indemnités. 

Au total, celles-ci existent dans 7 entreprises. belges, 

dont 6 ont également un régime allouant des prestation3 

périodiques de survie. 

Ces 7 cas se répartissent comme suit 

- indemnité funéraire dans le cadre dÙ régim~ de survie 

un cas; 

indemnité funéraire dans le cadre du régime de maladie 

3 cas; 

- indemnité funéraire dans le cadre du régime :de survie pour 

les décès'suite'aux ac~idents surven,us,au travail ou sur 
·. . .. . "; .. , . . , .. 

le chemin du trava:i.l et dans le cadre du regime de mala-

. die 1~our 'les dé·::~ s dus à d' aut.res caus.es : un co.s; 
. . . .. ,:· .. , : . ·•. . ' ..: . 

..; indemnit'e funeraire dans le cadre d'un ré~ime spécifique 
: . . 

à affiliation libre : 2 cas. 
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611 - 613 

~11 - Bénéficiaires 

Selon les régimes, le conjoint survivant seul ou à l'ex

tr~me et à défau·t de membres de la famille du décédé, 

tout tiers faisant la preuve qu'il a assuré les frais 

funéraires (voir 613 ci-après). 

612 - Conditions 

a) Etre affilié ou être l'ayant droit d'un affilié, lors

que la prestation est allouée dans le cadre d'un ré

gime de maladie ou d'un régime spécifique à affilia

tion libre (5 cas); 

b) le défunt doit avoir une ancienneté minimum de 5 ans 

(2 cas). 

Pour les conditions plus particulières, voir 613 ci

après .. 

a) Décès du travailleur affilié avant sa mise à la retraite 

- l'indemnité est pravue da.::1s tous les rég:tmes, par

fois au profit du seul conjcint survivant, sans que 

d'autres membres de la famille puissent venir en ces 

lieu et place; 

le montant peut varier selon~s cas en fonction du 

sexe du travailleur décédé, en fonction des circons

tances du décès (accident du travail, du chemin du 

travail ou autres causes), en fonction des enfants 

à charges; 
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Sidérurgie 

Belgique 

V - Su:r.vl'Vants 

- les chiffres renseignés sont fort divers; pour une 

veuve sans charges de famille, ils sont de 1 000 FB 

à 18 000 li'B et même 50 000 FB si le décès est causé 

. par un accident du travail .. 

b) Décis du travailleur affilié ayant pris sa retraite 

- l'indemnité est prévue dans 4 des 7 régim~s; dans 

deu:)C de, ces cas ;(régiœs spécifiques), elle est ex

pressément subordonnée A la condition que le pen

,sionné soit resté af:filié à la caisse de décès; 

- le montant varie selon ;les cas en fonction de l'ctt

tributaire., le conjoint survivant bénéficiant c~u 

montant le plus élevé et en fonction du sexe du pen

sionné décédé; 

les chiffres renseignés.vont de 3:500 à 9 000 FB. en 

faveur de la veuve. 

c) Décès de l'épous~ du'travàilleU:r affilié en actiVité 

- l'indemnité est prévue dans 5 des 7 régimes; 

lè·montant varie de 1 000 à 9 000 FB selon les ré

gimes. 

d) D&cas ~e l'ép~use,de l~affilié r~traité 

- i'indemnité è~t prévuedans 3 des 7 régimes; dans 

un de çes cas (régime spécifique), elle est expressé

ment 'subordonnée à la condition que le pensionné soit 
' 1 . 

resté affilié; 

- le montant varie de 3 000 à 4 QOO FB selon les ré-

giiiles. 

ë) Déc~s ci•,in.enfa~t d'un travailleur affilié en activité 
' '· 

- liindemnité, d'un montant de 2 000 FB est prévu dans 

un seul régime; il faut que l'enfant soit à charge et 

donne lieu à l'octroi des allocations familiales 

légales • 
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V - ~Yi vanta 

62 - 6210 

62 - Pension de veuve ---------------· 
6.?.0 - Généralj.tés ------·-----
Le régime Charleroi et 3 régimes d'entreprise allouent 

une pension à la veuve, que le décès soit survenu avant 

ou après la mise à la retraite. 

Les deux autres régimes d'entreprise limitent la presta

tion aux veuves de retraités bénéficiaires d'un complé

ment de retraite. Une exception est toutefois faite dans 

u11 régime en faveur des veuves de victimes d • un accident 

du trc.va:i.l; celles-ci peuvent bénéficier d'une prestation 

à partir du moment où le mari au~ait atteint l'âge de 

65 ans. 

6210 - Conditions 

- Régi~e Charler~ 

a) Pour les veuves de retraités : 

1. époux bénéficiaire du complément régional 

de retraite; 

2. ne pas ~tre remarié ou ne pas ~tre en ménage; 

3• ne pas bénéficier d'une rente de survie du 

chef,d'accident du travail, de maladie pro

fessionnelle ou d'accident de droit commun. 

b) Pour les veuves d'ouvriers décédés avant l'âge 

de la retraite : 

1. époux avec 10 années d'ancienneté minimum 

au décès dans une ou plusieurs entreprises 

sidérurgiques de la région; 
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~221 

2. avoir au moins··~ ans au mo::~ent du décès ou, 

dans le cas contt,ire, àvoir un ou plusieurs 
\. 

enfants à cha~gef 

3. remplir les conditons sous a) 2 et 3. 
' . 

. - ,!igimes d 1 ~ntre;prise- : 

Dans un régime, les condtifs sont.fort semblables 
;· 

. à celles du régime de .Oharr"oi •. Dans un autre 
. ' 

l'ancienneté minimum requil est respectivement 
. ''./· .. 

de. 10~. 20 voire 25 ans en ~~;· d.~ dé.cès après la 

retraite, entre 60 et 65 ~-et moiz:1s de 60 ans, 

ie tout a~sorti. de concS..tt.J.~i d'· !lg~ minimum dans 

le chef de la veuve. . 

Un autre !!}ncore stip,u.le une-~·cienneté minimum 
' . ;, ' ·' 

de 15 ans, tandis qu~ dana ~t-: d~u~ régimes qtd 
' •. 

n'allouent la pension qu' au'l('~uves de retra.i.té·s 
- . ·. " . ., 

bériéfieiaires:du complém~fit 'retraite, la pres-

tàt-ièn •de .survie est évidemni(-subordonnée aux 

conditions générales d ''octroi\· cë com:p::..ém~nt . . 
·· . (ancienneté minimum notammen:t}:•:omplétées par 

:~.t . 
.... J ; . ' ... : la· condition . dé ·non-remariage·· ~ ''' ' ' 

. ' .. .. 

- ~ég:i.m_e Charler9..:i : , . . . ·' . . . 
... : ,. :~. -~- . - V eu v~~- d~ r.et.rait:~s ·pr.écé.d:emm:ént "a{t:~ à. 1'8: pen-

. J . : .. :_.;;~ . ..~_-:.·c.: 

s~n-.c<>"mplémEnitaire' de ·ret'rr:ht'e ':· !·~.::. \: 

1~8 à•-.}3'3. rn: par moiii .selon l'.ancïe~\.b du ·'i:on

~int dans la sidérurgie régionale; · 

~euves d 1 ouvriers décédés avant 1 '~g'Ët;'" Î.'a: ta·.:. ... · 
~raite : 72 à 250 FB par mois, selon ll!oi.enneté 

~u moment du décès. . 
1 

/ ... 
!. 

• ·'. 
' ·"" 

\' 

i 
~ 

\ 
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623 - 63 

En moyenne, pour les deux catégories de bénéficiaires 

confondues 174 FB/mois en 1965. 

- Bftgime d'entreprise : 

- Montants calculés selon l'ancienneté au moment du 

décès (4 cas) 

varient selon les régimes et dans certains cas à 

l'intérieur des régimes selon différentes tranches 

d'ancienneté. Varient de 2,50 FB (dans ce cas avec 

résultat minimum de 75 FB par mois) à 15,50 FB 

par mois et par année de service. 

Globalement pour 2 régimes d'entreprise pou'r les

quels le coût des prestations périodiques de sur

vie a été renseigné à part, le montant moyen de la 

prestation mensuelle allouée en 1965 s'est élevé 

à ! 198 FB par mois. 

- Montant fixé forfaitairement (1 cas) : ------------------------------------
100 FB par mois avec légère réduction si la veuve 

est de plus de 5 ans plus jeune que son époux dé

cédé. Cette pension eot réservée aux veuves de re

traités bénéficiaires du complément de retraite 

soumis à une condition d'ancienneté minimum de 

15 ou de 25 ans selon le cas. 

623 - Nombre. total de bénéficia.i.res effectifs au 3"6/12/1965 -----------------------------------------------------
3 811 1 dont 1 731 veuves pour le régime Charleroi et 2 080 

veuves pour les 5 régimes d'entreprise. 
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630 - Géuéra.l:ttés 

Sidérurgie 

BelgJ.que 

V - Survivants 

630 - 68 

Une allocation n'est p1·évue que dans le seul régime 

Charleroi. 

631 - Bénéficiaires 

L,es orphelins de père des. retraités bénéfid.aires du 

complément de retrait .. e et des ouvriers en ac.tivité ayant 

au moins 10 années d'ancienneté dans la sidérurgie de la 

région, à charge au moment du décès ou nés dans les ~co. 

jours de celui-ci. La presta:tion est accordée jusqu'à 

l'âge de 14 ans, prolong·é· à 18 ans pour ceux q~i suivent 

des cours de plein e.xercice. 

633 - Montant -------. 
150 FB par mois. 

j7 - g!!~~~E~!~~!~~-~!-!!_i!~~;~~-~!-!~E!~! 

Dans un régime d.' en trept-ise, elle est expressément prévue en 

fonction de l'évolution de l'indice des prix de détail (par 

tranches de 10 %), comme c'est d'ailleurs le cas pour le com

plément de r.~trai te du .. m~;ne régime. 

Dans les autres régimes, les prestations ont en Ia.it été adap

tées .dans le.passé en tenant compte à la fois de l'évolution 

du coût .de l.a vi.e. et des augmentations successives. de la .pension 

J..égale .• 
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680 - Sécurité sociale 

Aucune. 

Sidérurgie 

Belgique 

V - Survivants .... ----
G8o - 71 

Aucun précompte lors do l'octroi, mais la pension complé

mentaire intervient dans le total des revenus soumis à 

l'imp6t avec possibilité d'immunisation si ce total ne 

d6passe pas un certain montant. 

7. l!IJ.:02..!:!2.nce c!es pre~tatj,-~ 

70 - ~~E!~~!~-~~~~!!!~!-!2!~!!~ 

Pour 10 des 12 entreprises couvertes par un reg~me complémen

taire, les dépenses se sont élevées à 10 204 144 FB pour l'exer

cice 1965 ou 1964/65Q 
Pour les deux autres entreprises, les débours pou~ survie ont 

été renseignés avec ceux pour la retraite. 

Par ailleurs, le montant ci-dessus ne comprend pas les dépenses 

exposées pour indemnités funéraires soit dans le cadre d'un 

régime de maladie, soit en vertu d'un régime spécifique pour 

cette esp~ce de prestation. 

71 - §~~~~f~S~~~~~-E~E~E~E~~E!-~~-E~~!~!_!~~~! 

Le tableau ci-·dessous donne une indication approximative de 

l'apport des pensions complémentaires aux veuves en comparai

son avec la pension légale minimum garantie au 1er juillet 1966 
pour une carri~re complète d'ouvrier jusqu'au moment du déc~s : 



Régime Charleroi 

Entreprise A 

Entreprise B 

Entreprise C 

Pas de restrictions. 

S/B/'~ 

Régime lésal 

par mois 

'! 2 78.5 FB 

! 2 78.5 FB 

Sidérllrgie 

Belgique 

v .. Survivants 

72 

Régime complém~ntair~ 
par ··mois moyenne mens. 

1965 

72 à 333 FB 174 llB 

232 FB (1) 

(y compris 1/12e d.e l'allocation de fin d'année). 

+ 2 78.5 FB 

! 2 785 FB 

100 FB 100 FB 

279 FB. 
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Sidérurgie 

Belgique 

VII ... Prestations farni.liales 
_,.,..._~.~-'"~----· ..................... 
1 - 35 

VII - PRESTATIONS FAMILIALES 

1. ~,...jE,rid.~~ 

Pour trois entreprises, le régime est bénévole da~1s le chef de 

l'employeur et l'affiliation est automatique pour les travailleurs. 

Les deux autres régimeA 1 qui se confondent. d'ailleurs avec les 
. . ~ 

régimes maladie sont contractuels ou quasi-contractuels. L'af-

filiation est obligB;toire dans un oas et libre dans .l'autre~ 

3. Financement 
- ]7' ~·~-

... En ce qui concerne les trois régimes spécifiques 

financement par l'employeur Sf?lon les besoj_ns : 

2 cas (entreprises A et B); p~rallèle~ent, les régimes de 

maladie de ces deux entreprises accordent d 1 au·tres presta

tions familiales. 

Financement par la caisse des amendes, complété par l'em

ployeur de façon à couvrir les besoins : 

1 cas (entreprise C). 

- En ce qui concerne les deux régimes in~égrés dans les régimes 

généraux de maladie _(~ntreprises D et E) : · 

financement par le régime maladie, lui.:..môme àlimenté par une 

cotisation de l'employeur et des travailleurs. 

: ~' 

Les prestations sont fort peu importantes, tant eu égard à leurs 

montants qu'eu égard à leur périodicité. (Voir également 6) 
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4. Qb~~'applica!ion 

Sidérurgie 

Belgique 

VII - ~es~ations fa~~ 

4 - 6 

Ces prestations complémentaires ne sont organisées qu'au niveau 

de cinq entreprises dont~ personnel ouvrier inscrit s'élève 

à 28 956 unités au 31.12.19G5, soit 58% de l'ensemble duper

sonnel ouvrier inscrit i la mime date dans l'ensemble des usines 

sidérurgiques relevant de la CeEoC.A. 

6. fE~!..~,tis>PS et bénéficiaires 
lr t . . A .::,;ll_reE.E~se : 

A tous les travailleurs de l'entreprise, attributaires d'allo

cations f~~i}ales légales, allocation annuelle égale i 11,11% 
des 9 premières mensualités légales de l'année pour les enfants 

âgés de moins de 18 ans~ 
Coût en 1965 : 1 947 950 FB. 

En outre, les travailleurs de cette· entreprise bénéficient d'une 

allocation de naissance de 250 FB à charge du régime de mala

die,·à condition d'y être affiliés. 

Trois prestations à tous les travailleurs 

a) allocation de St. Nicolas 125 FB par enfant âgé de moins 

de 12 ans au 6/12 de chaque année (coût 1965 : 677 950 FB); 

b) allocation de 1ère communion : 400 FB par enfant atteisrant 

12 ans dans l'année (coût 1965 : 166 000 FB); 

c) couverture à la naissance d'~n enfant (coût 1965 : 36 036 FB). 

En outre, les travailleurs de cettea1.treprise bénéficient d'une 

allocation de naissance de 250 FB à charge du régime de maladie, 

à condition d'y être affiliés. 



!:_'ltz:e;e.r:tse ..Q : 

S 'B .. ' ... ·.:a.-1 / 1 / 

Sidérurgie 

Belgique 

VII - ~tations familiales 

Allocation dite de première communion 250 FB par enfant at

teignant 11 ans entre le 1/7 de l'année précédente et 30/6 de 

l'année en ccurs (coût en 1965 : 92 500 FB). 

EP-trepr1se D : 

Allocation de naissance de 250 FB. 
Coût en 1965 12 500 FB. 

lill tJ:e .P riE..l! 
Octroi d'une layette {va.l.eur moyenne _de 630 FB) à l'occa9ion 

de la naissance. 





S/B/t5 

Sidérurgie 

Belgique 

VIII - Chor1afte __ ..,3-w-.~r..u ..... 

1 - 'i3 

VIII - CHOHAGE 
-----~-

1. Base juridj:9.:,.12_ 

10 - 92~!!~~;2~-=-g~~!~!!~!!!!2~ 

Le régime Charleroi découle d'un accord paritaire régional 

conclu en avril 1966. 
Les 2 régimes d'entre:prif3e qui exïstent en dehors du régime 

de Charleroi, sont égale0er.t de nature contractuelle .. Ils ont 

ét~ établis par accord d'entreprise. 

11 - Caractère obligatoire 
--------·-----~------

- ~~ployeurs voir 10 

- Travailleurs 

Pour tous les régimes, l'affiliation des travailleurs est au-. 

tomatique. 

12 - Maintien des droits 

Un ouvrier quittant définitivement l'entreprise perd ~ou~ droit, 

la prestation étant limitée à la simple suspension de l'exé

cution du contr&t~ 

13 - Durée du ré:;dme -- "'··--------':'!;.---
Dans un rég:i.me d'entreprise, il est expressément stipulé que 

la convention a une durée d'un an et vient à expiration au 31 

décembre 1966. 



140 - Procédure de changement 
-----------------------

Sidérurgie 

Belgiq11e 

VIII - ,Çh§~~ 

14 - 200 

- Régime Charleroi : aucune disposition expresse concer

nant les nonditions dans lesquelles des modifications 

pourraient intervenir ou les circonst~nces dans les

quelles la liquidation pourrait e.voir lieu. 

Régimes d'entreprise : il en est de même pour les régimes 

d'entreprise en ce qui concerne la procédure de change

ment; toutefois, dans un cas il est formellement prévu 

que le coœité paritaire chargé de la gestion est égale

ment habi!ité i se prononcer sur la destination des fonds 

en cas de modification ou de non-reconduction de la con

vention venant i expiration. 

15 -·contentieux 

Il n'existe dans aucun régime de règlement particulier S!lr ce 

point:., 

2 .. OrfS.E:!l~!~~ 

20 - Généralités 

Le régi:ne Charleroi et un régür.e d'entreprise n'ont aucune 

fol~me juridique particulière, dif::tinct;e de 1' entreprise qni 

a appliqué le régime. Par contre, le second régime d'entre

prise est une organisation de fait sans respon~abilité juri

dique. 
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202 - Gestion 

Sidérurgie 

Belgique 

VIII - Chôma~ 

202 - 330 

Il y a une gestion paritai:re par un comité "ad hoc" dans 

un régi.me d'entreprise; dans les autres cas, aucun pro

blèmè de gèstion ne se pose, les dispositions du régime 

étant purement et simplement exécutées par les entreprises. 

Dans tous cas, administration par l'entreprise appliquant le 

régime .. 

3 .. Financement 

30 - Généralités 
-----------

Fino.ncement par l'employeur seul: régime Charleroi et un ré

gime d'entrepriseo 

-Le second régime d'ent~eprise est financé par un fonds spé-
. . F 

cial~ constitué par une dotation de l'employeur, fixée en 

accord avec les repr~sentants du personnel en parallile à la 

négociation générale sur les salaires. Ce fonds est destiné 

en ordre prin•~ipal à allouer des compensations. salariales tenpc~

rai:r.es aux ouvriers changeant de fonction au se.in de l'entre

p'ri"se. 

33 CotiAations 

330 - g~~!~~-~2~E!~!~~~~!E~ 

- Interven·tion selon les besoins pour les entreprises du 

régime Che.rleroi et un rég:i.me d' ~ntreprise. 

-Dans le second régime d'entreprise, dotation de 0 1 60% de 

la masse annuelle des salaires pour 1966. 



S/B/*{6~ 

Sidérurgie 

Belgique 

VIII - Chô~_a~ 

331 - 43 

Travailleurs : 1 % de la rémun&ration brute mensuelle 

plafonnée â 9 400 FE. 

E".nployeurs 1 % de la rémun~ration brute mensuelle 

plafonn8e o. 9 400 FB., 

Ces cotisations fi:1a.ncent, outre les indemnités de chômage 

de toute n~t~re, les activit~s publiques de promotion at 

rééducation professionnelles. 

332 - Taxation 

Les dotations ou d~bours des employeurs sont déductibles 

comme charges professionnelles au m6me titre que les au

tres charges salariales. 

Compte tenu de la structure particuliâre du f~nancement, aucun 

chiffre significatif ne peut &tre donn&. 

4. Cha""'!'~~JJcaL:J:.?E. 
l~2 - Errtre-c:-ise3 -··-----tt,..-.,.,.---· 
Six entrepriGes sidérurgiques du bassin de Charleroi ont adhéré 

à l'accord paritaire régional. Au total, 8 entreprises sont cou

vertes par un régime complémentaire de chômage. 

!.J·3 - Personnes 

·• ,., ,· l ,...-, l . : .. l"T 
~ ' •· . .. / .. ~ ' . . /,.?' .:. :·~·; . ~ 
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1+30 - Affiliées 

Sidérurgie 

Belgique 

VIII .... 2.h§.~S;g~ 

43G - 62 

Las régimes ét-ant tous à a;ffiliation automatique, il n'y 

a aucune condition particulière à mentionner • 

Tous les affiliés ~!3viennent bénéficiaires des prestations 

dès qu'ils remplissent les conditions d'octroi. 

Au 31/12/1965 i~ur nombre atteignait 33 7'19 unités pour 

1' ensemble d.es régimes, soit la totalité des ouvriers ins

crits dans ces entreprises. 

433 - !J~!:~~e;~::~ 

4332 - ~~~!!~~-~~-~::~~~~~~~~ 

Est expressément st~.pulé dans le régime Cha.rleroi; 

. en fait, elle est .Qgalement appliquée dans les au

tres caso 

6. tnàemnii~!3 d!;._cM,ma!i2. 

60 - 2~~~~~~~~~-~~-~!:~IE~~~-~~l.:!::E~~~ 
Le chômage couvert, tant pourle régime Charleroi que pour les 

régimes d'entreprise est uniquement le chômage partiel résul

tant de circonstances économiques (manque de commandes). 

61 ~-2~~~!6!-~~!i!!~-~~1.:!~!_!_1.:~_!!~!~~!!~!~1! 

Allcun régime ne prévoit une indemnité complémentaire·dans ce 

.CaSo 

- 62 ..f.·~i!:~r.!!~f:! ... E~::~!!!_~§l.:!~~-! .. !~-~~E!! .. ~~~~!!!~!~~L5!!_!:!~~Sl.:: 
tion du contrat) 
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Pour les régimes d 1 entreprise 

Sidérurgie 

Belg:Lque 

VIII - .2h§~~ 

620 - 626 

dans les deux cas ~1 faut 

bénéficier de l'allocation de chômage en application de la. 

législation en la matière; dans un cas} outre cette pre

miè~e condition, 1 'octroi de 1' indemn::tté C01'J1plémentaire 

, est conditionn~ par un travail â temps plein, avec assi

duité normale et reprise rég~lière des repos prévus pour 

ramener la moyenne de travail hebdomadaire de 48 heures 

â 44 heureso 

Voir également 621, 622 et 626. 

621 - Arr6t du travail 

Dans tous les cas, il faut que le chômage résulte de cir

constances économiques (manque de commandes), â l'exclu

sion du chômage accidentel pour raisons techniques. 

Cette question ne fait l'objet d'aucune disposition for

melle,mais pratiquement il faut admettre qae le bénéfice 

de l'indemnité complémentaire ne dépasse pas l'âge de 

65 ans., Dans un régime, taux dégressif pour les mineurs 

dvâge~ 

626 - Durée ma.ximu.m 

L'octroi de l'indemnité complémentaire est limitée â 

30 jours max::i..mum po.r an pour le régime Charleroi et un 

régime d'entreprise. Dans l'autre régime d'e~treprise, il 

n'y a aucune limitation. 
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•• ' 1\ .''. ·;. 
. ' .. ~. ............ . . "' 

627 - Délai de carence 
------------------

Sidérurgie 

Belgique 

VIII - Chêmage 

,27 - 629 

Généralement. à 1' instar du régime léga,.l,:: ~n seul_ jour 

de chêmage par semaine ne donne pas lieu à l'octroi de 
... ; ''."4 ~ ~ •. ·-· l . . 

l'indemnité. En pratique, le chêmage est toujours organisé 

de façon à cumuler deux jours/semaine par ouv~ier. Cette 

:c~.~~nce ne jo~e _donc en fait jamais .. 
. .·,·.;;-. 

. 628 - ~~~!!.i~!~-~~-~~~E~~. 

Pour toue les régimes, les,jour~ prie en compte sont tous . ' . . '. 

les jours ouvrables chêmés par suite de manque de travail 

résultant de causes économiques, compte tenu des limita- .. 

tiens de durée, dans le cas où celles-ci ont été"' _.èxpres

sément P.révues (voir 626). 

629·· • Montant 
. --------

. . i .. 

Dansle régime Charleroi, i~>Y fil :un taux unique de -~P-FB 

· · pM-:··oour de chêmage partiel, ind.ép~ndammen:t d~ la si t:ua-.. .. .. . . ~ 

tion .familliale·, .. ee 1 • .. âge ou. du ee.xe (maximum 1 200 FB . 

. 'par: àn 30 x· 4o J.11·,' · 
·Dans lee régimes d'entreprise dans un ca& le taux de 

l'indemnité est fonction de l'âge 1 dea charges familiales 

et du seJJ:~ï:.i '·il est de 50 FB par jour ~our ;~es Olfvr~ers de 

plus de 21 ans et les ouvri~r~ -mi.~;u~~ d'âgë-·ni~ri.ée, de 
• : .r ;:;·.:. ·.:~J .-.' : .. ·. 1-:i ~ , 

, • , . ,~. 1'.'0 FB par jour pour l~~. ouvz:+er;s tnl.neurs non marl.es et lee 
. . . ........ ~:~u'-vrières avec un ma~irn~m. annuel de 1 500 FB par an; dana 

l'autre cas il est accordé unè indemnité de 50 FB par jour 

~ans limitation et sans distinction. 

"}.· .. ' 

. . ·~ ~, .. 

~- ~ ' . 

.i.; 
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8. Retenues sur les prestations 

80 - Sécurité sociale 

Aucune retenue. 

Sidérurgie 

Belgique 

VIII-~ 

8 - 92 

Aucun précompte lors de l'octroi, mais l'indemnité complémen

taire de chêmage intervient dans le total des rsvenus soumis 

à l'impêt, avec possibilité d'immunisation si ce total ne dé-, 
passe pas un certain montant .. 

9· Impbrtance ,~ 

90 - ~~·E~!!~~~-~!!!!~~-!~~S!-~~!~~~~ 

Le régime Charleroi n'est entré en vigueur qu'en av~il 1966. 

Il est donc trop tôt pour tirer un bilan annuel. 

Pour les régimes d'entreprise la période sur laquel~e s'éten

dent les dépenses sont variablé~s. Dans un cas, le montant men

tionné (157 250 FB) couvre la période allant,du début 1965 

(date de l'entré.e en vigueur) au 31 juillet 1966; dans l'autre 

cas seul, les dépenses de l'ecercice 19é?5 ont été.renseignées 

(1 047 050 FB) • 

fl.- ~!~!!!f!~~~!~!!-E~!:-!:~EE~!:~-~~-::~~~1!!~-~~~~!. 
A titre exempla:tif :' 

Régime Charleroi 

- adulte marié 

- adulte isolé 

Entreprises A et B 

- adulte marié 

... adulte isolé 

•7 Pas de restrictions. 

Régime légal 

par jour 

(sem. 6 jours) 

142,-- FB 

126,90 FB 

142,-- FB 

126,90 FB 

Régime complémentai!:,! 

par jour 

40 FB 

40 FB 

.50 ~z 
50 FB 
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RTDSUME 

Sidérurgie 

France 

Résumé 

Les régimes complémentaires de sécurité sociale en vigueur 

dans la sidérurgie française se rapportent aux branches suivantes : 

maladie - invalidité - vieillesse - survivants - accidents du travail 

at maladies professionnelles - ch8mage. 

Plusieurs de ces régimes trouvent leur or~g~ne dans une conven

tion collective qui peut fàire. l'objet d'un arr~té d'extension aux 

non signataires. 

La répartition géographique donne l'image suivante : 

Maladie .+ accid + mal. prof. = dans région de l'Est 

- Invalidité (+survivants) = dans région de l'Est 

-Vieillesse (+inval. + survie)= pour tout le pays 

Chômage pour tout le pays ('inter

professionnel) • 

. Tous les régimes çomplémentaires s'appliquent à l'ensemble des 

entreprises: et.des ouvr~eJ:'S de la circonscription. en q~estion. 

Pour la maladie - accidents du travail et maladies profession

nelles, le financement est assuré par l'employeur seul; pour les au

tres branches (sauf le Fonds national de l'emploi financé par le Mi

nistère des Affaires Sociales), le: financement se fait par de cotisa

tions (à partie égale ou non) par les employeurs et les ouvriers. 

3992/_67f 
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Sidérurgie 

France 

Résumé 

Les prestations accordées sont en résumé les suivantes : 

- Maladie + accidents du travail + maladies professionnelles 

des indemnités journalières en complément de l'indemnité 

légale en vue d'atteindre uu total en % du salaire nor-

% -'i "dt "1 n.-cfl) mD.i (mal. a.ccid. 1: 75 o - m~. :p:;-of :.s., fl.CCl. • ravaJ. ~ <-··:-tr ; 

- invalidité (+ survivants) : 

paiement d'un capital assuré en cas de décès et d'in

validité de 100 %; 

- vieillesse (+ invalidité + survivants) 

octroi de pensions supplémentaires (ouvriers - veuves -

orphelins); 

- chômage : 

3992/67 f 

des indemnités de chômage (assurance) s'ajoutent à 

l'assistance; de plus le Fonds national de l'emploi 

peut accorder plusieurs allocations (de conversion -

de transfert - le transport de déménagement et de réins

tallation). 
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I - MALADIE 

(VI Accidents du travail 
et maladies profes
sionnelles) 

07 ~ Documentation -------------
' Eri annexe- : · 

Sidérurgie 

France 

I - Haladie 

(VI Accidents du travail 
et maladies profes
sionnelles) 

0 - 12 

Texte de l'article 22 de l'avenant concernant les ouvriers à 

la convention collective de travail de la sidérurgie de·MOSELLE 

et de l'article 34 de l'avenant ouvriers de la convention de 

MEURTHE-et-MOSELLE. i ... 

. .. 
09 - Evolution et tendances 

La prestation a été inst~tuée par les accords des 31 octoryrù 

1956 (MEURTHE-et-MOSELLE) et 9 novëmbr·e 1956 ·(MOSELLE) modifiés 

à diverses reprises. 

1. Base juridique 

10 - ~~~!~~~!~~~-=-2~~y~~Ë!~~ 

Conventions. 

11 - 2~~~S!~~~-~~!!~~!~!~~-E~~~ 

• l'employeur·: oui 

- le travailleur : oui 

- les pensionné.:;;, : non 

12- Maintien des droits (à l'i"I1têriêur 'du·;·pays) :.·.> 
-------------------

Non : l'ouvrier quittant l'entreprise perd ses droits. 

22Ef'67 f 
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Sidérurgie 
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13 - 202 

Durée de la convention, c'est-à-dire un an avec renouvellement 

par tacite reconduction sauf dénonciation avec préavis . ·de .d~u~ · 

mois. 

14 - ~~~~f~~~!!~~-=-~~g~!~~!!~~ 

140 - ~E~~~~~E~-~~-~~=~~~~~~! 

Accord paritaire. 

sans objet 

Juridictions de droit commun. 

2.0rganisation 

20 - Généralités 

Néant~ Obligation de l'entreprise sans création d'organisme 

:particulier. 

202 - Gestion et direction administrative 

Services de l'entreprise. 
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sionnelles) 

22 - 40 

La prestation est servie après prise en charge régulière de 

l'intéreesé par la Sécurité sociale - libre choix du médecin. 

Le versement de la prestation peut 6tre subordonn6 â la justi

fication de l'&tat d'incapacité résultant de maladie ou d'ac

cident dûment constaté par certificat médical et contre vi

site s'il y a lieu. 

3. Financel'!lent 

30 - ~~~~~~!~~~~ 

Les prestations sent financées per l'employeur. 

31 - Assiette de cotisation - Plafor.d --------------------------------
Pas de cotisation. 

33 - Cotisations 

- employeur : même régime f:j..scal qùe·les salaires 

- travailleur : m6me régime fiscal que les salaires 

4. ~p d'application 

40 - Généralités 

Ce régime est généralisé dans' la sidérurgie de MOSELLE et de 

MEURTHE-et-~OSELLE. 

2.992/67 f 
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42 - 4332 

42 - ~!!!E~EE!~~~ 

- lesquelles : sid9rurgie 

~ombre : vingt sociétés de la reg~on de l'Est 

- en % du total de la circonscription : 100 %. 

43 - Personnes 

430 - Affiliés 

- qui : ouvriers 

conditions d'affiliation : tout ouvrier contraint de 

cesser son trav&il par suite de maladie ou d'eccident 

et qui a ét 3 régulièrem~mt pris en charge par la S5-

curité sociale perçoit une allocation complémentaire 

des indemnités journalières vers3es par la Sacurit& 

sociale dès lors qu'il remplit les conditions énumérées 

ci-dessous en 620. 

433 - !trangers 

2.2:l2(67 f 

- migrants : oui; 

- frontaliers : oui. 

4332 - Egalité de traitement 
-----------~-------"-

Oui, dès lors qu'il y a versement à l'in-téress& 

·d'indemnités journalières par la Sécurité sociale. 
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(VI - Accidents du travail 
et malaGies prcfes
sionnelles) 

5 - 72 

51 - ~~!~t!~~-~~~-~E~!t~ (à l'étranger) 

Non, eous rés~r~e d'accords particuliers per~ettant le verse

ment des indemn;i.tés -journS;lières par la Sécurité sociale 

(ex. : frontaliers). 

52 - E]~~~~t~!!~!!~~~~-~-E:~!~!!~~§ 

Affili3 : mê;ne :r>emarq'..lè que ci-dessus (51). 

6. ~tations ~n nature 

Néant 

7• Prestations en espèces 

70 - Géri.'ért:>.lit&s 

Le versement des allocD.tions coi!lpléinerttaires· des indemnit-3s 

journalières de 1~ Sé6u~it~ so6iale'est effectué par l'entre

prise sur préaentation dea bcrderaaux de versement de la Sé

curité sociale avec, éventuellement, demande de justifica

tions èomplémentaires (voir ci-des.::>us 2$22), 

Ouvri-ers. 

Dans les cas de maladie ou d'accident, y compris les acci

dents de trajet, l'ouvrier doit re~plir les conditions sui

vantes : 

2922/67 f 
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sionnelles) 

73 - 74 

- avoir un an de pr0sence dans l'entreprise à la date de 

l'arrêt de travail; 

justifier de 225 jours de travail effectif (pas nécessaire

ment continus) pendant les douze mois précédant l'arrêt de 

travail. 

Dans les cas d'accident du tr~vail cu de maladie profession

nelle, aucune condition d'ancienneté ou de durée des ser

vices antérieurs à 1 1 ar~êt de travail n'est exigéeo 

L'allocation complémentaire est versée à compter du trente 

et unième jour suivant la date d'arrêt de travail. 

Lorsque l'absence dure plus de deux mois, l'ouverture du 

droit à l'allocation complémentaire est reportée au seizi~me 

jour suivant la èate d'arrêt du travail. 

74 - Durée 

L'allocation est versée pendant une durée qui ne peut d&pas

ser l'expiration du douzième mois de l'absence. 

Si plusieurs absences pour maladie ou accident se succèdent, 

les accidents du travail n'entrant pas en considâration, la 

durée totale d'indemnisation ne peut être supérieure à douze 

mois, réduits des délais de carence correspondants. 
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et maladies profes
sionnelles) 

75 - 77 

L'allocation étant compl&meutaire des indemnités journalières 

vers&es par la Sécurité sociale, elle est versée, .èomme celles

ci, pour chaque jour d'interruption dè travail, qu'il s'agisse 

diu~ jour ouviable'ob non~·:· 

Après une période de travail s~ns interruption de six mois, 

l'ouvrier peut à nouveau bénéficier du versement de l'alloca

tion complémentaire dans les conditions pr~cisées ci-dessus 

( 630 et 640). 

77 - Montant -------
L'allocation complémentaire est décomptée par quinzaine. Elle 

est d'un montant tel que, ajoutée aux allocations et indemnités 

que l'ouvrier perçoit pa~ ailleurs au titre de 1~ m~ladie ou 

de l'accident, elle assure à l'intéressé, au total : 

- 75 % de son salaire en cas de maladie cu d'accident, y com
pris les accidents du trajet. Ce taux est porté à 80 % si 
l'intéressé a, au moins, trois enfants à charge; 

- 85 % de son salaire en cas d'accident du travail ou de mala
die professionnelle (ce taux est porté à 90% si l'ouvrier 
a au moins trois enfants à charge). 

Par salaire, il faut entendre la rémunératicn qu 1 aurait gagnée 

l'ouvrier s'il avait continué à trav~iller, à l'exclusion des 

indemnités représentatives de frais et en tenant compte, éven

tuellement, des modifications intervenues dans l'horaire de 

l'atelier ou du chantier auquel appartenait l'intéressé. Cette 

rémunération n'est pas limitée au plafond de la Sécurité sociale. 

3992/67 f 
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Par "allocations et indemnités que l'ouvrier perçoit par 

ailleurs", il faut entendre les indemnitfs journalières ver

s&es par la Sécurité sociale, éventuellement les indem"'lités 

dues i l'intéressé par les tiers responsables, les alloca

tions ou secours versés, par exemple, par des sociétés mu

tuelles en vertu des statuts existant à la date de l'accord 

pour la fraction de ces versements qui ne provient pas de 

cotisations ouvrières. 

2992/67 :s 
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Annexe 1 

CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL DANS 
L'INDUSTRIE SIDERURGIQUE DE LA MOSELLE 

du 31 juillet 1954 

Avenant concernant le personnel ouvrier 

Article 22 - Allocation complémentaire de maladie et d'accident. 

1) Tout ouvrier contraint de cesser son travail par suite de ma

ladie ou accident et qui aura été régulièrement pris en charge 

par la Sécurité sociale percevra une allocation complémentaire 

des indemnités journalières versées par la Sécurité sociale, 

dans les conditions et limites ci-après définies : 

a) dans les cas de maladie ou d'accident, y compris les acci

dents de trajet,· l'ouvrier devra remplir: les conditions 

suivantes : 

.. avoir un an d'ancienneté dans l'entreprise à la date de 
l'arrêt de travail; 

- justir'ier de 225 jours de travail effectif (pas nécessaire
. me1it cOntinus) pendant :les. douz.e. mois précédant 1' arrêt 
·de travail, étant.convenu que, pour ce décompte, sont assi
milés à des jours de travail effectif les périodes ayant 
domié lieu au versement de l'allocation complémentaire en 
vertu du présent article, les con~és lé~aux ou conven
tionnels et les absences autorisées. · 

b) Dans les cas d'accident du travail ou de maladie profession
nelle, aucune condition d'ancienneté ou de durée des services 
antérieure à l'arrêt de travail ne sera exigée. 

3992/67 f 
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Annexe 1 

2) L'allocation complémentaire est versée à compter du trente 

et unième jour suivant la date d'arrêt du travail et pendant 

une durée qui ne pourra dépasser l'expiration du douzième mois 

de l'absence. 

Lorsque l'absence dure plus de deux mois, l'ouverture 

du droit à 1' allocatio.n complémentaire est reportée au sei

zième jour suivant la date d'arrêt du travail. 

Si plusieurs absences pour maladie ou accident se succèdent, 

les accidents du travail n'entrant pas en considération, la 

durée totale d'indemnisation ne pourra pas être supérieure 

à douze mois, réduits des délais de carence correspondants. 

Après une période de travail sans interruption de six 

mois, l'ouvrier pourra à nouveau bénéficier du versement de 

l'allocation complémentaire dans les conditions ci-dessus 

définies. 

3) L'allocation complémentaire versée par l'employeur, décomptée 

chaque qŒinzaine est d'un montant tel que, ajoutée aux alloca

tions et indemnités que l'ouvrier perçoit par ailleurs au 

titre de la maladie ou de l'accident, elle assure à l'inté

ressé au total le pourcentage déterminé ci-après de son sa

laire de référence pour la période d'absence considérée 
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Annexe 1 

- Cas de maladie ou d'accident y compris les accidents de 

trajet••••••••••••••••••••••••••••••••·••••••••••••• 75 ~. 

Ce taux est porté à 80% pour l'ouvrier ayant au moins 

trois enfants à charge. 

- Cas d'accident du travail ou de maladie professionnelle 85 ~. 

Ce taux est porté à 90 ~ pour l'ouvrier ayant au moins trois 

enfants à charge. 

Le salaire de référence ci-dessus visé est le salaire 

qu'aurait gagné l'ouvrier s'il avait continué à t~availler, 

à l'exclusion des indemnités représentatives de frais, 9n 
l'' .. 

tenant compte éventuellement des modifications intervènues 

dans l'horaire de l'atelier ou du chantier auquel appartenait 

'l'intéressé; ce salaire de référence n'est pas limité au 
' plafond.de la Sécurité sociale. 

Les prestations déductibles comprennent les indemnités 

journalières versées par la Sécurité sociale, éventuelle

ment les indemnités dues à l'intéressé par les tiers res

ponsables, les allocations ou secours versés par exemple, 

par des Sociétés mutuelles, en vertu des statuts existants 

à la date du présent accord pour la fraction de ces verse

ments qui ne provient pas de cotisations ouvrières. 

Dans les cas d'hospitalisation, les indemnités journalières 

de la Sécurité sociale seront réputées servies intégralement • 

3992/6? f 
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Annexe 1 

En tout état de cause, si le total des scmmes de toutes 

provenances perçues par l'intéressé à l'occasion de la maladie 

ou de l'accident dépassait le salaire de référence ci-dessus 

défini, l'allocation versée par l'employeur serait réduite du 

montant de ce dépassement. 

4) Le versement de l'allocation s'effectuera sur présentation des 

bordereaux de versement de la Sécurité sociale; il pourra 

être subordonné à la justification de l'état d'incapacité ré

sultant de maladie ou d'accident dûment constaté par certifi

cat médical et contre visite s'il y a lieu. 

5) Les parties contractantes considèrent qu'une aggr·avation de 

l'absentéisme pour maladie ou blessure consécutive à l'appli

cation des dispositions du présent chapitre irait à l'encontre 

de l'esprit dans lequel il a été conclu et, en conséquence, 

serait de nature à remettre en cause ces dispositions. 

22_9_2/67 f 
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Annexe 2 

CONVENTION COLLECTIVE DE LA SIDERURGIE 

DE MEURTHE-et-MOSELLE DU 31 JUILLET 1954 

Avenant concernant le personnel ouvrier 

Article 34 - Allocations complémentaires de maladie et d' acci.dent 

1) Tout ouvrier contraint de cesser son travail par suite d'acci

dent du travail, de mal.adie ou d'accident et qui aura été ré

gulièrement pris en charge par la Sécurité sociale, percevra 

.une allocatio.n complémento.i,re des .indemnités journalières ver-,... .. . 

sé~s par la Sécurité sociale,.dans. les conditi9ns et l~mites 

ci-après définies : 

• a) Dans les cas .de· ·maladie ou d'accident y compris les accidents 

de trajet, l'ouvrier devra remplir les conditions suivantes 

- avoir un an d'ancieriheto dans l'entreprise à la date 

de l'arrêt de travail; 

- justifier de 225 jours de travail effectif (pas nécessaire-. : 
ment continus} pendant les douze mois précédant l'arrêt 

de travail, .étant convenu que, pour ce déco.mpte,, sont assi

.. i ~-~lées .~ ~es jo~rs de t~avail les pério.des .aya~t donné 
lieu au versement de.s allocations comp,lémentaires en ver-

. ' ~ . . , . . . . . 

tu _du présent artic=!-e, les congés l~gaux ou conventionnels 

·et les absences a~.torisées • 
. ; ·-
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Annexe 2 

b) Dans les cas d'accident du travail ou de maladie profes

sionnelle, aucune condition d'ancienneté ou de durée de 

services antérieurs à l'arrêt de travail ne sera exigée. 

2) L'al~ocation complémentaire est versée à compter du trente 

et unième jour suivant la date d'arrêt du travail et pendant 

une durée qui ne pourra dépasser l'expiration du douzième 

mois d'absence. 

Lorsque l'absence dure plus de deux mois, l'ouverture du 

droit à l'allocation complémentaire est reportée au seizième 

jour suivant la date d'arrêt du travail. 

Si plusieurs absences pour maladie ou accident se succèdent, 

les accidents du travail n'entrant pas en considération, la 

él.urée totale d'indemnisation ne pourra pe.s être supérieure 

à douze mois, réduits des délais de carence correspondants. 

Après une période de travail sans interruption de six 

mois, l'ouvrier pourra à nouveau bénéficier du versement de 

l'allocation complémentaire dans les conditions ci-dessus dé

finies. 

3) L'allocation complémentaire versée par l'employeur, décomptée 

chaque quinzaine est telle que, ajoutée aux allocations et in

demnités que l'ouvrier perçoit par ailleurs au titre de la ma

ladie ou de l'accident, elle assure à l'intéressé, au total, le 

pourcentage déterminé ci-après de son salaire de référence pour 

la période d'absence considérée : 
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Annexe 2 

cas de.maladie ou d'accident, y ccnipris les accidents de 

trajet : -75 %, ce taux ·est· porté à 80% pJur l'auvrier ayant 

au moins· trois e-nfants à .,charge; 

-cas d'accident d:u'trav.iil ou demaladie professicnrielle : 85% 
ce taux est porté à 90 % poùr l'buvrier a:;Yant âu moins trois 

enfants à charge. 

Le salaire de. réf érénce .·. ci~'dèssus · visé.·· est le ·salaire 

qu'aurait gagri~ l'otivri~r ~ii1 aVàit'cbntinu&-~ fravriiiler, à 

l'exclu~ion"des i~demriitês teprésentoti~es dé frais, en tenant 

compte, ~veiiuelie~~~t, d~~~~oci!ff6~tfon~ i~~etv~riuesfdans 
l'horaire de l'atelier ou du chantier auquel appartenait 

l'int0ressé; ce salaire de référence n'est pas limité au pla

fond de la Sécurité sociale. 

Les prestations déductibles comprennent les indemnités 

journalières versées par la Sécurité sociale, éventuellement 

les inde~nités dues à l'intéressé par les tiers responsables, 

les allocations ou secours versés par exemple par des Sociétés 

Mutuelles, en vertu des Statuts existants à la date du présent 

Accord pour la fraction de ces versements qui ne provient pas 

de cotisations ouvrières. 

Dans les cas d'hospitalisation, les indemnités journalières 

de la Sécurité sociale seront réputées servies intégralement. 

3992/67 f 
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En tout état de cause, si le total des sommes de toute 

provenance perçues par l'intéressé à l'occasion de la maladie 

ou de l'accident, dépassait le salaire de référence ci~dessus 

défini, l'allocation versée par l'employeur serait réduite du 

montant de ce dépassement. 

4) Le versement de l'allocation s'effectuera sur présenta~ion 

des bordereaux de versement à la Sécurité sociale; il pourra 

être subordonné à la justification de l'état d'incapacité 

résultant de maladie ou d'accident, dûment constaté par cer

tificat médical et contre visite s'il y a lieu. 

399?/67 f 
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07 - Documentation 

Sidérurgie 

France 

III Invalidité 
(V Survivants) 

0 - 10 

En annexe : texte de l'article 53· de' l 1 'b.~enil.nt ouvr.ier à la 

convention collective: d~. J,a .sidéru:rgifi! ·de: MEURTHE-et-MOSELLE 

du 31 juillet 1954. 

Texte de 1' article 9 du pr;t~~olé d..! a.ë.cot·4 des:. -13. âanvier Ê:>t 

3 février 1965 mo.di·fiant 1' avenant· ouvrier d~ la: .. convèntion 

collecti:v.e de la si!iorurgie à.e MEURTHE•.et:":"NOSELLE. • . 

Ge regime, qui i atteint unè e'xtènsi.bn iifiportante ·dans la 

siderùrgie, contini.i~ à· se a·évéi6pper qüaht'·aù nombre de· ses 

bénéficiaires~ 

Des dispositions nouvelles ont été prévues dans la sidéru;r~ie 

de l'Est, & effet du ler avril 1965, en vue de prolonger 

t•assurance au-delà d'e 65 é.ns~t d 1 assu~ei- un capital décès 

aux veuves de retraités tpr~tocol~ ~iaccord des 13 janvier 

et 3 février 1965). 

1. Base juridique 

10 - ~~~~~!~~!~~-=-2~~~~~~~~~-
Assurance groupe. prévue par la con vent i.on de la sidérurgie 

de l'Est et, notamment, l'article 33 de l'aven~nt ouvrier à 

la convention collective de la sidérurgie de MEURTHE-et-MOSELLE 

du 31 juillet 1954. Prévue également par certains accords 

d'établissement. 
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(V - Survivants) 

11 - 140 

La règlementation des op0rations d'assurance résulte d'un 

décret du 14 juin 1938. 

11 - ~~~~s!~~~-~~!~~ë!~~~~-E~~~ 

- l'employeur : oui, dès lors qu'il y a convention collective 

ou accord d'établissement; 

- le travailleur : oui, dans les mêmes cas. 

Non. L'assurance prend fin dès que l'ouvrier cesse d'appar

tenir au personnel d'une entreprise affiliée. Toutefois, l'ou

vrier peut souscrire un contrat individuel pour le maintien 

de l'assurance moyennant le versement de la double contribu

tion patronale et ouvrière. En cas de départ i ln retraite 

de l'ouvrier, celui-ci bénéficie du régime d'assurance décès 

des retraités défini ci-dessous (voir n° 621). 

Durée de ln convention, c'est-à-dire un an renouvelable par 

tacite reconduction sauf dénonciation par l'une des parties 

avec préavis d'un mois. 

14 - l:!~~~f~s~!~~:!_:_!~s~~~~!~~!: 

14o - ~~~s~~~~~-~~-s~~!:~~~~!:! 

Accord paritaire entre les signataires de la convention 

de base. 

3992/67 f 
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III Invalidit& 

(V ... Survivants) 

141 - 21 

Le régime étant géré par une société d ,·assurancésà forme 

mutuelle, la liquidation de ceile-ci s'opèrerait confor

mément à ses statuts (art. 33) et à la règlementation en 

vigueur concernant les sociétés d'assurances (titre III 

du décret du 14 juin 1938. Liquidateur nommé par le tri

bunal à la requête du ministre des affaires sociales). 

2. Organisation 

20 -·Généralités 
. . ' 

200 : l2~!!~~~~!~~S~! 

Le régime est géré par la Caisse mutuelle d'assurances 
. ' _, . . . -~ -. ~ .. 

sur_ la vi7 .. de_lél mi:ltaliurgie des~ h;uillères et des mines, 

société d' ass~ranc.es ~ f~~m~ m~tuelle soumise aux dis-
,.. .. .. 

positions légales concer:nant les sociétés d'assurances 

.sur la vi~. (déc,ret-loi du 14 juin 1Sé8). 

202 - Gestion et dir..ection administrative 
-------~~----~-:.-.. --,.. ___ ....;_:-~-·-'-:"--------.,--~ 

. ·~ .. 

:Consei.l d' admi_nistr!l;tion co~ posé :Pari tairement de re

_-pr~senta,nts. -d.es employeurs ~-t .dè .représe1~tants des sa

lar;iés, devl;lnt qui .est respqnsable la direction dè la 

. ce,isse. 

Un seul organisme central. 

3992/67 t 
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22 - 33 

En cas d'invalidité : état médical apprécié par les médecins 

de l'org~nisme d'assurance. 

3. Financement 

30 - ~~~~~~!~~~~ 

Le financement est assuré de façon conjointe par l'employeur 

et les salariés. Les cotisations, réparties paritairement, 

sont, le plus souvent, forfaitaires et étnblies en fonction 

d'un barème gui tient compte de la situation de f~ille de 

l'nssuré. Tel est le cas, notamment, dans la sidérurgie de 

l'Est : dans cette région, les ouvriers en activité et leurs 

employeurs versent, en outre, un suppl6ment de cotisation 

pour assurer le financement de l'assurance décès des retraités. 

Lorsque la cotisation n'est pas forfaitaire, elle est ex

primée en pourcentage des salaires (0,70 à 1 % des salaires) 

et répartie paritairement entre employeur et salarié. 

31 - ~~~~~~~~-~~-~~~~~~~~~~-=-~!~!~~~ 

Lorsque la cctisation est exprimée en pourcentage des sa

laires, elle est assise sur la rémunération donnant lieu au 

versement forfaitaire fiscal à la charge des employeurs (ar

ticles 50 et suivants de l'annexe III du code général des im

pôts). 

33 - 2~~~~~!~~~~ 

330 - g~~~~~-~~~E!~~~~!~~~~ 

Le barème applicable aux ouvriers de la sidérurgie de 

l'Est est le suivant 

3992/67 f 



Cotisation 

Sidérurgie 

France 

II! - Invalidité 

(V - Survivants) 

331 ... 332 

mensuelle 
Situation de famille Total 

Patronale Ouvrière 

Célibataire, veuf ou divorcé 2,33 (1) 2,33 ( 1) - 4,66 
Homme marié sans en!unt à 
charge 3,83 (1) 3, 83 (1) 7,66 
Femme mariée 3;33 (1) 3,33 (1) 6,66 
En plus par enfant à charge 0,5 0)5 1 

(1) Ce chiffre constitue le total de la cotisation de base et du suppl0ment 
de cotisation (1,66) destiné à financer l'assurance décès des re.:. 
traités. 

Il n'existe pas, dans le régime légal de Sécu-rité s::>çiale, 
~ • PO ' 

de cotisation affectée à l'assurance. décès. Ce risque est 

couvert par des ressources provenant de la cotisation glo

bale d 1 assurances sociales dont le taux est 2.3·,~~ depuis le 

l~r oct'obra 51 :( 25 .% en t>WSELLE) et_ q1li est répartie à rai

son de 11 %' à la charg<:J de 1 1 employeur et de 6 ,5%à la charge 

du salarié ( t:..'% en MOSELLE) .. 

332 - ~~~~!~~~ 

1) Cotisations 

a) versement fo~taitaire~ 'Les 66tisations;~atfonale et 

salariale-sont :i..mpo~ables-au.versement forfaitaire 

de 5 % à 1~ charge de liemployeur; 

b) impôt sur le revenu. Les deux c~tisations sont, dana 

certaines conditions, déd~ctibles du revenu imposable. 
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III Invc..lidité ·-
(V - Survivants) 

35 - 430 

2) Capital décès : libre d'imp$t. 

Il n'est pas possible de distinguer dans les comptes de la 

caisse gestionnaire du régime la part de ses recettes intéres

sant des ouvriers de la sidérurgie au sens C.E4C.A. Les contrats 

sent, en effet, souscrits pour l'ensemble du personnel. 

4. Champ d'aE;plication 

40 - Généralités 

Le régime est ouvert notamment aux entreprises de la sidérurgie 

et des industries connexes. 

- Lesquelles : sidérurgie; 

conditions d'affiliation aucune; 

- nombre : vingt sociatés de la région de l'Est; 

- en % du total de la circonscription : 100 % de la sidérurgie 

de l'Est. 

43 - ~~::~~~~~~ 

430 - ~~!~~~~~ 

Qui : ouvriers en activité et. retraités; 

conditions d'affiliation aucune; 

- nombre : 71 612 ouvriers sidérurgistes en activité; 

- en % du total des travailleurs inscrits de la circons-

399,9~117 f 

cription : 100% des ouvriers sidérurgistes de l'Est au 

sens C.E.C.A. 
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432 - 60 

En cas de décès de l'assuré, ceux de ses ayants-droit dé

signés par lui lors de l'adhésion (veuves seulement en ce 

qui concerne les retraités). 

433 - !!::~~~~::~ 

4331 - 2~!~~~::~~~ 

- Migrants : oui; 

- frontaliers : oui. 

434 - ~~~~~~~~~~-;!.!~~::~-~~~~!~:~!~~! 
Les pensionnés bénéficient du régime de l'assurance décès 

sans payer de cotisations. 

5. Bésidence à l'ètranger 

51 - Maintien des droits(à l'étranger). 
-------------------
Oui. 

52 - ~~E~~!~!~~~-~~~-E!~~!~!!~~~ 

- Affilié.:: oui;· · 

èyants-dro~t oui. 

6. Prest-ations 

60 ... Généralités 

Les prestations consistent dans le versement des capitaux 

assurés auxquels s'ajoutent des répartitions bénéficiaires. 
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En effet, aux termes des 

de la gestion du régime, 

S/F/27 

statuts de la 

les excédents 

Sidérurgie 

France 

III - Invalidité 

(V - Survivants) 

61 - 621 

Caisse mutuelle chargée 

accusés par le compte 

des charges et affecta

tion aux réserves règlementaires sont la propriété de l'en

semble des adhérents et sont répartis entre eux sur décision 

annuelle de l'assemblée générale de la caisse. 

de profits et pertes ' couverture a pres 

61 - Prestations en nature 

Néant. 

62 - ~E~~!~!!~~~-~~-~~~~~~~ 

620 - 2~!~~~E~~~ 

Décès ou invalidité de 100 %. 

621 - Conditions d'attribution ------------------------
Le risque décès est garanti lors de l'admission dans l'as

surance et celle-ci a lieu sans formalité médicale dès 

l'embauchage. Toutefois, l'ouvrier qui donnerait son ad

hésion plus de trois mois après la date à laquelle il 

était en droit de participer à l'assurance devrait répon

dre à un questionnaire médical. 

En ce qui concerne l'assurance décès des retraités, prévue 

par le protocole d'accord des 13 janvier et 3 février 1965 

dans la sidérurgie de l'Est, le versement du capital aux 

veuves des retraités est subordonné aux conditions sui-

vantes 
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France 
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622 

- l'ouvrier devra avoir terminé sa carrière dans une entre

prise visée par l'accord mentionné ci-dessus et avoir 

demandé la liquidation de sa retraite de Sécurité sociale; 

- il devra avoir été présent de façon continue dans une ou 

plusieurs entreprises visées par l'accord au cours de 

ses dix dernières années d'activité, étant précisé que 

sont assimilées à des périodes de présence les périodes 

d'absence pour maladie ou accident ouvrant droit aux pres

tations en espèces de la Sécurité sociàle;. 

- il ne devra pas avoir repris d'activité dans une entre

prise au titre de laquelle il serait assuré au régime 

d'assurance déè~s; 

- le mariage de l'ouvrier devra avoir été contract6 deux 

ans avant son décès sauf si ce mariage est antérieur à 

la date de l'accord. Toutefois, ce délai de deux ans n'est 

pas exigé dans le cas où le décès est la conséquence d'un 

accident du travail survenu postérieurement au mariage. 

622 - Durée 

L'assurance prend fin avec le contrat et ~ salarié cesse 

d'être couvert le premier jour du mois civil qui suit la 

date de cessation effective du contrat dans l'entreprise. 

Il peut-·~~e substit~é à 6eite assurance obligatoire une 

assurance volontaire. que 1' ouvrier a la· faculté de sous

crire, à titre: personnel, dans le déla;i d'un mo.is à .compter 

de son départ de l'entreprise. Le capital assuré à~~· titre 

ne peut être supérieur à celui qui était garanti en vertu 

du contrat de travail. L'ouvrier acquitte, en pareil cas, 

la totalité de la cotisation. 
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623 - 6231 

Les prestations consistent dans le versement des ca

pitaux assurés auxquels s'ajoutent les répartitions 

bénéficiaires. 

Ces capitaux, variables selon la situation de famil

le, sont fonction du barème de cotisation ou de leur 

taux. Pour le barème de cotisation indiqué ci-dessus 

en 33, les capitaux assurés sont de : 

--~----------------------------------------------------------------------
1968 

: ----------------------------------------·-: ----------· 
Capitaux 
assurés 

Répartition : 
: bénéficiaire'{: 

Total 

:-------------:---------------:~-------------:----------~----:-----------+ 

Célibataire : J._ , 
veuf ou di'-o: 
vorcé 

Homme marié 
sans enfa.."lt 
à charge ••• 

: Femme mariée: 
sans enfant : 
à charge •••• : 

Bn plus par 
enfant à 
charge 

3. 194 

6. 388 

5. 323 

1. 420 

. . ' 

2 j ;}} 

2. 381 5. 575 3. 170 

J~ ~' 

4. 762 11. 150 6. 340 

3. 968 9~ 291 5. 283 

1. 057 2. ')77 1. 409 
:----------------------------------------~--------------------------------

(1) Chiffre provisoire -A ces capitaux: s'ajoute une répartition bénéfi
ciaire, calculée sur l'année précédente et qui est connue en juillet 
environ. 
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Lorsque les cotisations sont exprimées en pourcentage des 

salaires~ les prestations sont également fonction des sa

. laires. "BJlles varient selon les diverses sociétés et sont, 

en règle générale, égales à environ : 

2/3 du salaire annuel pour un célébataire; 

- 5/6 du salaire annuel pour un agent marié; 

- 1/5 du salaire annuel ·fe-r ·enfant à charge: 

En ce qui ooncerne· tles veuves de retraités, le capital 

assuré est de 2 ·100 FF. 



S/F/30 
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III - Invalj_dité --
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7 - 70 

70 - ~~E:~~~~-~~~~:~~:~_!S!~~~~-ES~~-~~-~!~~S~~~~~E!~S~ 

Montant. Région de l'Est~ Année 1965 : il est impossible de 

distinguer dans les comptes de la Caisse mutuelle le montant 

des capitaux versés au titre d'ouvriers sidérurgistes au sens 

C.E~C.A. Elle est probablement de l'ordre de 5 millions de FF. 

3992/67 f 
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Annexe 1 

CONVENTION COLLECTIVE DE LA SIDERURGIE 

DE MEURTHE-et-MOSELLE DU 31 JUILLET 1954 

Avenant concernant le personnel ouvrier 

Article 2) - Assurance-décès 

Tout ouvrier nouvell~ment embauché sera obligatoirement 

affilio au régime de l'assurance de groupe : décès, invalidité 

totale et permanente, souscrit par l'établissement employeur au

près de la Caisse mutuelle d'assurance sur la vie. 
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Annexe 2 

PROTOCOLE D 'ACCORD DES 13 JANVIER ET 

3 FEVRIER 1965 

.. ·modifiant l'avenant o:v..vrier de la convention 

collective de la sidérurgie ..:le 1-iEU~THI::-et

lviOSELLE 

Article 9 - Assurance-d~cis des retrait~s 

Dans le cadre du régiJl1e·d'assurance groupe décès souscrit 

aupr0s è..e la Caisse mutuelle d'assurance sur la vie, les veuves 

des ouvriers retraités des étabJ.issements sidSrurgiques rec~vront, 

au moment du dé·cès de leur mari,· un capital ége,l à deux mille cep.t 

francs. 

Le verseoent de ce .C(lpital-déqè.s est subordonné aux con

di tians suivante.s_ .: 

1' ouvrier devra avoir termin·é sa :carrièrè dans une des entre

prises· viséès par le présent accor'd ét avoir demandé 'la liqtli

dation de sa retraite de Sécurité s-ociale;· 

- il devra avoir été présent, de façon continue, dans une ou plu

sieurs entrepris~s visées par le présent accord au cours de ses 

dix dernières années d'activité; 

- seront, toutefois, assimilées à des p0riodes de présence les 

périodes d'absence pour maladie ou accident ouvrant droit aux 

prestations en espèces de la Sécurité sociale; 
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Annexe 2 

il ne devra pas avoir repris d'activité dans une entreprise au 

titre de laquelle il serait assuré au régime d'assurance groupe 

décès de la Caisse mutuelle d'assurance sur la vie; 

le mariage de l'ouvrier devra avoir été contracté au moins deux 

ans avant son décès, sauf si ce mariage est antérieur à la date 

du présent pr'otocole. Le délai de deux ans ne sera pas exigé 

dans le cas où le décès est la conséquence d'un accident du tra

vail survenu postérieurement au mariage. 

Bénéficieront également de ce capital décès les veuves 

des ouvriers exonérés du versement des cotisations au régime 

d'assurance décès des actifs lorsque le décès de ces ouvriers 

interviendra après l'âge de soixante-cinq ans, sous réserve qu'ils 

comptent à ce moment dix ans de présence continue dans l'entre

prise, les périodes d'exonération étant assimilées à des périodes 

de présence. 

Les cotisations nécessaires au versement du capital ci

dessus seront partagées par moiti& entre les établissements em

ployeurs et les ouvriers en activité. Les charges correspondantes 

viendront, toutefois, en déduction de celles assumées par les entre

prises ayant, sous quelque forme que ce soit, déjà institué un 

régime de prestations en faveur des veuves de leurs retràités. 

Les présentes dispositions prendront effet au premier 

avril mil neuf cent soixante cinq. 
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07 .. Documentation .. ------------

S/F/34 

IV - VIEILLESSE 

(III - Invalidité) 
V - Survivants) 

Sidérurgie 

France 

IV .. Vieillesse 

(III - Invalidité) 
V Survivants) 

0 - 09 

Statuts et r~glements de l'U.N.I.R.s. et de i'A.~.R.c.o~ 

o8 - ~~~!~~~E~E~~~ 

- Revue DROIT SOCIAL - Les régimes complémentaires de retraite 

n° 7 - 8 - juillet-août 1962. 
- La DOCUMENTATION FRANCAISE - Recueils et monographies n° 54 -

Les régimes complémentaires·de retraites par répartition. 

Facultative i l'origine en application des ~rot6cole~ 'd'~ccor~ 

des 22 mai 1957 (Meurthe-et-Moselle) et · 24 mai 1957 (Moselle>', 

l'adhésion i un régime de retraites complémentaires pour le 
" ' . ' l . . . ,, ' '· - . 

personnel ouvrier est devenue ooligatoire·dans la' sidérurgie 

en vertu de l'accord intèrv~nu; sur·le ~lan:nat;lo:ô.al et inter

professionnel, le 8 décembre 1961 entre le Conseil Natio~al·du 

Patronat Français et les Confédérations syndicales C.F.D.T~ et 

C.G.T.-F.O. 

L'adhésion, dans la majorité des cas, c'est faite au ré

gime de l'Union nationale des institutions de retraites des 

salariés (UNIRS), régime institué en 1957 sur un plan national 
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1 • 13 

et interprofessionnel. Lorsqu'il n'en a pas été ainsi, cette 

adhésion a été donnœà un autre régime relevant de l'associa

tion des régimes de retraites complémentaires (.ARRCO), organisme 

national de compensation des régimes de retraites du personnel 

non cadre créé par l'accord du 8 décembre 1961. 

1. Base juridi~ 

'10 - ~~6~~!~~~~~-=-2~~!~~!~~~ 

-Accord du 8 décembre 1961 (arrêté d'agrément du 27 mars 1962); 
- accord du 18 novembre 1965 portant à 4 % le taux de la coti-

sation; 

- article L. 4 du code de la Sécurité sociale et articles 43 à 

58 du décret du 8 juin 1946 règlementa~t le fonctionnement 

des inBtitutions de prévoyance. 

- l'employeur : oui; 

- le travailleur ; oui. 

12 - ~~~~~!~~-~~~-~~~!!~ (à l'intùrieur du pays) 

L'ouv~ier qui quitte l'entreprise garde les droits acquis à la 

date de son départ. 

13 - Durée 

Durée indéterminée. 
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14 ... 200 

14 - ~2~!!!~~t!2~-=-~!s~!~~!~2~ 

140 - ~::2!:~9:~::~-~~-S!!~~~~~~~! 

":·, 

,) 
. c. En ce qui concerne la modi-

fication du règlement, une décision du conseil d'adminis

tration est nécessaire, décision qui, éventuellement, doit 

~tre ratifiée par 1' assembl'ée g~nér'ale de l" UNIRS. > :· 

. 141 - ~!s~!~~t!2~ . 
Prévue· par: les Eftatuts de 1 'UNIRS (article 25), . conformé

ment ·aux: dispositions .. de .. Vartiele 57 du décret du:· 8 ·juin 

1946 •. '. 
. ~ ·' 

15 - Contefltieux . ·· .... ,. 

Juridictions de droit commun. 

2. Organisation 

20 

... · 
• 1 .~ '·. 

Généralités. , 
----------· 
200 - ~2::~~-~~::!Ë!~~~ 

. Organism-es: :Çl.e retraite, d.e dr?it .Privé, fqnctionnement 

dans .~e cadre des dispositions de 1' article _4 ch~. code d.e 

la. Sécurité .sociale .et des articles 4} à 58 4u qécret du 
. . . . -· .• ·' 

8 juin 1946. 
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202 - 30 

202 - Gestion et direction administrative -----------------------------------
Gestion par des conseils d'administration composés paritai

rement de représentants des organisations d'employeurs et 

de salariés. 

Direction administrative décidée et organisée par les con

seils paritaires. 

21 -Organisation administrative ---------------------------
La plupart des entreprises sidérurgiques ont adhéré à des ins

titutions de l'UNIRS, notamment à l'Institution de retraites 

complémentaires des ouvriers et mensuels des industries métal• 

lurgiques, mécaniques, électriques et connexes (IRCOMMEC) -

121, avenue de Malakoff -PARIS; quelques unes d'entre elles 

ont affilié leurs ouvriers à d'autres régimes _que celui de 

l'UNIRS mais qui, néanmoins sont membres de l'ARCO. 

3. !_ina!!;cement 

30 -~~!!~::~!!~~~ 

Régime de retraite fonctionnant selon la technique de la répar

tition et financé exclusivement par des cotisations des employeurs 

et des salariés. Une compensation nationale et interprofession

nelle des ressources et des charges est effectuée une première 

fois entre les institutions relevant de l'UNIRS et, à un second 

stade, au niveau de l'ARRCO entre les divers régimes qui re

lèvent de cet organisme. 

i 
1 
l 
;1 

~1 

i 
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(III Invalidité) 

(V - Survivants) 

31 - 331 

Les cotisations sont assises sur les rémunérations donnant lieu au 

versement forfaitaire à la charge des employeurs (aï'ti~le-50 et sui

vants d~. l'annexe III du codè général des imp8ts). Ces rémunérations 

sont prises en compte dans la limite d'un plaflimd égal à trois ~fois 

le plafond des salaires soumis à cotisation au titre de la Sécurité 

Sociale. 

33 - Cotisation 

Taux ou montants pour : 

- l'employeur ••••••••••••••••• 2, 10 % 
-le trQvailleàr •••••••••••••• 1~ 60% 

331 - ~ég~~~~lé~~~ 

Depuis_ le 1er octobr0 1967, la cotisation d'assurances' sociales 

est de 2:3 ~5% (25% dans' la Moselle) répartis· à raison de 1'7 'fo à 

la charge de l'employeur et de 6,5% (8% dans la Moselle) à la 

charge du salarié. 

La cotisaticJ?-_propre au risque vieillesse est'dë 8;5·% (employeur 

5,5 %, salarié 3 %)". 

;. 
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332 - 42 

Employeur : cotisation patronale libre d'impôt - cotisa

tion ouvrière comprise dans l'assiette du ver

sement forfaitaire de 5 % sur les salaires 

à la charge de l'employeur. 

Travailleur cotisation libre d'impôt. 

34 - ~~!~~~-~~~~!!~~ 

Néant. 

Recettes annuelles totales pour la circcnscription. Montant. 

Il n'est pas possible de distinguer dans les comptes de 

l'UNIRS les recettes provenant des entreprises sidérurgiques. 

4. Champ d'applicat~ 

40 - Généralités 

Dès lors que l'Gcccrd du 8 décembre 1961 a été agréé par arrêté 

ministériel (arrêté du 27 mars 1962), toutes les entreprises 

sidérurgiques sont visées. 

- Lesquelles : entreprises sidérurgiques; 

- conditions d'affiliation : aucune; 

- en % du total de la circonscription et du pays 100 %. 
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43 - 432 

43 - Personnes 

430 - Affiliés 

- Qui ouvriers en activité. Toutefois, les salariés qui 

cessent leur travail en raison d'une incapacité de 

travail ou d'invnlidit6, au sens du régime légcl de 

Sécurité ~ociale, restent affiliés au régiTie et ont 

d~oi t, depuis le début de leur o.rrêt de t:r:wail 

,jusqu 1 à leur 65ème anniversaire, à 1' attribution de 

points gratuits, c'est-à-dire il-:scrits sans contre

partie de cotisation si, pendant plus de trois mois 

cons0cutifs, ils n'ont perçu qu'un salaire partiel. 

Le but de cette att~ibution de points est de main

tenir les droits des ~nt%ress6s. au.niveau od ils 
... 

auraient éth s'ils avaient continué à travailler, 
{ '• . 

donc à cotiser. 
' •, 

C0nditions d'affili~tion 21 ans r-.u moins; 

65 ans au plus. 

·-Nombre il n'est p'c.s possible de distinguer, parmi les 

salariés relevant de l'UNIRS, les ouvriers des 

entreprises sidérurgiques. Tous les salariés rem

plissant les conditions d'âge précisées ci-dessus 

doivent être affiliés. 

Veufs - veuves et orphelins. 
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433 - ~.!!~~.::~ 

!~ 331 - ~:;~~~::.~~~ 

Mi gr &"1 t s. • • • • • • • • oui ; 

f~ontaliers •••••• oui. 

4332 

oui. 

Sidérur~i J 

Fra:nc'3 

(V - Survi7ants) 

B3 -52 

Les pensionnés bénéficient d'une allocation réversitle sous 

certaines conditions au profit de leurs ayants-droit, veuf, 

veuve, orphelins (voir ci-dessous , 0 621). 

5: Résidence à 1' étranger 

Dans le seul cas de détachement temporaire à l'étranger, l'ouvrier 

continue, de plein droit, à cotiser donc à acquérir des droits. En 

tout hypothèse, les droits qu'il a acquis lors cle son départ à 

l'étranger lui restent acquis. 

En ce qui concerne les ouvriers français dont le déte.ohemmtt n'est 

pas temporaire, la possibilité de leur affiliation au régime de 

1 'illJIRS a été, récemment, prévue sous certaines conditions. 

Affflié ••••••••••••••• oui; 

ayants-droit •••••••••• oui. 
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6. Prestations 

IV 

(III 
(V 

Sidérurgie 

France 

- Vieillesse - -
.. Invalidité) 
- Bu:rvi vants) 

6 - 65 

60 - Généralités 

Il s'agit exclusivement de prestations en espèpes. 

L'allocation de retraite (R) est calculée d'après la formule 

R =nombre de points (P) x valeur du point (V). 

Le nombre annuel de points résulte du quotient 

• 
Cotisations 

· Salaire· de rTièrence 

Valeur du point UNIRS au 1er jo9t':lbro 1967 : FJ:i'. 0 ,30C 

Salaire de roférence pour l'anné.e .. 1S66 •.••••. ~. FF .. 2~12 

61 - Bénéficiaires 

Les ouvriers retraités. ayant cessé toute.activité dans une 

entreprise adhérente et leurs ayants-droit, veufs, veuves et 

orl_)helins. 

62 - Conditions 

621 - ~~~-~~~~!-~~-!~-~~!~~~~~ 

65 ans. 

Age narual de la réversion 

- veuves 

veufs 

50 ans ou dès le d0cès si, à cette date, la 

veuv~ est invalide au sens du r6gime légal de 

Sécurité sociale ou a dèux enfants à charge. 

65 ans ou dès le d&cè~'~l, â cette d~te, le 
il 

veuf est invalide au sens du régime légal de 

Sécurité sociale ou a deux enfants à charge. 
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- Vieillesse 

- Invalidité) 
Survivants) 

622 - 63 

Pour bénéficier de l'allocation, le veuf ou la veuve doit 

justifier : 

que le mariage a été contracté au moins deux ans avant 

le décès du participant, sauf si ce mariage est anté

rieur au 15 mai 1957 1 date de création du régime de 

l'UNIRS. Cette condition n'est pas exigée lorsque le 

décès est consécutif à un accident postérieur à la cé-

lébration du mariage; • 

qu'il (ou elle) n'a pas contracté un nouveau mariage. 

622 - Durée d'affiliation 

Aucune condition de durée. 

Il n'est pas possible d'indiquer, même de façon approximative, 

un montant de prestations car le niveau de la retraite d8pend 

du nombre d'ann[es de services et du montant des salaires co-

tisés. 

On signalera que la veuve non remariée a droit à une alloca

tion calculée sur la base d'un nombre de points égal à 60 % 
des points de son conjoint décédé. 

Le veuf a droit à une allocation calculée sur la base de 50 % 
des points de sa conjointe, 

Chacun des orphelins mineurs a droit, jusqu•à sa majorité, à une 

allocation calculée sur la base d'un nombre de points égal à 

20 % des points du salarié affilié. 

2292/67 f 
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IV - Vieillesse 

(III -Invalidité) 

(V - Survivants) 

632 - 6361 

Pour ancienneté : pour présence d'au moins 20 ans dans une 

même entreprise bonification de 5 % du nombre des points 

acqmfus dans cette entreprise; 

·Pour erif'ants à:charge: majoration· de 

charge ·de moins de 20 ans; 

- Pour ~ge : les salariés nés avant le 

10% 

' ,;: --;.' 

ler 

par. enfant à 
1 ... ' 

;, '•, 

avril 1886 ou leurs 

ayants-droit bénéficient d'une:majoration de PQint~ de 20%. 

'63 3 - '~!~~~!:.~~~~~ ' 
A parttr de 60 ans avec abattement de 22% ~ cet ~ge. Cet abat-

tement est réduit si 1 'anticipation intervient entre _pO et 

65 ans. Toutefois, le salarié reconnu inapt~ au travail par 

le régime légal de Sécurité sociale, ( ar·Ücles 332 du code de 

la 9écurité sociale et 71 du décret du 29 décembre 1945) peut 

bénéficier, à partir de l'âge de 60 ans, d'une allocation de 

retraite calculée sans abattement pour anticipation. 

La pension est revalorisée du fait de la détermination annuelle 

de la valeur du point. 

3Q92/67f 

636 - ~~!~~~~~-~~~~-E~~~~~~~~~~ 

6360 -Sécurité sociale 

Néant 

Les prestations sont imposables à la surtaxe progressive. 



7. Importance 

70 - ~~E~~~~~-~~~~~~!~~ 

S/F/45 

IV 

(III 
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Sidérurgie 

France 

- Vieillesse 
-..._.._-~,,_-

- Invalidité) 
- Survivants) 

7 - 72 

Il n'est pas possible,,ninsi qu'il a été indiqué ci-dessus, de 

distinguer, à l'intérieur du régime de l'UNIRS, la part des 

dépenses qui est afférente à la sidérurgie. 

Les prestations servies par l'UNIRS n'ont aucun lien avec 

celles du régime légal. 

Pas de restriction. 

3992/67 f 
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Voir III - INVALIDITE 
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VI - Accidents du travail 
et maladies profes
sionnelles 

VI - ACCIDENTS DU TRAVAIL ET 

MALADIES PROFESSIONNELIJES 

Voir I - MALADIE 



·., 
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VIII - C:HOMAG0 

A - Assurance 

0. Généralités 

01 - Documentation 

France 

VIII - Chômage 

A 

0 .... 12 

A- Assurance - Convention du 31 décembre 1958 instituant un régime 

national interpro:f'éssionnel d'aide aux travailleurs en état 

de chômage total~ 

- règlement du régime national du 31 déc~mbre 1958 

- Ordonnance n° 67-580 du 13 juillet 1967' relative aux garanties 

de ressources des travailleurs privés d'emploi. 

'B - Fonds national de l'emploi - Loi du 18 d.écembre.1963 -rela-tive 

au Ponds national de l'emploi (en annexe)~ 

-Décret n° 67-157 du 2~ février 1967 (en annexe). 

1. ~~se juridigue 

10 - législation - Convention 
----------~-------------

Conv:antion du 31 décembre 1958 e,gréée par arr~té·:du 12 mai 1959. 
Ordonnance n°67.:..580 du ·13 juillet 1967'. · 

- l'employeur : oui; .. 
-· ..... . 

• le travailleur : oui. 

12 - l,~8:~~!~~~.:..!!~!!...;~~~!!! (à. L'intérieur d1t _pays) 

Le régime d'allocations spéciales de chômage total étant national 

et interprofessionnel, toutes les.àctivités économiques sont, en 

· :prinoipa, couvettes par ce système-. 

3992/67f 
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Durée de la convention. 

14 - ~~~~!~~~!~~~-=-~~g~!~~!~~~ 

140 - ~~~~~~~~~-~~-~~~~~~~~~~ 
Accord paritaire. 

Accord paritaire. 

Tribunaux de droit commun. 

2o Org§l~l2:_tion 

20 - Généralit8s 

Sidérurgie 

France 

VIII- Chômage 

A 

13 - 21 

Organismes de droit privé constitués en forme d'associa

tionsrégies par la loi du ler juillet 1901. 

202 - Gestion et direction administrative 

Gestion par un conseil d'administration composé paritaire

ment de représentants des employeurs et des salari0s. 

Sur le plan national a été constituée une association dite Union 

nationale interprofessionnelle pour l'emploi dans l'industrie et 

le commerce (UNEDIC), chnrgée d'assurer, outre divers objectifs 

généraux (études et recherches dans le domaine de l'emploi, liaisop 

avec les pouvoirs publics, etc, ••• ), la gestion d'un fonds national 

3992/67 f 
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Sidérurgie 
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VIII - Chômage 

A 

3 - 30 

de compensation et de garantie et de contrôler les caisses de 

base en s'assurant de la régularité de leur gestion. 

Des "Associations pour l'emploi dans l'industrie et le commerce 

(ASSEDIC)" ont été constituées dans un cadre i:-:"t" ·::."J?TO"f'. ssion · 1 ne 

Elles ont pour rôle d'assurer la gestion,du régime. 

3. Financement 

30 !-;-.Géti.9r~li.t'-6s --·-• .. ---·---
Les ressources du régime sont constituées : 

- d'une part, par des droj_ts d'entrée s'appliquant dans le cas 

où les entreprises adhèr(~ tardivement ou entrent dans le 

régime par 1 1 effet d 1 un arrêté dt agrément _, d'un avenant 

postérieur à la signature de l'accord; 

- d'autre part, par des con~ributi,ons annuelles supportées à 

raison de 80 % par l,.es entreprises et ~0 % par les salariés. 

Ces derniers pe\lyent ~trt!l.exon:~ré~.<.iu pai~ll!ent. de leur contri

bution dans de1lx hypothèses .,: ·. c,hAmage pa,rtiel - cas où la 
., . ' .: •· ·- '.' 

cotisation de:·l.'inté.res:?~é .~e.;trouv~:rait.,infé:;-ieure àc:P,é'i> par 
' ~ .. '. . . . . . 

mois dans la _région parisienne .. et.à o:~î925· FF·· •• en province. 

Le taux de_base de.lD: cpntribution au régime est. fixé à 1% des 

salaires. Toutefois, il est prévu, sous certaines conditions, 

que ce taux peut être réduit, ce qui est le cas depuis 1962. 

3992/67 f 
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A 

31 - 332 

Les contributions sont assises sur l'ensemble des rémunérations don

nailitlieu au versement de la taxe fiscale forfaitaire sur les salaires 

de l'entreprise. 

33- Cotisations 

l'employeur •••••••••••••• 0,28% des salaires9 

le travailleur ••••••••••• 0,07% des salaires. 

331 - ~~~E-~~-E~~~~~-~~~~~ 

-employeur •••••••••••••••• néant, 

- travailleùr •••••••••••••• néant, 

Financement à la charge de l'Etat. 

Il ne s'agit pas d'un régime d'assurance mais d'une attribution 

d'allocations subordonnées à une condition de ressources. 

33 2 - Taxation 

L'article 4 de~l'ordonnance du 7 janvier 1959 stipule que les 

contributions payées par les employeurs ne sont pas passibles du 

versement forfaitaire sur les salaires et qu'elles sont déductibles 

pour l'établissement de l'imp6t sur le revenu des personnes phy

siques ou de l'imp5t sur les sociétés dû par les employeurs. Les 

contributions des salariés sont, d'après le m~me article, déduc

tibles pour l'établissement de la surtaxe progressive due par les 

intéressés. 



3. Financement (suite) 

34 - ~~~~=~-~=~=~~=~ 
Néant. 

35 - Importance ---·------

S/F/52 

Sidérurgie 

France 

VIII - Chômage 

A 

3 -432 

Recettes annuelles totales pour la circonscription. Il n'est 

pas possible de distinguer des autres les recettes provenant 

de la sidérurgie. 

4. ChamE d'application 

40 - Généralités 

42 - ~!:!E:EE!~:~ 

- lesquelles : toutes les entreprises sidérurgiques; 

- conditions d'affiliation : aucune; 
'· 

- en % du total de la ci_rcqnscription et du pays 100 %. 

43 - Personnes 

430 - Affiliés 

- qui : o.uvriers âgés de moins de 65 ans; 

- conditions d 1 affiliati.o'n : dès l'embauche; 

en % du total des travaille1lt.s, inscrits de la circoi;J.s

crip'tion et d:u: p§l.ys-· :; 100 ·% de.s ouvriers âf$é!3 de moins 
,•.' 

de 65 ans. 

Veuves. 
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·:-33 - 52 

migrants •••••••••••• oui; 

-frontaliers ••••••••• Les frontaliers étr~ngers tra

vaillant dans une entreprise française paient des 

cotisations mais ne bénéficient pas des presta

tions car ils ne résident pas en France quand ils 

sont chômeurs. 

4332- ~~~!!!~-~~-!E~it~~~~! 

oui. 

·B t- Pensilimnés 

Oui, s'ils ont moins de 65 ans et sont inscrits comme 

demandeurs d'emploi~ 

5. li~idence à l'étranger 

Oui en cas de détachement temporaire hors du territoire national 

si le contrat a été conclu sur ce territoire. 

Non dans les autres cas. 

Les frontaliers français travaillant dans une entreprise à l'étran

ger ne paient pas de cotisations mais b9néficient des prestations 

s'ils résident en France lorsqu'ils sont chômeurs. 

52 - ~~E~:.:!~!!~-~.':~_pr~~!!:-!io~~ 

Affilié : non. L'intéressé doit être inscrit comme demandeur 

d'emploi dans un organisme français; 

- ayants-droit : oui. 

3992/67f 



6. Indemnj._té de ch~ge 

Assurance 
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6o - 2~~~~~~~~~-~~-S~~~~~~-~2~~~~~~~ 
Ch8mage total ·L 

61 - 2~~~~~~-~~~~! 

610 - Conditions 

Si.dérurgie 

France 

VIII - Ch8mage 

A 

6 611 

Pour pouvoir bénéficier des allocations complémentaires 

de ch8mage total, l'intéressé doit remplir les conditions 

suivantes: 

avoir appartenu, pendant trois mois au moins au cours 

des trois ans précédant la cessation d'activité, à une 

ou plusieurs entreprises entrant dans le champ d'appli-
, .. , . : 

cation du régime et y avoir accompli, dans len trois 

derniers mois, au moins 180 heures d'activité; 

- @tre sans emploi à la suite d'une rupture du contrat 

de travail et n'avoir pas quitté volontaireme~1t son em

ploi sans motif légitime; 

- être âgé de moins de 65 ans; 
',j· _,· 

être inscrit comme demandeur d'emploi au service de la 

main-d'oeuvre et être physiquement apte à. l'exercice d'un 

emploi. 
re p.o::.s ~tr' m chemag.; tc SA.isonr"i,:Jr 

61.1. A '...:.'l!!·j,~,.('ll. +·r•.··~·.:l<Ç"! ·• ' . ... __ !=-:!!:..;-~:_::!.~~:':. __ .;.:... ·:~ .. -,.,_::or ..... 

L'intéressé doit être sans emploi à la suite d'une rupture 
·;t l 

du contrat de travail et n'avoir pas quitté·volontairement 
. . 

son emploi sans motif légitime; cette cond:ition'n'est pas 

exigée dea jeunes gens libérés du service militaire •. 

2992/67 f 
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612 - ~~~ 

Maximum 65 ans. 

·616 - Durée 

Sidérurgie 
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VIII - Chômage 

A 

612 - 619 

Maximum 365 jours ouvrables ou non. La durée maximum de 

versement des prestations est fixée à 609 jours pour les 

chômeurs Agés de 50 ans révolus, l'âge 'tant apprécié à 

la date de la rupture du contrat au titre de laquelle des 

droits sont ouverts. 

Les chômeurs, qui sont encore indemnisés huit mois, de 

date à date, après leur 61ème anniversaire, ont droit au 

maintien du service des allocations jusqu'à 65 ans •. 

617 - Délai de carence 

Les prestations sont versées à partir du jour où les chô

meurs sont inscrits comme demandeurs d'emploi et, au plus 

tôt, au lendemain de leur cessation d'acitivité 7 

Jours ouvrables ou non. 

L'allocation journalière est égale à 35 % du salaire jour

nalier moyen de la période de référence. Elle est calculée 

à raison de 1/25'7ème du salaire de r~férence indiqué ci

après. 
Les 91 premières allbcations journalières servi2s au titre d'uno 
m~mes période d'ind8minisation sont majorées d0 15%. 
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A 

7 

To~tê~~Œs, le montant des allocations doit demeurer entre un 

minimum et un maximum. 

Le minimum a ét~·f:fxé à 6,60:FF. ou 6,40 FF. Selon la commune 

de résidence de l'allocataire. 

En ce qU:i concerne lè maximum, le·cumul de l'allocation com

plémenatire et du secours de ch8mage versé par les fonds 

publics ne doit pas dêpa.:s·ser 80 % de la 90 ème partie du sa

liire de référence ou 85 % pour les ch5meurs bénéficiaires 

de majorations pour personnes à charge ·dans. le cadr.e du ré-
.:. 

gime des fonds de ch8mage d'Etat. 

Lorsque 1? salaire horaire m.oyen servant à établir le salaire 

de référence est inférieur ou égal à 150 % du salaire minimum 

interprofessionnel garanti, le plafond est porté de 80 % à 

90 % (95% pour les bénéficiaires de majorations po~r person

nes à charge). 

Le salaire de référence mentionné ci-dessus est, en principe 

égal à l'ensemble des .rémunérations soumises à cotisation,.. 

se rapportant aux trois mois retenus pour l'appréciation de 

la durée de travail requise des alloc~tair8s. 

1. Réadaptation- PlRoem~~ 

Allocations de formation 
------------~--~----~ 
Les personnes sans emploi et suivant un stage de formR.tion•pro

fessionnelle, qui bénéficiaient ou auraient été susceptibles da 

bénéficier des allocatiovs complémentaires au moment où elles· ont 

été admises dans un centre de formation polœ adultes fonctionnant 

sous .le .contr8le du ministère de's. a;ffaires socüües, ont droit au 

service d'allocations di tes de. formation. 

399.2/67f 
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8 - 92 

Ces allocations sont payées pour tous les jours ouvrables ou 

non compris dans la période de stage, à l'exclusion des jours 

pendant lesquels le bénéficiaire est pris en charge par la 

Sécurité sociale au titre,des prestations en espèces. Le mon

tant de l'allocation journalière est fixé en fonction du sn.-

1~-ùrn minimum int~J:rp:r~fossionn·..,i gar.,...,·t.; "'npl.; • d ·· 
. . • · ' .'"'"'"' .... '~"" ... ql:le .:ms lv ~cen"7 

•tre .. Il n.Sl pt:Jut etrv inférieur à 1 72 ·r · . · 
. .. ' o~s ce ~Çtlr::.~r...~ ml.n~mu.m 

Jntorprofo"$sionnol g<>·rànti p.-.n-a..,nt .. 1.,. · · · ~ · 
• - '· o. prem~~ro 

.~ ~moitié du stage et à deux fois la meme indemnité pen-

dant la deuxième moitié du stage pour les stagiaires âgés de 

moins de 21 ans, ces chiffres étant portés, respectivement, à 

2,86 et à 3,43 pour les stagiaires âgés de plus de 21 ans. 

8 .. Retenues 

80 - Pour la Sécurité sociale 
' ------------------------

Néant, les bénéfic~aires étant couverts sans cotisation au 

titre de l'assurance maladie-vieillesse. 

Les allocations sont exonérées du versement forfaitaire sur 

les salaires mais sont soumises à la surtaxe progressive comme 

des salaires. 

9. !J!!.Eortance 

92 - 2~~~! 

Ces allocations sont complémentaires des secours de chômage 
. ., . "' .. 

2..99.2/67 f 
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B. Fonds national 

de I'em:p}.()fu 

IJe fonds national de 1 'emploi fut créé par la loi du 18 · 

décembre 1963 (t~xte en annexe). 

Il ne s'agit pas d'un organisme doté d'une personnalité ju

ridique propre mais d'un ensemble de crédits budgétaires groupés sous 

cetté appellation et mis à la disposition du mir!istre des affaires 

sociales afin de lui permettre de réaliser un certain nombre d'opé

rations d'aide aux salariés privés d'emploi ou susceptibles de l'être 

du fait du développement économique, de l'évolution technique ou de 

la modification des condi tians de production. 

Le ministre des affaires sociales peut, soit allouer seul et 

directement des allocations prélevées sur le fonds national de l'em

ploi, soit conclure des conventions de coopération avec des organis

mes professionnels ou interprofessionnels, des organisations syndi

cales ou des entreprises. 

Les allocations susceptibles d'~tre allouées directement par le 

ministre des affaires sociales sont les suivantes : 

1) Allocations de conversion 

Elles peuvent ~tre attribuées 
...... _,,_ 

- a1L~ salariés privés d'emploi qui suivent un st2~e de formation 

professionnelle dans un centre relevant du ~inistre des affaires 

sociales ou agréé par lui; 

aux salariés non privés d'emploi qui désirent suivre un cycle 

de formation professionnelle les préparant à l'exercice d'un 

métier pour lequel une pénurie de main-d'oeuvre est contatée. 

3992/67f 
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2) Primes de transfert et indemnités de transpo!t, de déménagement 

et de réinstallation 

Elles sont destinées aux salariés privés d'emploi qui, après 

avoir suivi ~~ stage de réadaptation professionnelle, quittent 

une région de sous emploi pour une région où existent des besoins 

de main-d'oeuvre. 

~lles consistent en : 

un remboursement des frais de déplacement du salarié et des 

personnes à sa charge; 

une indemnité forfaitaire pour frais de transport du mo

bilier; 

une prime de transfert et une indemnité de réinstallation 

dont le montant cumulé, fixé en nombre d'heures du salaire 

minimum interprofessionnel garanti applicable au lieu du 

nouveau domicile, varie suivant la situation de famille du 

bénéficiaire et les conditions de son relogement sans pou

voir dépasser 2.400 heures du salaire minimum interprofes

sionnel ga:ranti. 

3) Bon de transport grat1il.it '3!.1Edemnité pour rech~rche d'emploi 

Ils ont été créés pour permettre à certains salariés de ré

pondre aux convications des services de main-d'oeuvre en vue de leur 

reclassement et d'aller s'informer sur place des conditions nouvelles 

de travail et de logement au lieu d'emploi offert. 

4) Indemnité de dm.J.ble :;.~ésidence 

Elle est attibuée aux travailleurs licenciés et chargés de 

famille qui se trouvent dans l'impossibilité de réinstaller à bref 

délai leur foyer au lieu d'un nouvel emploi lorsque l'occupation de 

ce dernier implique déplacement du foyer. 

3992/67f 
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5) Frais d'hébergement 

Les frais d'hébergement supportés par les tra~ailleurs admis~ 

en raison de la perte de leur emploi, dans un centre de formation 

professionnelle relevant du ministre des Affaires Sociales ou agréé 

par lui et qui n'assure pas l'hébergement des stagiaires, sont rem

boursés dans une certaine limite. 

Les allocations pouvant être instituées par ~oie de conven

tions conclues avec les organismes professionnels ou interprofossion

nels, les syndicats ou les entreprises, sont les suivantes : 

a) Allocations temporaires dégréssives 
>. 

Elles pell.vent tHre allouées, en cas de licenciement collec

tif, aux salariés n'ayant pu ~tre admis à sui~re un stage de forma

tion professionnelle et qui sont reclassés da;ts des emplois OOf!:l?<Jl' 

t: ,. ·t v.:j :ü v '\U 

3992/67f 





S/F/60 

• -,1.. 

Sidérurgie 

France 

VIII - Ch6mage 

B 

comportant un niv.eau de rémunération inférieur de plus de 10 % à 

leur salaire horaire antérieur. 

Le montant de l'allocation est fixé par la convention de manière à 

garantir aux bénéficiaire~, _·compte ~enu du nouveau salaire perçu, des 

ressources égales, durant les six premiers mois, à 90% de leur salai

re antérieur et, durant les six mois suivants, à 75 % de ce salaire. 

b) Allocations spéci§Jes en faveur des travailleurs ;gés 

Les travailleurs ~és de plus de· 60 ans· compris dans une mesure de 

licenciement et qui ne sont pas susceptibles d'un reclassement ef

fectif peuvent recevoir une allocation spéciale versée par. la con

vention de coopération et versée en plus des indemnités de· licencie-
4 ·:: ·: 

·ment, jusqu'à l'age de 65 ans au plus tard. 

~ls sont dispenèés de l'inscription comme demandeurs d'emploi. . . 

L'allocation cesse d'~tre versée si l'intéréssé obt'ient, avant 65 ans, 

la liquidation des prestations vieillesse du régime de Sécurité sociale 

ou s'il.se procure, 'par l'exercice d'une activité professionnelle, des 

revenus d'un montant ·supérieur à celu:Î. de l'allocation -~pé6i:àlea •· 
.. . ~ .. \ ~ - . 

Le montant de cette a,llo.cat.iqn _ne P.eut 3tre ~nf~f:l:-~~ _iau !to,~.al ,~e~. 

allocations de, oh6mage règlemen,:t13-ires et conventionnelles au taux 
• 1. . ., ••. '. .".; ' ' '.·~ • · •. ' ·: ·-.. ! .· ' . . ·.t 

plein. . . . .: .. ...... ! .. 

o) Co~ventions de ~ormation 

·Elles- associent le ·fonda national de 1'-emploi; l'entreprise et 

l'.LF'~P.A.·Elles peùverît avoir pour· objet .z. . ...... : .. 

soit lâ créatiori' ·d'une sectibn temporaire· 'de·'form~tiort :fortction:nant 

comme section détàchée d'un c-entre de· PE~F.P'<Ai~j .. :·.: .2· 

soit 1 'ùtiii~ation. teniporru:re dés ino'yeris;,:.(r)'lib?o~ntre .'agréé ï>rée'liis

t/3.nt g-éri3 soit· par unè entreprise~, · sè'i t pà:t' ·uiJ. grcnipEirnent ·prof es-

sionnel ou une assé5ciaticin. 
,, .. ,, 
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Sidérurgie 

France 

VIII - Chômage 

B 

Annexe 

Annexe au VIII - B 

Loi n° 63/1240 du 18 décembre 1963 relative au fonds 

national de l'emploi 

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit 

Art. 1er - La présente loi a pour objet de faciliter aux travailleurs 

salariés la continuité de leur activité à travers les transforma

tions qu'implique le développement économique et de favoriser, à 

cette fin, en cas de changements professionnels dus à l'évolu-

tion technique ou à la modification des conditions de la produc

tion, l'adaptation de ces travailleurs à des emplois nouveaux 

salariés de l'industrie ou du commerce. L'action des pouvoirs 

publics en ce domaine s'exerce notamment selon les modalités pré

vues aux articles 2 et 3 ci~après. 

En vue de mettre en oeuvre cette politique, le ministre du 

travail est assisté d'un comité supérieur de l'emploi à caractère 

consultatif, où sont représentées les administrations intéressées 

et les organisations professionnelles d'employe~rs et de salariés~ 

Il est habilité à conclure des conventions de coopération avec les 

organismes professionnels ou interprofessionnels, les organisations 

syndicales et, le cas échéant, avec des entreprises. 



S/F/~2.~ 

Art. 2 - Il est institué : 

Sidérurgie 

France 

VIII - Chôme.ge 

B 

Annexe 

Des allocations deconversion en faveur des t:r;-availleur~ 

salariés privés d'emploi qui suivent un stage de formation pro

fessionnelle; des primes de trasfert et des indemnité.s de. frais 

de transport, de déménagement et de réinstallation en faveur des 

travailleurs sal~iés privés d'emploi qui, après avoir suivi un 

stage de formation professionnelle ou en avoir été dispensés après 

examen de leurs références profe·ssionnelles·, quittent une région 

de sous emploi constaté ou prévu, afin d'occuper un emploi corres

pondant à leur qualification dans une région où .existent des be

soins de main-d'oeuvre. 

Un décret fixera les conditions dans lequelles ces dis

positions pourront être appliquées aux travailleurs non salariés 

et aux jeunes gens libér~s des obligations militsires d'activité. 

!.r!.•...2. - Dans les régions où à 1 1 égard .des professions. atteintes 

ou menacées d'un grave'~éséquilibre de l'emploi, le .ministre du 

travail, après avis du comité supérieur de l'emploi in9titu~.à . 

l'article 1er de la présente loi, engage des actions de reclasse

ment, de placement et de reconversion professio:J;lnels. Il en assure 

ou coordonne l'exécution. 

Dans les ~as visés par le présent article pourront être 

attribuées, par voie de conventions conclues avec les organismes 

professionnels oU: interprofessionnls, les organisations syndicales 

ou avec des entreprises • 
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Sidérurgie 

France 

VIII - Chômage 

B 
-~ ....... 

Annexe 

Des allocations temporaires dégressives en faveur des 

travailleurs qui ne pourraient bénéficier d'un stage de formation 

et ne pourraient ~tre temporairement occupis que dans des emplois 

entraînant un déclassement professionnel. 

Des allocations spéciales en faveur de certaines catégories 

de travailleurs âgés de plus de soixante ans, lorsqu'il est établi 

qu'ils ne sont pas aptes à bénéficier d'une mesure de reclassement. 

Un décret fixera les droits de ces travailleurs à l'égard de la 

sécurité sociale. 

Art. ~ - Les crédits budgétaires correspondant aux charges assumées 

par l'Etat en application de la présente loi sont groupés sous 

le titre "Fonds national de l'emploi". 

Un rapport sera fourni chaque année au Parlement, avant 

l'examen du budget, par le n;inistre du travail, sur les mesures 

prises pour répondre à l'objet défini à l'article 1er de la pré

sente loi. 

.A.rh.2. - Un réglement d'administration publique fixera les condi

tions d'application de la présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait a Paris, le 18 décembre 1963 

' 
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RESUME 

Sidérurgie 

Italie 

Résumé ----

Dans la sidérurgie italienne il existe des reg~mes com

plémentaires pour les branches maladie-invalidité-vieillesse-sur

vivant~-accidents ~u travail et maladies professionnelles. 

Les régimes nationaux trouvent leur origine dans deux 

conventions collectives : 

- celle pour l'il~dustrie métallurgique privée (du-17.2.63) 

pour les branches surivivants-accidents et maladies 

professionnelles; 
.. 

- celle_pour les entreprises métallur~iques â participation 

majorataire de l'Etat (du 20~11.62) pour les b~anches 

maladies-survivants-accidents et mala.dies profetssi?n
r· 

nelles. 

Les régimes nationaux, constituant une partie deB conven

tions précité~s, sont â la charge des employéurs. 

Des régimes d'entreprise financés, soit par l'employeur 

seul soit par l'employeur et l'ouvrier, existent pour les risquent 

maladie-inv~lidité-~ieille~se-décis-accidents du travail et ma

ladies professi-onnelles. 

Les prestati.ons peuvent être résumées de la. façon suivante 
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S/I/3 

I Haladie 

Sidérurgie 

Italie 
R, , 
es1~ 

. •' 

\' 

a) ·· rée;ime national indemnité journaliire complémentaire avec 

période de carence; 

b) - régimes d'entreprises : indemnités journali~res complémen

taires avec périodes de carence et 

le plus souvent progressifs en 

for.ction de la durée de la m~ladie. 

III Invalidité des prestations en nature et en esp~ces variables 

d'une entreprise à l'autre. 

IV Vieillesse diverses prestations souvent identiques à la 

branche invalidité. 

V Survivants (décès 

- Régime national industrie privée indemnités de préavis et 

d'ancienneté. 

- Régime national entreprises à participation majoritaire de 

l'Etat comme pour l'industrie privée + encore une autre 

prime d'ancienneté. 

- Régimes d'entreprise : des allocations uniques, 

VI Accidents du travail et maladies professionnelles 

- Régime national industrie privée : assimilation des absences 

à une période de travail 

pour certains avantages. 

- Régime national entreprises à participation majoritaire de 

l'Etat 

!±.§28/6?_f 

l'assimilation prévue pour l'industrie privée + en 

cas d'incapacité totale permanente encore les mêmes 

prestations prévues pour ces entreprises pour le cas 

de décès. 
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I - NALADIE 

A - Ré~ime national ------2------------

1. ,!3~.....;i~.ridj sœe 
10 - ~~~!~~~!!~~-=-2~~~~~!!~~ 

Sidéru:::ogie 

Italie 

I - Maladie - A 

1 - 430 

Convention collective nationale du 20 novembre 1962 pour les 

tr<:.va.illeurs salariés des entreprises d& m&t~.:Ut\l'g:te à parti

cipation majoritaire de l':Btat- art. 26 de la partie."ouvriers"., 

Obligation ccnventionnelle. 

3· ~cement 
30 - Gén~ralit~s 

_______ ..., __ _ 

Financement à la charge de l'employeur. 

4. Charn.E_ d' e.;pE±_icatiol.!. 

42 - ~~~E~EE~~~~ 

Les entreprises sidérurgiques à participation majoritaire de 

l'Etat. 

43 - Personnes 

430 - ~.!!~~~~~~ 

En 1965, les ouvriers employés dans ces entreprises étaient au 

nombre cle 36.220 en moyenne,soit 62% rlu personnel des eeulGs 

entreprises siétérurgiques relevant du ·brai té CECA, qui, en· I·balie, 

participent aux relevés statistiques. 
4628/67 f --



7. Prestatiol!.s en e~_pes 

70 - 9~:!~E~~~!~~ 

S/I/5 

Sidérurgie 

Italie 

I - ~1aladie - A 

7 - 77 

Les prestations s'ajoutent aux prestations légales. 

Les ouvriers. 

Bénéficier d~s prestations légales. 

Aucuno 

74 - Durée 

Du 11e jour d'absence jusqu'au 180e jour (fin de la durée légale). 

77 - Hantant 

Le régime complémentaire augmente l'indemnité journali~re (en 

% de rémunération journalière normale) légale (Institut national 

d'assurance maladie : INfu~) sana être cumulable avec une aug

mentation de la prestation INAM. 

a) Prestations avant le 1. 7. 63 

Jours de maladie IN .AN Régime Total 
com"Dlément.aire -- -~~~ 

- du 1er au 3e 50 % 50% 

- du 4e au 10e 50 % 50% 

- du 11e au 30e 50 % 10 % 60 ~1, 
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- du 31e au 60e 

- du 61 e au 130e 

b) Prestations a. près 

- du 1e au 3e 

- du 4e au 10e 

- du 11e au 20e 

- du 21 e au 60e 

- du 61o au180e 

8. Importance 

le 1. 7. 63 

' 

S/I/6 _ 

50% 

5'0 % 
66,66 

Sidérurgie 

Italie 

I - Maladie - A 

8 - 82 

?~ 

15 % 
20 % 

50% 

10% 

66,66 % 3,34 

81 - ~~~~~!~~~~~2~-~~~-~~EE~~~-~~-~~~~.~-±~~~! 
Voir 77 b). 

82 - Cumul 

% 

65% 

70 % 

50% 

50% 

60 % 
66,66 

70 % 

Cumul impossible avec une augmentation, les prestations légales 

ou avec toute autre prestation du. même genre .• 

4628/67 f 
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Sidérurgie 

Italie 

I - Maladie - :S 

3 

B -Régimes d'entreprises 
-------------------~-----

Les renseignements dans le domaine du financement et des 

prestations indiquées ci-après se rapportent à différentes entre

prises sidérurgiques o~ fonctionnement des fonds d'assistance pour 

le versement d'allocations aux travailleurs absents de leurs postes 

de travail pour cause do maladie, allocations qui s'ajoutent aux 

prestations normales prévues par les dispositions législatives. 

Ces entreprises emploient en moyenne 23.200 ouvriers, s~it 

40 % ù.u tctal elu personnel des seules entreprises siJ..érur~-siquos rela

vant du traité CECA qui, en Italie, pa.l,ticipent aux relevés statistiques. 

3u Finance~ 

~eE_rise A 

Deux fonds d'assistance ont été constitués au sein de l'entreprise 

en question. Le premier, financé par l'entreprise à raison de 

10 lires par mois et par travailleur, ainsi que par les travailleurs 

eux-mêmes à raison de 20 lires par mois, a pour but d'accorder 

des aides aux travailleurs absents pour cause de maladie ou d'ac

cident. Le second fonds, financé exclusivement par l'entreprise, 

a pour objet d'aider les travailleurs tuberculeux. 

Entre;e::!se B 

Le fonds est alimenté par des cotisations calculées sur le salaire 

global à raison de 2 % à la charge des travailleurs et de 1 % à 

la charge de l'entreprise. 
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Entreprise C 

Sidérurgie 

Italie 

I - Maladie - B 

Les travailleurs et l'entreprise participent au financement du 

fonds par des cotisations de 0,20 % et 0,30 % respectivement cal

culées sur le salaire global~ 

Entreprise 12. 
Les cotisations, calculées sur le salaire global, sont fixées 

au taux de 0,35 % à la charge du travailleur et 0~45 % à la 

charge de l'entreprise. 

Le conseil d'administration du fond a la faculté de réduire et 

même de suspendre le versement des cotisations sus-mentionnées 

lorsque la situation du fonds le permet. 

Entreprise '§ 

Le fonds est alimenté par des cotisations calculées, à raison 

de 1 %à la charge de l'entreprise et de 1 %à la charge des 

travailleurs, sur la rémunération.mensuelle avec un plafond de 

60 000 lires. 

Entr~..Eise F 

Les cotisations, ce.lculées sur la rémunérationbrute, sont fixées 

à 1-,50 % pour l'entreprise et à 0, 75 % pour les travailleurs. 

~treprise G 

L'assistance maladie est assurée par la mutuelle d'entreprise 

financée exclusivement par l'entreprise qui verse au fonds - en 

.. p]-us des cotisations prévues par la loi pour l'assurance maladie 

obligatoire des ouvriers - une cotisation suppl~mentaire égal'e à 

0,50 % du total des rémunérations servant de base 'àu calcul à la 

cotisation légale pour les employés. 
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Entreprise H 

Sidérurgie 

Italie 

I ... Mal8.die - B 

6 - 7 

L'assistance maladie est assurée par une caisse mutuelle d'entre

px-ise qu'est financée par une cotisation des travailleurs égale 

~ 0,50 % de la rémun~ration par une cotisation extraordinaire 

unique de l'entreprise et par une cc~~ribution complémentaire ver

sée par celle-ci, et à titra de libéralités décidée d'année 

en année. 

6. Prestations en natu~e et/ou 

7. Prestations en espèces - - .. :::Jor..-· .. -
Ent_reprise _fl:.. 
Les travailleurs absents pour cause de maladie reçoivent une allo

cation de 2 000 lires au 30e jour de maladie. Pour les jours sui

vants : 100 lires par jeure 

L'entreprise accorde le régime suivant aux travailleurs ayant 

contracté la tuberculose et se trouvant en traitement dans un 

sanatorium : 

- Versement d'une allocation mensuelle variant en fonction des 

charges de famille du bénéficiaire. L'allocation est égale ~ 

15 % du salaire pour les travailleurs célibataires. ?our les 

travailleurs ayant 6 personnes ou plus ~ charge, elle peut at

teindre progressivement 100 % du salaire; 

- oor ... servation de 1' emploi durant le traitement en sanatorium pen

dant un temps indéterminé (contre les 18 mois prévus par la loi). 

En moyenne, l'entreprise distribue chaque année pour ces tra

vailleurs des compléments en espèces représentant un montant d'en

viron 5 500 000 lires. 
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Entreprise :B 

Les travailleurs regoivent le complément suivant : 

350 lires par jour du 4e au 30e jour de maladie; 

450 lires par jour du 21e au 60e jour de maladie9 

Sidérurgie 

Italie 

I - Maladie - B 

500 lires jour du 61e jour à la fin cle la période 
, 

pour par prevue 

conservation de 1 1 emploi clans 1 1 e!'ltreprise. 

Entreprise C 

la 

Les travailleurs absents pour cause de maladie perçoivent un complément à 

11 indemnité de maladie aocorclée par 1 111Istituto Kazionale Assicurazione 

Malattia - Il\fAM" - jusqu 1 à concurrence de 80 % du salaire normal ·au 21e au 

60e jour d'absence, et de 85% jugqu 1 au 180e jour d'absence. A partir du 

18ie jbur et jusqu'au terme du délai préVu pour la conservation de l'emploi 

(1), le travailleur reçoit 85% de son salaire normal. 

Entreprise D 

Les travailleurs reçoivent une allocation complémentaire a~ jours de tra

vail non rémunérés et qui, ajoutée à l'allocation normale versée par d'autres 

organismes, doit représenter les pourcentages suivants du salaire moyen jour-

nalier déterminé pour le paiement de l'indemnité normale de maladie: / 

- 70 %du 15e au 42o jour d'absence~ 

80 fa du 43e au 180e jour d'absence; 

à partir du 181 e jour et jusqu'au terme du délai prévu pour la conservation 

de l'emploi (1), l'allocation complémentaire est versée à raison de 70% 

du salaire moyen journalier. 

(1) Ce déJai = 6 mois pour une ancienneté de 5 ~~s 
8 mois pour une ancienneté de 5 à 15 ans 

10 mois pour une ancienneté de plus de 15 ans. •. 
En cas de rechute pour la même maladie dans un délai maximum de 2 mois 
à partir de la reprise du travail,l 1ouvTier a droit à la conservation 
de son emploi pendant une périodâ supplémentaire s'ajoutant à.celles 
prévues au 3ème alinéa et égale à la moitié de ces pério:les. 
Par conséquent, la période totale sera: · 
a) pour une ;mcienneté cle se.rvice. allant jusqu '-à .5 ans accomplis: 

· 6 + 3 = 9 mois{ · · · · · 
b) pour:une .. anciennetéde servioe de plus de 5 ans et jusqu'à 15 ans 

accomplis, .: 8 + 4 =. 1.2 I!lO is; ! . 

. c) pour une· ancienneté de servioe- de plus de. 1 ~ ans 10 + 5 = 15 mois. 
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Entreprise E 

Sidérurgie 

Italie 

I - l1aladie - B 
-~"' 

L'allocation est accordée aux travailleurs lorsque la maladie dure 

plus de 25 jours 

du 11e au 20e jour, 240 lires par jouri 

du 21e au 60e jour, 360 lires par jour. 

Les travailleurs en traitement à l'hôpital perçoivent quotidien

nement une allocation de 360 lires durant les 60 premiers jours. 

Entreprise ~ 

Les travailleurs absents pour cc,use de maladie perçoivent une al ... 

location égale à 

- 28% de leur rémunération du 7e au 30e jour d'absence; 

- 33% de leur rémunération du 31e au 180e jour d'absence. 

Entreprise G 

Les prestations que la mutuelle de l'entreprise accorde aux tra

vailleurs assistés sont les suivantes : 

- prestations en nature 

- médecine générale (consultations et visites) sous forme d1recte 

ou indirecte au choix; 

- spécialistes (consultations et visites); 

- produits pharmaceutiques; 

- hôpital. 

Prestations en espèces 

- indemnité journalière de malatU.e égale à 60 % de la rémunération 

jusqu'au 6e jour de maladie; 65 % de la rémunération du 7e au 

30e jour de maladie; 70% de la rémunération du 31e au 75e jour 

de la maladie; 80 % de la rémunération après le 75e jour de 

maladie. 

- Prise en charge des frais de cures thermales; 

- remboursement des frais médicaux urgents. 

4628/67 f ..;.,;;;.;;;.;;;...._,_ 
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~repris~ 

Sidérurgie 

Italie 

I - Maledie - B -··---=--,·--

Les prestations de la caisse mutuelle sont les suivantes : 

- u~ complément par jour de 300 lires du 11e· au 20e jour d'ab

sence en ce qui concerne les maladies pour lesquelles l'assis

tance est assurée par l'INAM, et de 200 lires du 21e au 180e 

jour d'absence. Du 181e jour jusqu'à la fin du délai (1) prévu 

pour la conservation du poste de travail : 800 lires par jour, 

plus 100 lireR par jour par personne à charge ayant droit aux 

prestations familiales; 

du 181e jour d'absence jusqu'à la fin du délai prévu pour la 

conservation du poste de travail., les travailleurs atteints d'une 

maladie mentale ou de tuberculose perçoivent quotidiennement 

800 liros plus 100 lires par jour par personne à charge ayant 

droit aux prestations familiales; 

- un complément au montant de la gratification de Noël pour la 

tranche non payée durant les absences dues à une maladie inte·r

venue en cours d'année; 

- cures thermales gratuites pour environ 80 % des travailleurs 

inscrits à la mutuelle et r~connus malades p'lr 1' INA."'-1. 

(1) Voir footnote de la pige 
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IIl; - IN\TALIDITE 

(Régimes d'entreprises) 

Sidérurgie 
Italie 

III - ..!DJ~i té 

1 - 2 

Les données relatives aux branches de sécurité sociale "III - Invru idité 

IV - Vie).llesse" se rapportent à un groupe d 1 entreprises sic'téJ.'Urgiques 

employant en mo;yenne 38.860 ouvriers, soit 66 % du total des oü.>rriers oc

cupés par les seules entreprises sidérurgiques, au sens c1.u traité CECA, qui 

en Italie, participent aux relevés statietiques. 

1 • ~anceme!l t 

A la charge de l'entreprise 

2. Prest at ions 

.~ntrep~! 

En cas de r6solution du contrat de travail pour limite d 1 B.ge, un complément 

de 170.000 lires s 1 ajoute aux indemnités de mise à la retraite. I1e travail

leur qui bénéficie d'une pension d-u régime légaJ. non supérie-ur à 700.000 lires 

par an, et qui, a-u moment de 1~ résolution du contrat po-ur limite d 1âge, 

compte au moins 19 ans et 6 mois d'ancienneté de service, peut opter pour une 

pension complémentaire égale à 50.000 lires par an po-ur une d-urée de 5 ans, 

au lieu d-u complém~nt précité de 170.000 lires. 

E!J._!repri~e q 
L•entreprise accorde, dans certains cas précis de résiliation consensuelle 

du contrd de travail, des compléments à la pension du régime légal en 

fonction du montant de cette dernière et des années d'ancienneté de ser

vice a-uprès de la société. Actuellement, 206 travailleurs bénéficient de 

ce régime. L'entreprise verse également des allocations trimestrielles 

d'importance variable à ses anciens salariés qui se trouvent dans le besoin. 

Actuellement; 2·11 anciens travailleurs en bénéficient. 

Entrepris~ 

a) Le travailleur frappé d 1 invalidité temporaj.re pendant une période de 

convalescence et nécessitant des soins particuliers pour son rétablis

sement, ou des contrôles médicaux, est accueilli dans -un centre construit 

par l'entreprise, où les convalescents sont, penda~t pl-usie-urs mois s'il 

le faut, j_ntégralement à la charge de l'entreprise. 
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Sidérurgie 

Italie 

III - Invaltdité -------

Si le rétablissement total du travailleur nécessite un séjour 

de convalescence dans une station climatiquet à la mer ou à 

la montagne, celui-ci peut être aà.mis.dans des hôtels ou des 

maisons de repos conventionnés, à la charge totale ou partielle 

de l'entreprise. 

b) L'assistance e.ux vieux travailleu.rs qui ont quitté 1' entreprise 

pour des raisons de Sê.nté ou parce qu'ils étaient atteints par 

la limite d'âge, prévoit les prestations suivantes : 

Une prime de fidélité sous la forme d'une rente viagère payée 

chaque mois aux travailleurs qui quittent l'entreprise après 

avoir accompli au moins 30 années de service et qui ont 65 
ans révolus ( 60 pour les femmes) ou·, pour une raison quel- . 

conq.ue,.sont déclarés inaptes à un travail productif. 

La rente est constituée par un montant fixe de 18 000 Lit, 

complétée par un montant vaFiable de sorte qu'avec les pen

sions accordées à un titre quelconque (à l'exclusion de la 

pension de guerre et des rentes de l'nistituto Nazionale 

Assicurazioni Infortuni sul Lavoro 11 ) et la rente de l'entre

prise, il soit garanti dans toua les cas au bénéficiaire une 

somme mensuelle globale d'environ 60 000 Lit. 

A l'occasion de Noël, l'intéressé perçoit une 13e mensualité 

égale au montant de la rente mensuelle globale. 

c) Les tre.vailleurs qui quittent 1' entreprise étant reconnus inaptes 

à un t~avail productif après avoir accompli 25 ans de service et 

qui se trouvent économiquement faibles, reçoivent leur v:i.e durant 

une rente mensuelle de 12 OOO.l1res plus un supplément spécial 
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S/I/15 

Sidérurgie 

Italie 

III - Invali.dité -

d'un montant variable, de sorte qu'ajouté aux pensions accordées 

à un titre quelconque (à l'exclusion des pensions de guerre 

et des rentes de l'"Istituto Nazionale Assicurazione Infortuni 

sul Lavoro") et à la rente de l'entreprise, il soit garanti 

au bénéficiaire une somme globale d'au moins 55 000 Lit. par 

mois. A l'occasion de Noil, le bénéficiaire reçoit une 13e 

mensualité égale au montant de la rente mensuelle globale. 

~eprise E 

L'entreprise verse à ses salariés qui quittent le travail parce 

qu'ils ont atteint la limite d'âge, et comptant 15 années de ser

vice, un complément de pension de sorte que le bénéficiaire reçoit 

30 000 Lit par mois. 

Le complément de pension en question est accordé de même aux tra

vailleurs qui quittent le service pour raisons de sant6, et de

viennent titulaires d'une pension d'invalidité ou de maladie 

professionnelle, à condition qu'ils aient accompli 15 années de 

service dans l'entreprise et qu'ils aient 50 ans révolus. 
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IV - VIEILL:hiSSE 

(Régime d'entreprises) 

Sidérurgie 

Italie 

IV - Vj.eillesse 

1 - 2 

Les 1lonnées relatives aux branches de sé(Juri té soc jo,le "III-Invalidité 

IV - Vieillesse" se rapportent à un groupe Cl. 'entreprises sidérurgiques 

employant en moyenne 38.860 ouYriers, soit 66 %du total des ouvriers des 

senles entreprises sidérurgiques au sens du Traité CECA qui, en Italie, 

participent aux relevé;::.; statistj.ques. 

1 • Finanoeme~ 

A la charge de l'entreprise. 
'[ \! . J 

2. Prestntions __.....,. ______ _ 
!lntreprise A 

Voir III - Invalidité - Entreprise A 

Entrepr!_~~ 

L'entreprise accorde chaque. année à ses ex-employés les plus âe;és, ayant 

accompli 38 ans de service effectif auprès de l'entreprise, une prime qui 

doit âtre utilisée pour l'acquisition d'un bien immobilier (appartement, 

maison ou terrairV• Actuellement, la prime est de v.o. 

Entreprise C 

Voir III - Invalic1ité Entreprise C 

Entreprise D ...........,.--.;;;.: ___ _ 
Voir III - Invalidité - Entreprise D - b) 

Entreprise E 

Voir III - Invalidité - Entreprise E 
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V - SURVIV!.NTS 

(Décès) 

1. ~se jurid~~u~ 

10 - ~~~~~!~~!~~-=-2~~!~~~~~~ 

Sidérurgie 

Italie 

V - Survivant~ - A _____ .,...._..._....,__ 

•J - 43 

a) Convention collective nationale du 17 février 1963 pour les 

travailleurs employés dans l'industrie métallurgique privée 

et e.u montage d'installations - ar·t. 42 de la 1ère partie. 

b) Convention collective nationale du 20 novembre 1962 p'our 

les travailleurs des entreprises métallurgiques à participa

tion majoritaire de l'Etat - art. 42 de la 1ère partie. 

2. !,.inance~ 

20 - Généralités -----------
Financement à la charge de l'employeur. 

3· Chromp d'applica~ 

42 - !_:~~E~E!:~~~~ 

Voir 10. 

43 - Personnes bénéficiaires -----------------------
Le conjoint, les enfants et, s'ils vivent à la charge du tra

vailleur, les parents jusqu'au 3e degré et les enfants "affi

liés" jusqu'au 2e degré. 

A défaut de ces personnes, les indemnités indiquées ci-après sont 

attribuées conformément aux règles de la succession légitime. 
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6. Prestat~ 

61 - ~~<l~!:!i!~_!!ni~~~:! 

611 - Bénéficiaires 

Voir 43 

613 - Montants -------
a) Les indemnités (prP.vues 

(i) de préavis 

6 jours de salaire 

9 jours de salaire 

12 jours cle salaire 

(ii) d 1 incapacité . • 

A. Pour les entreprises privées 

1 1 ., S1 t, 18 

dans les conventions 

pour une ancienneté 

pour une ancienneté 

pour une ancienneté 

Sidérurgie 

Italie 

V - Survivants - A 

6 - 613 

- voir 10) 

jusqu'à 5 ans 

de 5 à 10 ans 

de plus d.e 10 ans. 

1. Pour l'ancienneté de service acquise antérieurement au 15 janvier 1948, 

le nombre des journées d'indemnité auquel a ~roit l'ouvrier en applica-
. . 

tion des précédentes conventions collectives est augmenté d 1une journée 

(8 heures) par année de service. 

2. Pour l'ancienneté de service postérieure au 15 janvier 1948 a 

a) 5 jours (40 h.) pour la première année accomplie§ 

b) 6 jours (48. ho.~ pour chaque année suivante de la 2e à la 4e année 
accomplie; 

c) 9 jours (72 ho) pour chaque année suivante de la 4e et jusqu'à la 
10e année acoomplieJ 

d) 12 jours (96 h.) pour ohaque .année" au-delà de la 10e et jhsqu'à la 
18e année accomplie { 

e) 15 jours(120 h.) pour ohàque année au-delà de la 18e année. . . 

3. Peur 1 1 ancienneté de serviée postérieure au 1er janvier 1963, le nom.'bre 

des journées correspondant aux échelons indiqués aux lettres a), b), 
c), d) et e) du point 2 est augm:enté d.'un jour. 

L'indemnité de 15 jours (120 h.Î correspondant à l'échelon visé à la lettre 

e) est accordée pour chacune des années postérieures à la 15e année acçomp_l.'ie. 

Pour 1 1 application de ces mesures, il faut également tenir compte de l'an

cienneté de service acquise précédemment. 

4628/67-f 
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Italie 

V - Survivants - A/B 

-- 613 

Après la première année, ies 12e sont également accordés. 

L'indemnité d'ancienneté visée ci-dessus est calculée sur le sal~ire de 

base individuel effectif et l'indemnité de vie chère plus, éventuellement, 

un 3e et un 4e élément prévu par la convention collective 9 plus: 

pour les travailleurs normalement rémunérés au temps : le poucentage de 5 % 
!. pour les travailleurs normalement rémunérés à la tâche: le pourcentage 

minimum garanti de tâche de 12 %; 
~ pour les travailleurs participant à la tache les pourcentages suivants 

calculés sur le salaire de base effectif . . 
8 % pour une participation . la tâche jusqu 1 à concurrence Je 50 ~ a 1 

9 % pour une participation à la tâche jusqu'à concurrence rle Bo % 
10 %pour une participation à la tâche .~à raison de plus de 80 %. 

B. Pour les entreprises à participation m?.jori tRire de 1' Ete_t 

1. Pour 1 1 ancienneté de service acquiese antérieurement eu 15. janvier 1948, 

le nombre des journées d'indemnité ëst égal à celui indiqué au point 1 

de la lettre A "Pour les entreprises privées" 

2. Pour l'ancienneté de se~:ice acquise au 15 janvier 1948, le nombre des 

journées d'indemnité est égal à celui indiqué au point 2 de la lettre A 

susmentionnée. 

3. Pour l'ancienneté de service postérieure au 1er janvier 1963~ 

a) 7 journées (56 h.) pour chaque année de la 1èré à la 4ème .3nnée 
accomplie~ 

b) 10 journées (80 h.) pour chaque année suivante postérieure à la 
4e et jusqu'à la 10e a~née accomplie 9 

c) 13 journées ( 1 04h.) pour chaque année suivante postérieure à la 
10e et jusqu'à la 15e année accomplie; 

d) 15 journées (120h.) pour chaque ru1née postérieure à la 15e année 
accomplie. 

L'indemnité d'ancienneté est calculée suivant les indications du point 3 

de la lettre A précitée. 
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V ~ SURVIVANTS 

(Décès) 

Sidérurgie 

Italie 

V - .fu!!.ti: vant s - B 

1 ff'• 

Les données rBlP.tiyes à. cette bra.nche se rap9ortent à un 

groupr.: cl' entroprioes sic1.éru:rgiquee emplcynnt en moyenne 3'7 .OOD ouvri

ers, soit 63 % des effectifs totaux de~ seu1e,s entre-r:rises siclérurgi

ques au sens du Traité CECA, qui~en Italie, ~articipent ~u~ relevés 

statistiques. 

1 .. Financement 

Entre;erise A 

L'indemnité versée aux membres de.la famille du travailleur dé

cédé est à part égale à la charge de l'entreprise et des tra

vailleurs. 

Entrep!:i_se ]_ 

L'indemnité' est vers&e par un fonds mutualiste interne dont les 

cotisations, calculées sur le salaire global brut, sont fixées 

à raison de 0,20% à la charge du travaiJ,.leur et de 0,30% à la. 

charge de l'entreprise. 

~treprise 2. 
L'indemnité est versée par un fonds mutualiste interne dont les 

cotisations, calculées sur le salaire global brut, sont fixées à 

raison de 0,35 % à la charge du travailleur et de 0,45 % à la 

charge de l'entreprise. 

~ntreprise D 

L'indemnité est a la charge de l'entreprise. 

4628/67 f 
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Sid&ru.rgie 

Italie 

V - Survivants - B 

2 - 3 

2. B&néficiaires 

Les bénéficiaires sont les héritiers du travailleur décédé. 

3. E~~i~ 
~e;prj.se A 

Le montant de l'indemnité versée aux survivants diffère sensible

ment d'un établisseœent â l'autre, en fonction du nombre des sa

lariés et de l'événement indemnisable. Ce mont~nt va d'un minimum 

de 360 000 Lit â un maximum de 3 O.Q.O 000 Lit. 

Entre.E!i-_s,.e B 

L'indemnité est de 100 000 Lit. 

~!:eprise C 

L'indemnité est de 50 000 Lit. 

~re12_rise D 

Le montant de la rente viagère versée mensuellement au travailleur 

âgé est réversible sur la tête de la veuve à concurrencé d'environ 

85 % de ce montant. 
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Sidérurgie 

Italie 

VI - Accidents du travail et 
ma.ladie ;professionnelles - A 

1 - 6 

VI - ACCIDENTS DU TRAVA!L, MALADIES PROFESSIONNELLES 

1. Base juE}21~~ 

10 - Législation - Convention 
--~---------------------

Voir art .. 25 des conventions -ci-tée-s sous ·1-0 -:v - Survivants. 

2. Financement 

Voir V - Survivants. 

3. Champ d'application 

42 - ~:;~E~E::!~~~ 

Voir 10. 

43 - Personnes - Bénéficiad.res 
------------------~------

.· '· . ~ ' 

· .. ; 

Les ouvriers des s·eules entreprisd tUdêrurgiqùes a.u sens- elu tra.i té 

CECJ.,.tant privées qu'à. pe.rtio1pat1en llm.joritnir~:; de t•Et'a.t qui, en 

Italie ,participent aux relevés statistiques; la _;I!JOmb:re de oes c'UVl'iers 

· : ~~~:_Ait ta"traii-> atteignait en 1965 en mo,y~p.;1~ 58_.500. 
~ -· - ...... ::....;;;;;;;;;;;;..-...;;;;;=.;.=~ 

6401 - ~!~~~-~~~-E!:~~~~!!~:;~ 

.Dans toute's les entreprises ':-

- assimilation à des périodes de travail pour. le _c-ahntl .de· car-._',\ 

tains avantages (641). 

Dans les entreprises à participation majoritaire de l'Etat (642) 

- prime d'ancienneté en cas d'invalidité permanente totale. 

;_§28/6? f 
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Sidérurgie 

Italie 

VI - Accidents du travail, 
maladies professionnelles - A 

641 - 7 

L'absence pour cause de maladie professionnelle ou d'acci

dent, dans les limites des périodes fixées pour la conser

vation de l'emploi (1) est assimilée à une période de 

travail pour le calcul de l'ancienneté de service (indem

nité d'ancienneté pour licenciement (2) et pour démission, 

congés,gratification de Noël, etc.). 

La"convention relative aux travailleurs des entreprises à 

participation majoritaire de l'Etat prévoit aussi que si 

le contrat de travail est rompu par suite d'une invalidité 

permanente totale, l'ouvrier reçoit la prestation prévue 

à V Survivants, no 613, b), (ii). 

7. Maladies professionnell~ 

75 - ~!:~~!~~!~~~ 

Liste des prestations 

Absence temporaire 

Incapacité permanente totale ! Voir accidents 6401, 641, 642 

(1) Ce délai vas en cas d'accident jusqu'à guérison. 
Ce délai vas en cas de maladies professionnelles comme la durée 
des indemnités légales. 

(2) Voir V Survivants, 613 a), (ii), 
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Sidérurgie 

Italie 

VI - Accidents du travail, 
maladie~ ;eroJ~ionne1J.es - B 
'1 

VI - ACCIDENTS DU TRAVAIL, MALADIES PRo:F'ESSIONNELLES 

----......,.,------~-------------....-

Le~ ~2~!'1~~~ ?-el.:~~~-yêf! è. c:tto 1:T~.nche ne séourit~ s~i-ale se 

ra.RP:?Y,--+&r~ ~~--un:_ cro~pe _ çl'_ entreprises _s ic1érurciqu~s employant en _mor:~n!l~_ 

17_.800 ouvriers, soit 30 % _du.~total ;iu personnol des seules_ entreprises 

siiérurgiques ~u sens du traité CECA qui, en Italie, pa't'ticipent aux 

relevés statistiques. 

1. Financement 

]:rit:s_n~E.; se A . . --
L'entreprise procède directement au versement d'une indemnité 

compensatoire au travailleur bénéficiant d'un congé non rémunéré 

à la suite d'un accident ou d'une maladie professionnelle. 

Pen~ant cette période, le travailleur bénéficie également de l'ac

sistance maladie en vertu d'une convention avec l'"Istituto Na

zionale Assicurazi.one Malattia", auquel 1' entreprise verse une 

cotisation mensuelle de 7 765 Lit, dont 3 500 Lit. à cha:rge du 

travD-illeur. . 

!!_l.ire:erts.e _], 

Le .:fonds est~aJ.imenté par d~s cotisations, calculées sur la rémunéra

tion~brute, â.raison de_ 2% à la charge des travailleurs et d' 1% 
à la charge de l'entreprise. 

Entrepr,i~ 

Le .fonds .est alimenté par des cotisations calculées sur le salaire 

global brut à raison de 0, 35 % ~ ln charge du. trav:aill,eur et 0,45 % 
à la charge de la société. 

4628/67 f 
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J2E:!.,r~ise D 

Sidérurgie 

Italie 

VI - Accidents du travail, 
malad~..r_~ofessionnelles - B 

3 

Le fonds est à la charge exclusive de l'entreprise. 

3. Prestations 
---~;;;.;:;..;;;;;;;;. 

Entreprise A 

En faveur des invalides victimes d'accidents du travail ou de ma

ladies professionnelles qui ont demandé à bénéficier d'un congé 

non rémunéré, l'entreprise verse une indemnité compensatrice qui 

varie en fonction du degré d'invalidité et des charges de famille 

des bénéficiaires. 

Le minimum est fixé à 12 000 Lit par mois pour une incapacité de 

40 %, si l'invalide n'a pas de personnes à charge. En 1965, le 

montant moyen mensuel à la charge de l'entreprise est de 18 400 Lit 

par bénéficiaire, tandis que l'ensemble des sommes versées s'élève 

en moyenne par an à environ 69 millions de Lit. 

En outre, une convention conclue avec l'"Istituto Nazionale Assi

curazione Malattia11 (I.N .. M.) garantit aux invalides mis en dis

ponibilité, l'assistance maladie intégrale. 

!9-treprise B 

L'indemnité compensatrice s'élève à 200 Lit par jour. 

~.re:erJ::~.LQ. 
Les travailleurs absents à la suite d'un accident du travail ou 

d'une maladie professionnelle, reçoivent une aide complémentaire, 

limitée aux jou~de travail non rémunérés, à co~currence d'un mon

tant tel qu'ajouté à l'allocation normale versée par d'autres or

ganismes, la somme de ces al.locat.ions âtteigne les pourcentages 

suivants du salaire moyen journalier déterminé pour le versement 

de l'indemnité normale de maladie : 
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- 70% du 15e au 42e jour d'absence; 

- 80% du 43e au 180e jour d'absence. 

Sidérurgie 

Italie 

VI - Accidents du travail, 
~l9;.cli~~~sionnel1 es - B 

A partir du 181e jour et jusqu'au terme du nélai prévu par la 

convention collectivè pour la conservation de l'emploi (1), l'al

location complémeûtaire accordée repr&sente 70 % du sal~ire moyen 

journc.lier. 

!E:~~"'.:.EE.~e ~ 
L'indemnité journalière pour incapacité temporaire, servie par 

l'Histituto Nazionale Assicurazione Infortuni sul Lavoro" 

(I.N.A.I.L.) pour les travailleurs absents à la suite d'un acci

dent de travail, est complétée par 1' entreprise~ j11squ' à concur

rence des pourcentages suivants : 

- 60 % de 1~ rémunération du ler jour suivant l'accident au 6e 

jour compris; 

- 65 % de la rémunération du 7e au 30e jour indemnisé; 

- 70 % de la rémunération du 31e au 75e jour indemnisé; 

- 80 % de la rémunération all.-delà du 75e jou.r :i.ndemnisé. 

(1) Voir footnote sous VI -A- 641. 





EX:EMPLE N° 1 

Sidérurgie 

Italie 

Exem;ele !. 

REGbEHENT ENTREPRISE X 

Ajustement des pensions versées par l'"Istituto Nazionale 
. . 

Assicurazione sul tâvcro" (I.N.A.I.L .. ) ,· en faveur des travailleurs 

quittant le service pour invalidité due à un accident du travail 

~ à ~e maladie itofessionn~~~· 

Art. 1er·~ Peuvent prétendre à la pension complémentaire d'inva

lidité du travail, indépendamment de l'ancienneté de 

service, tous les travailleurs salariés de l'entreprise, 

dont le degré d'incapacité à la suite d 1 un accident 

4628/67 f 

du travail ou d'une maladie professionnelle, est d'au 

moins 40 %. 

Cette pension n'est cumulable avec aucune autre pension 
versée par 1' èntrepr·i~e. à,.· un ti t~e quelconque, et ne 

peut être àc~ordée à quiconque bénéficie - ou acquiert 

le droit de bén~ficier - d'une pension plus élevée 

à la charge de la dite entreprise. 

D'autre part, le travailleur cesse de bénéficier de 

cette pension lorsqu'il a atteint sa 60e année, pour 

les hommes et sa 55e année, pour les femmes, avec ré

solution automatique du contrat de travail sans qu'il 

soit nacessaire de le résilier. En outre, le travailleur 

perd tout droit à la pension s'il effectue un travail 

r~munéré pour le compte de tiers. La présente pension est 
. . 

strictement_ personnelle et n'est pas réversible' en cas de 
'' 

~ ' ' 

décès du bénéficiaire·. 
. .. . ' 
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Sidérurgie 

Italie 

Exemple I 

Art. 2 - Le traV.a~lleur auquel l'I.N.A.I.L. aura reconnu une in

validité professionnelle d'au moins 40 %, pourra à partir 

du 60e jour suivant la date de com~unication de l'attes

tation par ledit organisme d'assurance, et pourvu qu'il 

remplisse les conditions prévues au présent article lar, 

s'adresser au bureau ou à la Election de la Direction du 

personnel do.nt il dapend, pour· effectuer les formalités 

prescrites à 1' article 3 ci-a.Jlrès. 

La reconnaissance et l'évaluat:ion du degré d'invalidité 

s'effectuent sur la base des é~lémer~ts reconnus par 

l'I.N.A.I.L. aux fins d'attribution de la pension légale. 

Il est tenu compte de toute variation du degr6 d'invali

dité à partir du 1er jour du mois cà l'I.N.A.I.L. com

munique l'attestation correspondante. 

Art. 3 - Tout travailleur visé à l'article précédent présente une 

demande pour son licenciement et son réembauchage ultérieur 

immédiat. Il demande en même temps à bénéficier d'un 

congé non rémunéré. 

Si ces demandes sont acceptées par la direction de l'entre

prise, le travailleur est licencié et reçoit l'indemnité 

conventionnelle d'ancienneté, puis il est réembauché, et 

sans autre formalité, il est admis à bénéficier d'un congé 

non rémunéré. 

Durant la période de congé ainsi accordée, le travailleur 

reste soumis à toutes les règles contractuelles, sauf évi

demment à l'obligation de la prestation de travail, ce qui 

exclut donc toute rémunération à un titre quelconque : en 
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Sidérurgie 

Italie 

~xern_ple I 

outre, pendant cette période il n'acquiert pas. de droits 

aux congés, fêtes,·gratification de Noël ou autres avan

tages prévus par· convention et liés ·à 1' ancienneté de 

. se~vice:. 

Art •. 4 - Le montant de la pension versée par l'entr-eprise au tra

vailleur est le suivant : 

pour une invalidité de 40 % - 12 000 Lit. 

Pour chaque point du pourcentage d'invalidité supplémen

taire, il convient d'ajouter 100 Lit. 

Le montant de la pe.nsion complémen·taire s'élèvera donc, 

··pour· une invalidité· de 

··50 16 ~ 1} 000 Lit •. 
. . 60 .. ~ à 14 000 Lit. 

70% à 15 000 Lit. 

80 % à 16 000 Lit. .. 
90·% ' 17 000 Lit. a 

100·% à 18 000 Lit. 

A la pension complémentaire susmentionné s'ajoute, tou

jours à ·la 'charge de 1' entreprise, une quot·e-part pour 

les charges de famile, dont le montant fixé ne variera 

pas par la suite : 

1 900 Lit. pour l'épouse; 

3 200 Lit. pour chaque enfant ou assimiié; 

1 400 Lit,~ pour chacun des deux parents • .. .. 

4628/67 f 

Les diRpositions actuellement en vigueur en matière de 

prestations familiales règlementent le droit à bénéficier de 

ces pensions complémentaires, et indiquent les pièces justi

ficatives à produire. 
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Sidérurgie 

Italie 

Exemple I 

Tout manquement à l'obligation de signaler les éventuelles 

variation du nombre des membres de la famille donne lieu 

à la retenue des sommes indGment perçues, sans préjudice 

de meeures plus graves. L'entreprise retranche du montant 

des indemnités à sa charge, la cotisation qu'elle doit 

verser à l 1 I.N.A.M. aux fins de la convention spéciale 

pour l'assistance maladie. 

Art. 5 - En cas d'augmentation ultérieure sous une forme quelconque, 

des pensions versées par l'I.N.A.I.L. l'entreprise se 

réserve la faculté de déduire la pension complémentaire 

prévue de façon à absorber le montant total de l'augmen

tation qui revient à chaque bénéficiaire, si cette aug

mentation est appliquée aux pensions liquidées précédem

mento 

En cas d'augmentation des seules pensions à liquider après 

l'entrée en vigueur du règlement de révision, pour les 

travailleurs qui bénéfici8ront de cette amélioration, les 

chiffres du barème de l'article 4 seront réduits de façon 

à absorber tout le montant de l'augmentation par rapport 

aux pensions en vigueur à la date d'institution du présent 

régime. 

Art. 6 - Le paiement est effectué, après présentation des pièc~s 

justificatives indiquées par l'entrepris.-9 7 suiv-ant les 

modalités et les formes.~.étahlies- par ladite entreprise, 

qui se réserve de les modifier en cas de besoin. 
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Le paiement est effectué en général i l'intéressé lui-~&me 

par verserr,ents mensuels après échéance i partir du pre

mier du mois suivant celui au cours duquel les demandes 

visées i l'article 3 ont été ac~eptées, et jusqu'à la 

fin du mois pendant lequel le bân&ficiaire atteint res

pectivement 60 ans pour un homme et 55 ans pour une femme, 

sauf décès de l'intéressé avan.t les limites d 1 âge.s pré

citées, auquel cas la pension sera versée jusqu'à la fin 

du mois au cours duquel le décès a lieu. En cas d'empêche

ment justifié, l'intéressé pourra faire encaisser le ver

sement par une personne qu'il aura désignée. 

Arto 7 - L'entreprise se réserve la faculté d'interrompre le paie

ment de la présente pension complémentaire après en avoir 

averti les intéressés en temps utile. 

L'entreprise se réserve en outre la faculté de suspendre 

et de modifier même partiellement les règles du présent 

régime de pension en rapport avec d'éventuelles modifi

cations aux dispositions aujourd'hui en vigueur pour le 

placement obligatoire des invalides. 

4628/67 f 

Les règles appréciables i la pension co~piémentaire en 

question sont liées entre elles et indissouables; par 

conséquent, si, en vertu de disposition de loi ou d'une 

convention collective, une des clauses indic;:.1ées ci-dessus 

était jugée nulle, l'entreprise se réserve la faculté 

d'interrompre totalement l'attribution de la présente 

pension, en annullant la demande de mise en congé visée 

i l'article 3· 
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En particulier, le versement de cette pension sere. inter

rompu au cas où les invalides auxquels elle avait été 

accordée, n'auraient pas été comptés parmi ceux que l'en~re

prise est tenue d'employer en vertu de la loi. 
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REGLEMENT ENTREPRISE Z 
-------~~,__ ___ , ________ , 

Caisse Mutuelle complêmentaire ------------------------------

a) La "Cassa Mutua Integ::..~ativa11 (C.M. I.), caisse d'assurance mu

tuelle des travailleurs salariés, a pou~ objet de ccmplêter 

l'assistance accordée par 1' 11Istituto Nazio.nale Assicurazione 

Halattie Lavoratorin (I.N.A.l-1.) pour les travailleurs de l'in

dustrie. 

b) La C.M.I. 

- verse à ses assurés une indemnité journalière qui, ajoutée 

à celle versée par 1' I .. N .. ·A~M·., _complète en partie le salaire 

auquel l'assuri a droit et les assiste dans le cas d~~ ma

ladies pour lesquelles l'I.N.A.M. ne prévoit pas l'indemnités; 

- assiste les membres de la famille à charge de l'assuré qui 

n'ont pas droit à l'assistance de la part d'organismes, ne 

font aucun travail rémunéré, ne sont pas titulaires de pen

sions supérieures à 20 000,-- Lit. par mois, ni ne perçoivent 

·de revenus contrôlaql0s supérieurs à 15 000,-- Lit. par mois, 

en accordant à ces personnes : 

- l'assistance médicale, pharmaceutique et hospitali~re, ainsi 

qu'éventuellement d 1 autres avantages complémentaires'prévus 

par le règlement de la C.M.I. annexé au présent statut; 
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- Sont considérés comree membres de la famille au sens du pré

sent article 

- l'épouse; 

- les femmes vivant maritalement avec l'assuré ~ condition 

que celui-ci ne soit pas légalement marié (sauf si l'assuré 

renonce à l'assistance pour sa femme légitime); 

- les enfants légitimes, naturels et adoptifs; 

- les parents; 

- les beaux-parents) 

- les !rires et soeurs, petits-enfants ou neveux et ni~ces 

orphelins de père, à condition qu'ils soi_ent totalement à 

la charge de l'assuré et membres du noyau familial d'apris 

la situation de famille, et que, s'ils sont mineurs,ils 

aient droit aux prestations familiales. 

c) Aux fins d'assistance par la C.M.I., sont également consid&rées 

comme maladies, celles provenant d'accidents, excepté les mala

dies professionnelles et les accidents de travail dûs à des 

travaux effectués pour le compte de tiers et dont le risque, 

en vertu de la loi, devrait être couvert par une assurance. 

Les hospitalisations pour les maladies infectueuses relèvent 

de la compétence de la commune où réside l'assuré. 

Les hospitalisations pour les maladies mentales reliv"-lnt de la . ' 

compétence de l'administration provinciale. L'assistance et les 

hospitalisations pour les personnes atteintes de tuberculose re

lèvent de la compétence de l'IoN.P.S. (Prévoyance sociale). 

L'assistance pour les accidents du travail et les maladies pro

fessionnelles relève de la compétence de l'I.N.A.I.L. 
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d) Les maladeA (assurés) recevront une indemnité journalière pen

dant une péri~de maximum de 180 jours par an. Au-delà de cette 

période,ils recevront une aide spéciale jusqu'à la date prévue 

pour la conservation du poste de travail (C.C.N.L.). L'indemnité 

sera versée à partir du 4e jour de maladie, au cas où·celle-ci 

se prolongerait au·-delà d'3 6 jours, 1 1 assuré percevra également 

l'indemnité pour les trois premiers joursc En cas de rechute 

ou de nouvelle maladie pendant les 30 jours suivant la guérison, 

l'indemnité sera versée à partir du 1er jour de la rechute ou 

de la nouvelle maladie. Aux fins d'application de la règle des 

180 jours d'indemnité journalière, les personnes atteintes de 

toutes les maladies susceptibles de donner lieu à des rechutes 

dans les 75 jours sont considérées comme continuant leur trai

tement. 

e) Les membres de la famille bénéficieront d'une assistance hos~ 

pitalière de 3e classe (en salle) pendant une période maximum 

de 180 jours par an. 

f) Les fonds nécessaires au fonctionnement de la C.N.I. seront 

constitués : 

- par une cotisation versée tous les quinze jours ou tous les 

mois par les assurés à raison de 2 % de la rémunération men

suelle. Est considérée comme rémunération le salaire servant 

de base au calcul de là cotisation de la caisse mutuelle de 

maladiè (I.N.A.M.) prévue par la loi; 

- par une cotisation de l'entreprise à ·~aison de 1% du montant 

des rémur.érations; 

- par des dons privés ou provenant d'autres organismes; 

- par les intérêts des fonds susmentionnés.-
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g) Les fonds disponibles de la C.M.I. doivent ~tre déposés (compte 

courant) auprès de la soc~été, qui fait fonction de caisse. 

Ces fonds produi~nt un intér~t de 5 %. 

h) La C.M.I. est gérée par un conseil de èirection composé de 13 

membres (assuris),dont 5 d'sign~s par la direction de l'entre

prise; les 8 autres membres sont ~lus par les assurés. Toute 

personne de moins de 21 ans n'est pas éligible. 

Le conseil de direction comprend 

- un président; 

- deux vice-présidents; 

- un secrétaire; 

- neuf membres. 

Le président et l~un des vice-présid~nts sont élus par coopta

tion par les membres du conseil représentant les assurés. 

L'autre vice-président est nommé par la direction en la personne 

d 1 un de s~s représentants. 

Le choix du conseiller désigné comme secrétaire est exclusive

ment réservé au président. 

Si un membre du conseil est l'objet d'une condamnation judiciaire 

ou d'une punition diciplinaire infligée par la direction portant 

préjudice à sa moralité, il sera immédiatement remplacé, à moins 

qu'il ne veuille pas donner sa démission. 

L'affaire sera tranchée par la direction s'il s'agit d'un de ses 

représentants, et par les membres du conseil élus par les assurés 

s'il s'agit d'un représentant de ces derniers. 
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i) Le prisident reprisente la C.M.I. vié-â~vis des tiers, ainsi 

que devant les tribunaux, et engage la responsabilité de ladite 

C.M.I. par sa signature. 

Le président (ou, en ses lieu et place, un conseiller délégué 

à cet effet par le conseil d'administration et choisi parmi les 

conseillers nommés par les travailleurs) et le vice-président 

représentant la direction de l'entreprise (ou, en ses lieu et 

place, un conseiller délégué â cet effet p~r le conseil d'ad

ministration et choisi parmi les conseillers nommés par l'entre

prise) signent conjointement tous les actes comportant des en-; 

gagements de dépenses, ou impliquant des mouvements de fonds. 

Le vice-président représente les assurés et remplace le prési

dent en cas d'absence ou d'empêchement. 

1) Les membres du conseil de direction sont élus pour deux ans et 

sont rééligibles. 

Si, au cours de la période de deux ans, de membre du conseil 

se trouve vacant, la direction pourvoit à C9 poste s'il s"agit 

d'un membre désigné par elle; s'il s'agit au contraire d'un 

représenta~t des assurés, le poste vacant sera occupé par la 

personne non élue qui aura obtenu le plus de voix à la dernière 

élection. 

S'il s 1 agit du p.résident 1 des vices-!)réside:nts e-t;. du secrétaire, 

l'attribution des charges respectives s'effectuera conformémeni( 

aux dispositions prévues au paragraphe h). 
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Né~nmoins, l'activité du conseil àe direction peut valablement 

se poursuivre si sept membres au moins demeurent en poste, y 

compris le président et un vice-président. 

La charge de membre du conseil est honorifique. 

rn) Le secrétaire est tenu de rédiger et conserver les procès-ver

baux des réunions, et de mettre i exécution les délibérations 

du conseil de direction. 

Il instruit, d'autre part, les demandes des intéressés, fait 

procéder i la liquidation des prestations conformément aux dé

libérations du conseil et tient les livres et registres. En 

cas d'absence ou d'emp~chement temporaire, le président désignera 

son remplaçant par "interim", parmi les autres conseillers. 

n) Le collège des commissaires aux comptes est composé de trois 

membres élus par l'assemblée. 

Les commissaires aux comptes sont §lus pour deux ans et peuvent 

~tre réélus. 

La charge de commissaire aux comptes est honorifique. 

o) Les assurés cessent de faire partie de la C~M.I. 

1) en quittant l'assurance; 

2) par licenciement ou en quittant l'entreprise; 

3) par radiation; 

4) par décès. 

l 
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La radiation des assur~s peut intervenir sur ~v~s irr~vocable 

du conseil de direction pour tentative de fraude au pr~judice 

de la C.M.Io et de violation des statuts. La radi~tion sera 

mentionnée dans les avis qui sont affichés au tableau de la 

C~M.I~ et sur les tableaux des ateliers de l'entreprise. 

Les assur~s ne faisant plus partie de la C.M.I. ne peuvent 

plus se pr~valoir d'aucun droit sur les fonds de la C.M.I. 

p) Les modifications éventuelles apportées aux présents statuts 

devront être arrêtées d'un commun accord par les représentants 

des assurés de la CQM.I. et la direction de l'entreprise. Ces 

modifications entreront en vigueur après approbation par l'as

semblée générale des assurés. 
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EXE.%PLE N° 3 : REGLDîEN'r DE L' ENTP.E:P.RISE K --- _________ ,__ .. ,,....~,-~~--

Versement d'une allocation complémentaire aux travailleurs 

salariés absents de leur poste de travail pour cause de ~~~ 

ou ~_?.cr.id~~' et versement d'une allocation spéciale aux ~yi-

vants. 

a) G~ê.t..io.u. 

La gestion du "Fonda llt1utualistico Interno 11 sera assurée par les 

bureaux de main d!oeuvre. Chaque mois, .le bilan de gestion sera 

affiché aux tableaux de l'établissement. 

b) CotisEJ;J: . .on~ 

Calculées sur le salaire global brut, elles sont fixées â 0,20% 

pour le travailleur et â 0,30 % pour la société. 
' 

c) ;Qr.2.!:L..~ *-·'!;]:location complémentaire 
\ 

Y ont droit tous les travailleurs inscrits au Fonds qui sont 
\ 

absents de leur poste de tra.vai~ pour cause de maladie, maladie 

professionnelle, accident du tra-.;ail ou accident survenu en 

dehors du travail, à condition toutefois que le travailleur en 

cause ne soit pas .. indem~isé par des t.'i~rs .. Dans tous les cas, 

1' absence dE:!vra éviden;ment être justifi~e, ];>ar des. <iocumenta ~
....... 

ban:tfs. 

d) Période indemnisable -- ......-~-· 

L'allocation complémentaire sera versée aux travailleurs salariés 

à partir du 22~me jour d'absence et jusqu'au terme du délai maxi

mum prévu par la convention collective pour la conservation du 

poste. 
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Les travailleurs adhérents au Fonds recevront une aJ_loce_tion 

complémentaire limitée aux jours de travail non rémunérés i 

concurrence d'un montant tel, qu'ajouté à l'allocation normale 

accordée par d'autres organismes, la somme de ces allocations 

atteigne les pourcentages.suivants du salaire moyen journalier 

déterminé pour le versement de l'indemnité normale de maladie : 

75 %du 22ème au 52ème jour d'absence; 

80 % du 5'1ème au 90ème jour d'absence; 

- 85% du 91ème au 'l80ème jour d'absence; 

85% du 181ème jour d'absence i la fin du délai prévu par 

la convention collective pour la conservation du poste. 

Pour les apprentis, l'allocation sera limitée, en cas de maladie 

seulement, aux quetes-parts complémentaires fixées à raison 

de 21, 26 et 31% conformément aux dispositions susmentionnées. 

f) Allocatio.E_..~~~~~n!:.~ 

Elle est fixée i 100 000 lires et sara versée aux héritiers qui, 

de par la loi, ont droit i percevoir l'indemnité de licencier.1ent 

du travailleur quelque soit la cause de son décès. 

g) Ansh~s salariés 

Les survivants des a~ciens salariés décédés auront également 

droit à l'allocation spéciale lorsque le décès aura eu lieu dans 

les 6 mois qui suivent la date de résolution du contrat du tra

vail avec l'entreprise, et que l'ancien salarié ne travaillait 

pas pour un autre employeur au moment du décès. 
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Rw.JMENT DE J'_,' ENTREPRISE Y 
' 

' ____ ....,._ .. _, _____ ~..........._ ....... .._. _______ , _______ _ 

Rég:ime complémentaire des .E!.;.1!~ en faveur des salariés 

qui, atteints par la limite d'âge, quittent l'entreprise. 

En vertu des dispositions prises par Mo le Président, le 

compléMent des pensions accordé aux travaille11rs qui, atteints 

per la limite d'âge, quittent l'en~repris~, a été porté à 30 000 lires 

pnr mois à partir du ler janvier 1961. 

L'octroi do ce complément est sub~:~donné aux conditions 

suivantes : 
:. ,. . .· . .. :; ~ 

1. Le coœplément est accordé i tous les travailleurs qui, atteints 

par la _?.,imite_ d'âg.e, o,nt. qui-t;té l'entrepri~e après .1953 (d .· 

60 ans pour .. ho~e.s; . ;>5 ans pour, les,. __ f.emmes) et ont aeco!ll:j~~-i 

15 années de service. 

2. Le complément de pension consistera en un versement mens,lel 

effectué par l'entreprise et dont le montant s' ajou"':.e à la 

peusion de l'Etat, de l'ltAlL, de 1'1h75, ou d'un autre or

gani.sme, éte.nt entendu qu'il m'agit d'une rémunération à ca

ractère du,rable e-t perçue par le travailleur sa vie durant. 

Les prestations familiales éventuellement perçues sont prises 

en considération, 

3. r.a pension complamentE>.ire aera versée en 13 mensualités (la 

13èma à Noël) et payée à terme échu. 
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4. Au cas où les pensions de l'Etat, de l'INAIL, de l'Irœs_etc ••• 

seraient réajustées en haus~e ou en baisse, lapension complé

mentaire serait recalculée de façon que la pension atteigne 

au total 30 000 lires par mois. 

5. Pour avoir droit à la pension, l'intéressé devra présenter au 

bureau de la main-d'oeuvre, son l~vret de travail ou autres 
' ~ 

pièces justifice.tives indiquant le montant de la pension per-

çue~ Tout refus de se soumettre à cette disposition sera coil

sidéré comme une renonciation à la pension complémentaire. 

6. Le pensionné doit communiquer au bureau de la main-d'oeuvre, 

dès qu'il en a eu connaissance, toutes les variations des mon

tants perçus en vue de l'ajustement de la pensi~n complémentaire. 

7. Dans le cas où le pensionné, ayant quitté notre entreprise, 

prendra~.t un autre emploi e.u~~ès d'un nouvel employeur, le. 

pension complémentaire sera accordée ou non, à l'entiè~e dis

crétion de la directiono 
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RF..SUME 

Sidérurgie/mines de fer 

Lnxembourg 

Résumé 

Dans la sidérurg_ie lux,embourgeoise il existe des régimes 

complémentaires pour toutes les branches de la sécuritG sociale à 

l'exc~ption du chômage. 

Ces régimes, organisés au niveau de l'entrep!'ise, couvrent 

.l'ensemble des usines existantes; ils.sont ~ur les points essen

tiels, soit les mômes pour les différentes entreprises, soit assez 

semblables, de sorte que l'on puisse parler d'une uniformité assez 

poussée. 

Soulignons que les régimes existants en sidérurgie sont 

également applicables aux mines de fer. 

Les régimes existants se résument comme suit 

I·- !1_aladie 

Chaque usine (sidérurgique-et mines de fer):a une caisse de mala

die légale; les cotisations et les p~stations sont fixées par 

les statuts_ des caisses • Les .. prestations doivent respecter les 
. . 

minima légalement imposés, mais peuvent ~tre supérieures. Les 

prestations supérieures au mini~um légal, rev~tent le car~ctère. 

d'un régime complém.~nt.;ire (organisé dans le ·cadre d'un régime 

légal). Ainsi les prestati~na complémentaires en cas de maladie 

- port~nt.le secour~ péëu~iaire de 50% (minimitm légal) .à 70 % du 
~ • - •• ..! • - • ;. ••• '-• • :_ , 

sala~re mensuel brut pla~onne à 12 600 FL; 
- diminuent ia partic~pation de. ~'intéressé aux prestations en na

ture pour arriver dans certains cas à la gratuité. 
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II - Matern:!."té 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

Résumé 

La branche est intégrée dans les prestations maladie. 

III - Invalidité -_...;.TV - Vieillesse - V - Survivants 

Le législateur institué pour les mineurs et les métallur

gistes des assurances spéciales qui se greffent sur le régime de 

base légal; elles ne font pas objet de la présente étude. 

Parmis les prestations complémentaires il faut signaler 

a) pour certaines entreprises 

- le compte d'épargne alimenté annuellement par l'employeur à 

partir de 20 ans de services et liquidé à la retraite ou au 

décès prématuré; 

-une caisse de décès (allocation unique). 

b) Pour toutes les entreprises 

- la gratification annuelle aux retraités ou leurs s~1rvi vants, 

variable selon l'évolution des dividendes; 

la pension mensuelle aux pensionnés avec 50 années de ser

vices (pension= dernier salaire). 

Pour cette branche il faut mentionner : 

- une prestation unique (frais funéraires) aux survivants; 

- une gratification annuelle aux victimes d'accidents graves qui 

n'ont pas pu reprendre le travail et aux survivants; cette 

gratification est adaptée à l'évolution des dividendes. 



VII - frestations familiales 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

Résumé 

Il s'agit ici essentiellement de 

- une indemnité (mensuelle) de ménage; 

- l'augmentation de la gratification annuelle (prime de fin d'an

née) par enfant à chargé, variant avec les dividendes; 

- des bourses d'études non remboursables. 
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O. Généralités 

07 ... DO'cumentation 
-------------

Sidéru~gie/mines de fer 

Luxembourg 

I - ~1aladj.e -
0 - 1 

Code des assurances sociales luxembourgeuis. Document parle

mentaire sur la loi du 24 .. 4.1954 portan·t réforme du Code des 

assurances sociales 01 L'assurance-maladie dans le Grand-Duché 

de Luxembourg pendant l'exercice 1965. Publication de l'Inspec

tion des institutions sociales, Luxembourg. 

08 - ~!~!!~~~~~~!! 

Ro·bert Sc·aaack : prestations ·Sociale·s au Grand-Duché de Luxem

bourg, Ninistè,re 'dê :l'Education Nationale, 196;. 
Armand Kaiser : le contrat de travail dans le droit des pays 

membres de la C.E.C.A., 1965. 
Armand Kaiser : la sta bi lité de 1'. emploi dans le droit, de~ pays 

membres de la C.E.C.A., 1958. 

09 - Evolutions et tendances 
--------~---------~-~~-

L'évolution du coüt du traitement médical ne permettra probable

... ~~nt plÙs de la financer à la longue par· les cotisations ac

tuelles, de sorte qtiê des augmentations-sensibles des taux de 

~ot~sQ.tion où de -~~rt~ines · pa.rti~ipations au' ~elit des prestations 
J •· 

deviendront inévitables. 

1. Base juridique 



f/L/5 

10 - ~~~!~!!~!~~-=-~~~!~~!!2! 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

10 - 140 

- Code des assurances sociales, Livre Ier. Loi du 24.4.1954 

portant réforme dll Code des assurances sociales; 

- convention collective. 

11 - Caractère obligatoire ---------------------
Le régime est obligatoire pour l'employeur, le travailleur 

et le pensionné. 

12 - Maintien des droits 

Lorsque le contrat de travail prend fin, l'ouvrier qui n'est 

pas obligatoirement affilié à une autre caisse en raison d'une 

nouvelle occupation assujettie, garde la faculté de maintenir 

son affiliation auprès de la caisse de l'entreprise. 

A'J.cune durée n'est prévue. 

14 - ~~~!f~~~~!~~-=-!!s~!~~~!2! 

140 - ~!~~~~~~~-~~-~~~!~~~~!1 

Des changements à apporter au régime complémentaire ne peu

vent être faits qu'en respectant les prescriptions légales 

y relatives qui prévoient que dans l'assemblée générale 

(dt3J.éeations) les modifications statutaires obtiennent à la 

fois la majorité des voix des délégués et l'accord du chef 

d'entreprise. (art. 62 du CAS) 



Sidérurgie/llli:n.e.s-<i.e.J.er 

Luxembourg 

I ... Maladie 

141 - 202 

Une liquidation pure et simple de la caisse n'est pas pos

sible, les membres restants devant alors ~tre transférés 

à une autre caisse de maladie (art. 34 du CAS). 

Les assurés peuvent, en cas de refus des prestations complémen~ 

taires auxquelles ils estiment avoir droit, en saisir les juri

dictions de la sécurité sociale, après constatation .,de ·1' échec 

d'une médiation de l'Inspection des Institutions sociales. 

Les instances de recours sont :. 

- le Conseil arbitral des :assurances sociales; : .. : · · 

- le Conseil supérieur des assurances so-éï·ales; 

- là:. Cour supérieure de .·Justice, en· tant qu'instance de cassa-

·tion, (voir aussi 22).· · . ·· · ., .. 

2. Organisation · · 

20 .. Généralités 

200 - !~~~~-J~~!~!S~! 

La forme juridique est celle d'une caisse de maladie d'en

treprise qui ale caractère d'un établissement d'utilité 

publique. 

202 - Gestion et direction 
--------------~----· 

Sa gestion est assurée parit~irement par une ~sse~blée gé

nérale (délégation) et par un comité-directeur ... D~ns chacun 

de oes deux organes, l'employeur dispose d'un no!Jlbre de voix 

égal à la moitié de celles des représentants-des assurés. 

456?/67 f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

21 - 30 

La direction administrative est assurée par un gérant qui 

est nommé, en accord avec le comité-directeur, par 1~

ployeur qui le rémunère. 

21 - 2~~~!~~~!~~-~~!~!~~~~~!Y~ 

La caisse de maladie étant une personnalité juridique à part, 

a son administration et sa comptabilité propres qui sont logées 

dans des locaux mis gratuitement à la disposition par l'entre

prise. 

22 - 2~~~~!~~~!~~-~~~!~~!~ 

Les affiliés ont le libre choix du médecin pour toutes les pres

tations médicales et autres. 

Le médecin de confiance de la caisse de maladie, qui en prin

cipe est un fonctionnaire de l'Etat, peut cependant refuser 

le paiement par la caisse de prestations normales et complé

mentaires dont la nécessité médicale n'est pas établie. 

3. Financement 

30, - g~~~~~!!~!~ 

La cotisation pour les prestations complémentaires est comprise 

dans la cotisation tout court pour l'assurance-maladie, mais 

en raison de ltobligation ~e devoir financer des prestations 

complémentaires supérieures aux minima légaux, on peut admettre 

que le taux moyen de 6,9 prélevé en général, sert à raison de deux 

einquiè~ee au financement de prestations complémentaires. 

31 - ~!~!~~~ 

Le plafond du salaire cotisable était au 1.4.1968 de 470 FL par 

jour de calendrier, soit 14o100 FL par mois. 

4567/67 f 



33 - 2~~!~~~!~~~ 

(Voir sub 30) 

·ru.~~-fA~. 

Luxembourg 

I - Maladie 

33 - 432 

La. cotisation est, à raison de 2/3, à ·charge de l'affilié actif 

ou retraité, et à raison de 1/3 à charge de l'employeur ou du 

débiteur de la pension. Les cotisations, y compris la quete

part serva:n.t au financement· des prestations complémentaires, 

sont libres d'impôt. 

34 - Autres recettes. ________ """ _______ . ·-

Revenus financiers·d'un fonds de·réserve. 

35 - !~~~~!~~~~ 

En. 1967 le total des cotisations per·çues par les caisses de 

· maladie de la sidérurgie, y compris les mines. de fer, s' est 

élevé à 2;;4 millions dont environ 90 millions ont été utilisés pour 

le financement de prestations complémentaires. 

4. Champ d'application 

42 - ~~~~~E~!~~~ 

Toutes les entreprises sidérurgiques et les mines de fer. 

43 - Personnes 
---------
;430: -·Affiliée 

. -------- ..... 

Tous les ouvriers. 

432 - ~l~~~-~!~!! 
Les membres de fam~,Ue ( épguse et e:ç.fants du chef .d~squels 

. .t . . . ; . . • • . . ' . 

l'ouvrier touche des allocations familiales légales). 

456?/67 f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

433 - 61 

433 - !!!:~~el~!;~ 

4331 - Q~!~~~!:!~! 

La situation des migrants et des frontaliers qui ne 

résident pas au pays, est réglée quant aux presta

tions complémentaires, par les dispositions des rè

glements n° 3 et 4 sur la sécurité sociale des tra

vailleurs migrants. 

L'égalité de traitement est absolue pour les étrangers. 

434 - ~~~~!~~~~!-~~-!=~~~-~~~~~!-~~~!~ 
Les pensionnés bénéficient des prestations complé

mentaires, sans avoir à payer une cotisation spé

ciale. 

5. Résidence à l'étranger 

(Applications des règlements n° 3 et 4 sur la sécurité sociale 

des travailleurs migrants). 

6. Prestations en nature 

60 - Généralités 

Les tendances vont à accorder le maximum de prestations en na

ture sans une participation financière de l'assuré ou de ses 

membres de famille. 

61 - Bénéficiaires 
___ ..,.. ________ _ 

L'assuré et ses membres de famille. 

!!2_6?16? f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

6~ - 66.3 

- ~. .. , 
·'Aucune pour les regl.llles complementaires. 

64 - Durée 

Les prestations complémentaires sont payées aussi longtemps que 

les prestations minima legales. 

66 - 2~~~~~~~~~-~~-~~~~~~~~~~~ 
661 - Soins médicaux 

P~ur tous' les_ soins médicaux, gratuité complète; :participa

tion importante dans le coût de sommités m~diçales étran

gères consultées. 

,. 

Gratuité pour traitement en classe sociale, mais au maxi-

mum pendant 26 semaines pour le môme cas de maladie. 

Participation très importante dans le coût d'hosp~talisa

tion dans des milieux hospitaliers étrangers. 
. ,; 

66.3 - Soins dentaires -----···--------
La participation maximum prévue par la loi, qui e~t de-

25 ~~ est réduite à 20 % pour le trait.errient médical den-
. . . ,_, . . . ' . . , ' . ; . 
taire. Pour les protheses dentaires, le regime complemen-

taire prévoit des·prestatioris complémentairès assez im

portantes, de sorte q\Ï'e ·le coè:t ·leffectif ·pour Î'.à.s~tiré est 

réduit à 50 l)b. 
::. 
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665 - ~~~~~~~~-~~~~~~~~~~!3~~~ 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

665 - 72 

Pour les médicaments, il y a -une pnr-tictipc-..tion UJ."lif·ü:t'<.Ie 

de :15>~" 

666 - Prothèses 

Les caisses, accordent également des prestations complé

mentaires assez importantes. 

667 - ~~~!~-=-~!!-:?:!;r~~~ 

Pour les radios et analyses, des prestations complémen

taires assez importantes ont été introduites par les 

caisses. 

Le transport des malades est gratuit. 

7. Prest~tions en espèces 
--~-

Il y a lieu de distinguer deux catégories de prestations le 

secours pécuniaire et l'indemnité funéraire. 

71 - ~~!!-~!~~~~~!~~ 

a) Pour les secours pécuniaires : tous les assurés actifs, 

b) pour l'indemnité funéraire : tous les ouvriers actifs et re

traités et leurs membres de famille. 

Aucune. 
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73 - Délni de carence --------------·--

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

I - Maladie 

73 - 82 

Deux jours d'absence si l'absence ne dépasse pas les huit jours. 

74 - Durée 

La m~me que pour les prestations minima légales. 

1 
Comme les prestations complémentaires sont payées ensemble avec 

les prestations minima légales, les caisses ne font pas de venti-

lation entre les prestations minima et les prestations complémen

taires. 

80 - ~~E~~~~~-~~~~~!!~~-!~~~!~~ 

Environ 70 millions pour les prestations complémentaires, ncit 

3596 rlu 1ïotal des d~pbnBea de 196?. 

81 - ~~~~~!!~~!!~~ 

Sans les prestations complémentaires, les intéressés bénéfi

cieraient d'un niveau de prestations sensiblement inférieur. 

Pour les prestations en nature, on peut admettre que les pres

tations complémentaires représentent entre 3.5 et 50% des mini

ma légaux, et pour les prestations en espèces4~6 des minima 

légaux. 

82 - Cumul 

Des problèmes de cumul ne se posent pas, puisqu'il y a une inté

gration complète des prestations complémentaires dans le régime 

général légal. 
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Sidérurgie/mines. de- .fer· 

Luxembourg 

II - Maternité 

II .. MATERNITE 

Voir I - M~ladie 

La législation applicable est celle de l'assurance-mala

die et les prestations complémentaires prévues pour les épouses 

sont intégrées dans l'assurance~maladie. 

En vertu d'un usage presque séculaire, certaines entre

prises donnent un modeste cadeau en espèces à l'ouvrier lors de 

la naissance d'un enfant. Il ne s'agit pas d'un régime organisé 

propreQent dit. 

Les prestations en nature de l'assurance-maladie compren

nent la mise à la disposition gratuite d'un médecin-obstétricien 

en cas de besoin, l'hospitalisation gratuite et les produits 

pharmaceutiques. Certaines caisses accordent• à titre de presta

tions complémentaires statutaires, des forfaits pour frais de couches 

et pour frais d'allaitement. 
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o. Généralités 

oa - ~!~!~~s~~E~~! 

VL/14 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

III - Invalidj.té 

III - INVALIDITE 

(IV - VIEILLESSE 
V SURVIVANTS) 

0 - 2 

Robert Schaack : prestations sociales au Grand-Duché de Luxem

bourg, Ministère de l'Education Nationale, 1963. 

Les deux sociétés les plus importantes connaissent encore un 

régime de revenu-pension minimum garanti variant suivant l'an

cienneté de service •. Eu égprd au niveau élevé des prestations 

de l'assurance légale, régime de base et assurance spéciale, 

ces garanties n'interviennent plus que dans des cas isolés où 

les stages d'assurance légaux ne sont pas atteints et où la 

durée du mariage est inférieure à un an. Le régime a encore 

une importance pratique pour les ouvriers mis à la retraite 

après 50 années de service qui se voient garantir un revenu

pension égal à leur dernier salaire. 

1. Base juridi9,!!~ 

Usage des entreprises. 

2. Q!.~nisation_ 

Directement par l'entreprise. 



~L/15 

3. Financement 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

III .. Invalidité 

3 - 62 

Les prestations complémentaires sont financées intégralement par 

l'employeur, sauf pour les caisses de décès où le financament 

est paritaire. 

4. Champ d'applicat~ 

42 - ~~~!~:e::!~~~ 

Voir 6. 

43 - Personnes 

Voir 6 (conditions variables d'ancienneté - minimum 15 ans). 

433 - ~!::~!!6~!~ 

L'égalité de traitement pour les étrangers résidant au 

pays ou à l'étranger est absolue. 

5. Résidence à l'étranger 

52 - ~~E~!~~~!~~-~~~-E!~~~~~!~~~ 

Les prestations sont exportables. 

6. Prestat:i.o~ 

62 - ~!!!~~~!~~~-~~-!~E!2!~ 

Il ne s'agit que de prestations en espèces. Il faut distinguer 

deux catégories, à savoir : 

Pour toutes les entreprises 

1) pensions payée~chaque mois 

seuls les ouvriers avec 50 années de service au moins ainsi 

que des retraités non bénéficiaires du régime légal en béné

ficient; 

!f2_6?/6? f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

III - Invalidité 

65 - 7 0 

2) pre~iillons payées U!J;~fcds par an sous forme d'une grati

lli_<;';..:,:C~·n· dont le ;t.onta~1i.; ;j:;:.it l'évolution dès dividendes 

payé~::· û.uns la sidérurgie. Le montant de cette gratificati.on 

se compose d'un montant de ~ase et d'une majoration pour 

charge familiale. 

Pour certaines entreprises 

3) ~"1.~t~~-~~.:..~!;.~$ne auprès de 1' employeur ouvert ~ paz,-tir de 
20 années de service pe.1~ 1' employeur qui y verse chaque 

année 700 FL, à 4,5 % d' ~.ntérêt, liquidé à la mise à la 

retraite ou en cas de décès prématuré. 

4) Caisse de décès 

payant une allocation unique. 

65 - Revalorisation --------------
Le montant est adapté sans qu'il s'agisse d'une adaptation à 

l'indice du coût de la vie. 

68 - Retenues 

680 - Sécurité sociale 

Non. 

681 - !~E~! 

Oui. 

7. Impo!i~pce des prestations 

70 - ~~E!~~!~-!~~~!}!!~-~~~~~!~ 

Entre 4 000 et 5 000 FL pour chacun des 7 000 retraités de la 

sidérurgie et leurs veuves. 

!z267/67 f 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

III - Invali_;!ill 

71 - 72 

71 - ~!6~!!!~~~!2~-i~~-E~i~2~~-~~-E~S!~~-!~6~! 
Pour les retraités, environ 5 % des prestations légales; pour 

les veuves, environ 8 %. 

72 .. Q~l!~! 

Le cumul avec les prestations légales est absolu. 

4.56?/67 f 
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Sidérurgie/mines de fer

Luxembourg 

IV - Vieillesse 

IV ... VIEILLESSE 

Voir III Invalidité 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

V - Survivants 

V - SURVIVANTS 

Voir III - Invalidité 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail, 
ma~siô'ÏÜJ"el:,~es 
0 - 30 

VI - ACCIDENTS DU TRAVAIL, MALADIES PROFESSIONNELLES 

O. Généralités 

08 - ~~~~~~~E~Eh!~ 

Robert Schaack·: prestations sociales au Grand-Duché de Luxem

bourg, Ministère de l'Education Nationale, 1963. 

09 - Evolution et tendances 

Vu qu'actuellement en cas de chômage par suite d'accident, le 

blessé touche un secours pécuniaire de 75% de son"salaire 

brut (sa perte de salaire est inexistante). Vu encore que les 

rentes sont payées~·='dè.s"ie premier pourcent d'invalidité à rai

son de 0,8 % du salaire brut, les prestations accordées par 

les entreprises rentrent plutôt dans la catégorie de presta

tions d'oeuvres sociales. 

1. Base juridique 

Usage et prestations d'un fonds. 

2. Qrganisation 

21 - 2~6~~~~~~!~~-~~~~~!~~~~~~y~ 

Les prestations sont payées par l'entreprise qui en assure la 

liquidation administrative. 

3. Financement 

30 - Généralités -----------
Le financement est fait par l'entreprise (ou par un fonds 

à part). 



4. Champ d'applicatio~ 

43 - Personnes 

j/L/21 

Tous les ouvriers de l'entreprise. 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail, 
maladies professionnelles 

4 - 640 

Pas de discrimination pour les étrangers. 

5. Résidence à l'étran~ 

Pas de discrimination. 

6. Accidents du travail -
61 - Quels accidents __________ .. ____ _ 

Tous les accidents du travail et les accidents de trajet ouvrent 

droit aux prestations en cause. 

64 - E~~~!~!~~~~-~~-~~E~S~~ 

640 - G~néralités 

Il s'agit de : 

1) des allocations uniques payées aux survivants de la 

victime d'un accident mortel et 

2) une gratification annuelle payée aux victimes d'accidents 

graves de travail qui n'ont pas pu reprendre le tra-

vail et pour les survivants de la victime d'un acci ~t 

mortel. Aucun stage n'est prescrit. 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail. 
maladi~~ pro~~~lles 
644 - 69 

Les montants des indemnités en cas de décès, qui sont cu

mulés avec les pombreuses prestations légales accordées 

à la même occasion sous forme de frais funéraires, s'élèvent 

entre 5 000 et 7 000 FLet les gratifications.annuelles .... , ... ~ . 

entre 4 000 et 5 000 FL, tant pour le blessé que pour la 

veuve. 

644 - Revalorisation 

Les. gratific()_~ig:p,s suivent 1' évolution des·. dividend.es. des 

sociétés. 

Le service de la médecine du travail intervient pour les 

réadaptations et les rééducations. 

68 - Retenues 

680 - S~curité sociale 

Pas de retenue. 

681 - !l!!E~~ 

Retenue d'impôt. 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VI - Accidents du travail, 
ma~ofëssionnelli2. 

691 - 7 

691 - ~~~~!!~~~!~~~-E~E-E~EE~E!-~~-E~~~~:-~~~~E~! 
Environ 4 % des prestations du régime légal. · 

692 - Cumul 

Cumul absolu avec les prestations du régime légal. 

7 .. Maladies 1:professionnelles 

Les règles pour les victimes d'un accident de travail sont aussi 

applicables pour les victimes d'une maladie professionnelle. 

" 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VII - Presi:at::tons familiales 
0 .. 11 

VII • PRESTATIONS FAMILIALES 

O. Généralités 

o8 - ~!~!!~~!~E~!! 

Robert Schnack : prestatio~s sociales au Grand-Duché de Luxem• 

bourg., Ministère de l'Education Nationale, 1963. 

09 - Evolution et tendances 
----------~-----------

A note~ que ce sont les entreprises sidérurgiquès qui ont in~ 

troduit durant la guerre de 1914/1918 des allocations familiales 

sous forme de primes d'enfants en faveur de leurs ouvriers. 

Elles ont donné l'exemple au législateur quit en 1947, a repris 

purement et s~mpleme~t le régime conventionnel de la'sidérurgie, 

à l'exception d'une seule branche : l'indemnité de ménage. 

1 • .P_ase juridis_ue ·· :· (. 

10 - ~!6!!!~~!2~-=-~2~!!~~!2! 

- Les conventions collectives : pour l'indemnité de ménage et 

la majoration de la gratification pour enfants à charge; 

- les "oeuvres sociales" de l'entreprise pour les autres pres

tations. 

11 - Q~~~~~!~!-2~!!6!~2~~! 

Caractère obligatoire pour l'employeur en ce qui concerne l'in

demnité de ménage. 

. ... 

'· 
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12 - Mainti.en des droits 

Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VII - Prestations famil~ 

12 - .5 

Le maintien des droits cesse en cas de départ de l'entreprise. 

14 - Modification 

Une modification du régime des indemnités de ménage est possible 

sur la base d'une modification de la convention collective. 

15 - Contentieux 

Le contentieux relève du Conseil de prud'hommes. 

2. Q_rganis.!:!, ion 

Paiement· et administration :par 1' entreprise. 

3·~~~ 
Uniquement par l'entreprise qui couvre toutes les dépenses. 

4 • .Q~.E d '~plication 

42 - ~!?:~I~EE~~~~ 

Toutes les entreprises. 

43 - Personnes 

Voir G, 7, 8, 9. 

Pas de aiscrimination pour les étrangers. 

R , "d 'l''+ 5· ~-~~~ e.,ran~~ 

Pas de discrimination en cas de résidence i l'étranger. 
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Sidérurgie/mines de fer 

Luxembourg 

VII - Prestations familiales 

6 - 911 

6. Prestations en cas de maternité 

Petit cadeau en argent de la part de l'entreprise. 

7. Prestation chef de famill~ unique 

Tous les ouvriers mariés ont droit à une indemnité de ménage de 

135 FL par mois. Sont assimilés aux ouvriers mariés les ouvriers 

célibataires reconnus soutien de famille et les veufs avec en

fants. 

8. Prestations au titre d'enfants ou d'autres personnes à charge 

La réglementation sur les gratifications des ouvriers de·la sidérur• 

gia prévoit l'octroi d'une majoration pour chaque enfant de moins 

de 16 ans et pour les enfants plus âgés. Le montant de cette 

majoration, qui était en 1966 de 555 FL, varie suivant l'évolu-

tion du dividende. 

9· Divers 

90 - ~~~~2~-~~!~~~~!~~~ 

Les principales sociétés sidérurgiques ont introduit des fonds 

d'études allouant des bourses non ~boursables pour études 

dans les classes supérieures des lycées et des universités. 

Ces fonds d'études sont gérés paritairement. 

91 - Retenues 

910 - Sécurité sociale 

Oui. 

911 - !!~~! 

Oui. 
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S/N/2 17015/Y/68-'1 · · 
Orig. : N 

Les régimes complémentaires en vigueur dans la sidérurgie aux 

Paya-Bas concernent les assurances incapacité de travail, vieillesse 

ainsi que veuves et orphelins. 

Les régimes concernant l'assurance incapacité de travail résul

tent de conventions collectives et se rattachent aux rêgimeA lfieau:Jr; 1p.g . 

assurances vieillesse ainsi que veuves et orphélins se ba-Etant sur un 

régime légal et sont indépendantes des assurances nationales légales. 

Les prestations servies par les régimes complémentaires sont 

caractérisées par les éléments suivants 

I. Incapacité de travail (prestations en espèces) 

a. relèvement du taux légal des prestations de 80 à lOO% pendant la 

première année d'incapacité de travail; 

b. complément pouvant porter à lOO% le taux légal de 80% en cas 

d'incapacité de travail de 80 - lOO% et complément proportionnel 

en cas d'incapa~ité de travail de moins de 80 % pendant la deuxième 

ou trosième et quatrième années d'incapacité de travail. 

o. réduction du délai de carence de trois jours à 0 ou 1 jour. 

IV Vieillesse et V Survivants 

Les régimes complémentaires, qui sont autonomes des assurances 

légales populaires servant des prestations de première nécessité, 

!llouent des pensions de vieillesse et de survivants servies par 

une caisse de pension de branche d'industrie ou par une caisse de 

pension d'entreprise. 
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I - Incapacité de travail 

O. Généralités 

07 - Documentation 

Voir annexes 1, 2 et 3. 

09 - Evolution de la législation ______________ .......... __ 

17015/V/68-F 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

·:~ ; 

I -Incapacité de 
travail --
0 - 11 

Le 1er juillet 1967, le régime légal de la sécurité sociale concer-
.. 

nant la maladie, 1 'invalidité et l'accident de travail a ~té pro-. ,' . ' . 

fondément remanié, ce qui a au une incidence sur le régi~~ complé

mentaire. En vertu du nouveau régime légal, la loi régissant ~~as-. 

surance maladie a été modifiée et les lois régissant l'assurance 

maladie invalidité et l'assurance accidents ont été supprimées, une 

nouvelle loi étant promulguée sous la dénomination de : loi régis

sant l'assurance incapacité de. travail (W.A.O.). 

La nouvelle loi sur l'assurance malddie prestations en espèces pré

voit une prestation pour les assurés qui se trouven~ dans l'incapa

cité de travailler. Aucune distinction. n.' es;t faite entre les causes 

d'incapacité (maladie ou accident), l'élément déterminant étant l'in

capacité de travail. Pendant la première. a.nnée d'incapacité, d.e tra

vail, le régime de l'assurance maladie donna droit à une prestation 

égale à 8o% de la perte de salaire. Si l'incapacité de travail sub

s~ste au-delà d'un an, la prestation continuera d'~tre servie au 

titre de l'assurance incapacité de travail (W.A.O.). La prestation 

n'est pas liée à une durée maximum, mais il va.de soi qu'elle cesse 

d'~tre versée lorsque l'intéressé atteint l'age de 65 ans. Le montant 

de la :prestation est fonction de taux d'incapacité de travail comme 

le montre le tableâu suivant : 



S/N/3a. 
Taux d'incaJ2acité de tra-V'ail Taux de la ;erestation en 2f 

du salaire journalier 

15 - 25% 10% 
25 35 % 20 % 
35 - 45% 30 % 
45 -55% l).Q % 
55 65 % 50 % 
65 -80 % 65 % 
80 % et plus 80 % 

1 

L'application au régime légal de l'assurance maladie et à celui 
de l'assurance incapacité de travail estoobligatoir~ pour tous les 

salariés. Le salaire journalièr plafonné pour le service des pres

tations et le paiement de la cotisation est fixé à 77 fl. par jour, 

ce montant étant lié à l'évolution générale des salaires. 

l. Base, jur$dicipim·:u 

10 • ~-c ~~~!::!!:!~~-=-Co:!~~!~- R~~!~~~:!!!:!!~:! 

Le régime complémentaire d'assurance maladie fonctionne en vertu 

des dispositions 

-de la convention collective pour l'industrie métallurgique et 

de la convention collective pour le personnel de Hoogovens à 

IJniuiden, 

-ainsi que de la décision rèlative à l'indemnité de maladie pro

longée prise par l'association professionnelle pour l'industrie 

métallurgique et élextrotechnique (à laquelle les usines sidéru

giques sont obligatoirement affiliées polir l'application de la 

loi sur l'assurance maladie en vertu de la loi portant organisa

tion de la sécurité sociale). 

11 - Caractère obligatoire 
----------~----------

- Employaur : - obligation convèntionnelle 

- ouvrier 

obligatoirement à l'affiliation obligatoire à 

l'association professionnelle; 

obligatoire, pour autant que l'ouvrier tombe sous 

la convention interessée et pour autant qu'il est assujetti 

à l'assurance maladie légale. 
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2. Organisation 

2.0. Généralités 

Sidérurgie 

.Pays-Bas· 

I - Incapac±U-de _travaiL 

2 - 21 

Les régimes complémentaires font partie des organes pour l'assurance 

légale pendant la première année d'incapcité de travail. Après cette 

première année, ils font partie de l'organisation d'entreprise. 

200 Forme juri~gue 

a) L' associatitom professionnelle : ~at régie par la loi, 

b) Les caisses divisionnaires n'ont pas la personnalité jm;i<Uque mais 

font partie intégrante de l'association professionnelle, 

c) Autoassuranoe : l'entreprise supporte elle~m~me les risques ~inan

ciers des prestations légales et complémentaires et est assimmlée 

à une caisse divisionnaire. L'association professionnelle et la 

caisse divisionnaire ont une direction paritaire. L'autoassuré a 

une commission paritaire èhargée de l'application du régime d'as

surance maladie; l'association d'entreprise lui délègue ses pou

voirs. 

2.1. Organisati6~ia~±nistrative 

Pei1d.B.zlt· la .première année d'assurance incapacité de travail, l'as

surance complémentaire est du ressort de l'association profession

nelle pour l'industrie métallurgique et électrique à laquelle les 

employeurs de la sidérurgie sont obligatoirement affiliés. 

L'association d'entreprise peut créer par entreprise (ce qui est le 

cas dans deux entreprises de la sidérurgie) pour plusieurs ou pour 

l'ensemble des entreprises une caisse divisionnaire qûioalloue 

l'indemnité de maladie contr6ler l'existence de l'incapacité de 

travail, recouvre et gère les cotisations. 

. ., ·~ 
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L'autoassuré (Hoogovens) est assimilé à une caisse divisionnaire 

sauf pour ce qui concerne le recouvrement et la gestion des coti

sations. 

Après la première année d'incapacité de travail, le complément est 

supporté par l'administration de l'entreprise. 

La prestation légale et la prestation complémentaire sont assUÊées 

pendant la première année d'incapaôité de travail par l'association 

professionnelle ou la caisse divisionnaire. Le risqqe du régime com

plémentaire est supporté par l'entreprise elle-m~me après la pre

mière année. 

Hoogovens supporte lui-m~me lorsque pour la durée totale de la pres

tation. 

1 
1 
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3. Financement 

30 - Généralités --

S/N/5 
·. '. Sidérurgie 

Pays-Bas 

I - Incapacité de travail_. 

3 - 33 

Le taux de cotisation nécessaire au financement du service de la 
\ 

prestation légale et de la prestation complémentaire est fixé cha-

que année. Cette cotisation est prélevée sur le salaire brut; après 

déduction de la cotisation de pension~ 

3.1 Plafond 

Le plaf.o-nd est fixé par les ;;K>uvoirs publics. Le plafond de cotisa

tion s'élevait pour 1966 à 77 fl par jour dans le cas d'une semaine 

de travail de 5 jours. 

3.3~ Cotisations 

Les frais(légaux et complémentaires, pour .la première année) sont 

supportés à raison des 3/4 par l'~mployeur, le 1/4 restant étant 

retenu sur le salaire du travailleur. En ce qui concerne les frais 
~. ,. "' . 

complémentaires pour la deuxième année, aucune retenue n'est Qpérée 

sur le salaire du travailleur. 
~. . 

Chez Hoogovens, la totalité des frais est supportée par l'employeur. 

Pour 1967, les taux de cotisation pour la prestation.légale et la 

prestation complémentaire pendant la première année dans les entre

prises sidérrugiques ont été fixés comme suit 

Demka Utrecht 7.2% 

Demka Blerick 9 % 
Ka be lfabri ek 

Alblasserdam 8.8 % 
Hoogovens aucun taux de cotisation, étant donné que l'entreprise 

assure son propre risque. 

., 1 • • ;. ·~ 
' .... : 

... ;,, 

· .. :.:! .. ··· •' ·: ·' .~ .. '1. 

·i ·. ·'·'. 

: .. f) 



Sidérurgie 

P~e-Bas 

I -Incapacité de travail 

35 - 5 

L'importance du régime complémentaire apparaît dans le rapport en 

pourcentage du coftt des différentes prestations complémantaires aux 

coftts totaüx des régimes légal et complémentaire; ils peuvent être 

précisés comme suit : 

a. Réduction du nombre légal de jours de carence. Le coftt de cette 

mesure peut ~tre fixé à 9 % des coftts totaux. 

b. Relèvement du taux de prestation légal pendant la première année 

jusqu'au salaire net. Le coftt de cette mesure peut ~tre fixé à 

18 % des coftts totaux. 

c. Complément de la prestation légale pendant la deuxième (troisième 

et quatrième) année d'incapacité de travail. 

Le coftt de cette mesure peut être fixé à 5 % des coftts totaux. 

Ces coftts globaux du régime complémentaire représente 32 % des 

coftts totaux. 

4. Champ d'application 

42. - Entreprises --------... -
Le régime complémentaire s'applique à toutes les entreprises sidé

rurgiques (certaines différences entre les usines). 

43. -Personnes 
---------

Le régime complémentaire a pour base le régime légal qui prévoit 

l'assurance obligatoire de toutes les personnes exerçcant une acti

vité salariée au service d'une entreprise. Le régime complémentaire 

couvre toutes les personnes assujetiies à l'assurance légale obli

gatoire. 

5. Résidence à l'étranger 

Comme pour le régime légal, l'assurance complémentaire est maintenue en 

cas de résidence à l'étranger si cette résidence ne se prolonge pas 

au-delà de deux mois. 

Si un bénéficaire de prestations du régime complémentaire pour la pé

riode suivant l'expiration de la durée des prestations légales éta

blit sa résidence dans un pays étranger, l'organisme compétent peut 

cesser le service de ces prestations, étant entendu qu-'il use pas de cette 

faculté quand il s'agit d'un pays membre de la C.E.C.A 



Sidértp'gie. 

Pays..::Bas_ ., 
' I - Incapacité de travail 

6 - 8 

6. Prestations en nature 

Le personnel de Hoogovens bénéficie de prestations complét.a.nt les 

prestations du règime d'assurance-frais de maladie. 'Ces ·prestàtions 

complémentaires sont servies par une caisse d'entreprise à gestion 

paritaire, dont l'activité s'étend également à d'autres t~ches. 

7. Prestations en espèces 

- Le taux l~gal de 8o % du 

salaire net es.t porté pour la 

durée légale et complémentaire 

par le régime complémentaire à 

la durée légale des presta

tions d'un an est portée par 

une durée complémentaire à 

les 3 jours de carence (légal) 

sont ramenés à 

7.1. ~~~!:!:~~ér~ai::~ 

Hoogovens 

100% 

4 ans 

0 jour 

Les autres usines --

91, 5 % du salaire 

brut, c.à.d. + 

100 % salaire net 

2 ans 

1 jour 

Les travailleurs qui, au moment de l'in~roduction du nouveau régime 

légal (1 er juillet 1967), recevaient une prestation en vertu du 

système de prolongation mis en oeuvre jusque là par l'association 

professionnelle reçoivent, en vertu d'un nouveau système de pr9lon

gation mis en oeuvre par l'association professionnelle, une prestation 
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en complément du régime i~gal en vigueur avant le 1er juillet 1967 

jusqu'à concurrence-du montant qu'ils auraient reçu s'ils avaient 

pu prétendre à la prestation de l'assurance incapacité de travail 

prévue ~près un an d'incapacité de travail survenùe aprè~ le l~r 

juillet 1967 (voir annexe). 

8.Importance des prestations en espè~ 

En 1966, le co~t des prestations, y compris les prestations légales, 

s'établissait comme suit : 

Demka Utrecht : 593 563 fl, soit 4,96% des salaires soumië à cotisa~ 

tian. 

Demka Blerigj : 112 308 fl, soit 7,93% des salaires soumts à coti

sation. 

Kabelfabriek Alblasserdam 2 191 718 fl, soit 5,93 % des salaires 

soumis à cotisation. 

Hoogovsns : 9 149 975 fl, soit 5,96 % des salaires soumis à cotisation. 



O. Généralités 

09 .:.; Evolution 

Voir.71. 

1. Base juridique 

IV - VIEILLESSE 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

IV - Vieilles~ -

0 - 10 

(et V - SURVIVANTS) 

..... j 

),,: 

10 - ~~~~~!~~!~~-=-2~~!~~1!~~-=-~~~!!~!~~~~!~~ 
Le régime complémentaire de vieillesse et de survivants a pris: 

deux formes : A. le fonde nat~<?J:l?t;l. Q.e pensio~ pour. 1 '.industr1.e 
' :. . . . 

métallurg:i.qûè .. (y:· compris la . sid.értirgie )' 

B.·les follds· de pene~on d'è~tr~:pr.ise.; 

A. Fonds national de la métallurgie .. 
~· . . . . 

En vertu de la "loi relative à la.p!'irtic~pation.obligatoire à 
: '. . . 

un fonds de pension 

affaires sociales a 

1949, 1' affiliat.~ 

de branche d'industz:ie", le ministr:e des 
• ~ ·, • • • :: t . • • •• 

rendu obligatoire, à compter du 15 novembre 

audit fonds des employeurs et des.travailleurs 
' - . . 

de l'industrie métallurgique, y compris iiindustrie sid~rÜrgique. 

Le ministre a pris· cette mesure à la .demande· de. la· d·él~gati~n 

représentative des organisati~ris d'empÎoyeurs et de travailleurs 

de l'industrie métallurg:i.qu~. 
..;. i· 

La Kabelfabriek Alblasserdam est affiliée au fonds de pension 

national le la métallurgie. 

4728/67/f 



sj:r/9 

B. Fonds d'entreprise 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

IV - Vieillesse 

11 - 14 

Une entreprise qui a créé en temps utile un régime de pension 

propre, lequel sur le plan de l'acquisition des droits, ap

para1t pour le moins, tous éléments pris en considération, é

quivalent au régime .du fonds de pension de la branche d'indus

trie, peut être dispensée de l'obligation de s'affilier audit 

fonds. 

Hoogovens et Demka qui ont créé des régimes de pension particuliers, 

sont en conséquence dispensés de l'affiliation au fonds national. 

11 - Q~~~~~~~~-~~!!~~~~!~~ 

Oui (voir 10). 

!:.. Fonds natio;!al d,! Jlell-.2!2.!: ... ..d.~.!!...l!!t~ll;urgie 

12 - ~~~~~!~~-~~~-~~~!~~-i~-!~~~~~~!~~~-~~-E~l~ 
Les travailleurs qui quittent la branche d'industrie considérée 

et cessent de ce fait d'être affiliés au fonds de pension de la 

branche d'industrie, conservent la totalité de leurs droits à 

pension sans avoir à verser aucune cotisation après leur départ. 

14 - Modification - Liquidation 
---------------~----------

Le conseil d'administration du fonds de pension de la branche 

d'industrie peut modifier à son gré le régime, étant entendu 

qu'il revient aux parties à la convention collective de fixer le 

montant de la cotisation. 

Depuis son démarrage en 1949, le régime a été régulièrement amé

lioré. Une modification récente du régime légal a eu pour résul

tat de porter le niveau des prestations à un minimum social. 

4?28/67 f 



Sidérurg:Le 

Pays-Bas 

IV - Vieillesse A 

15 - 21 

Le fonds de pension de la branche d'industrie a ainsi été amené 

à entreprendre l'étude d'une éventuelle modification struè.tur~ll~ 
du régime complémentaire. 

Si' jamais le· fonds de' pelision de la branche d'activité devait · · 

connaitre des difficultés financières, le conseil d'administra

tion - après consultation de l'actuaire - pOurrait modi1ier 

ou rédui~les droits à pension acquis vis-à-vi~ du fonds. 

15 - Contentieux 
-----------.. 

Les litiges sont trn~chés par la Chambré -des ase~rances,. organine-
1# •• • .. • •• .. ~· • • " .. .... ,, ' ••. ..:. ••• 

public chargé de surveiller les sociétés d'assurance-vie et lee . . : .. .. 

fonds de pension. 

·.: · ... ~· 

2. Organisation 

20 - Généralités 
_________ _. __ 

~· .. ·.; .... 

200 - ~2~!!.~~~!~!~~! 202 - Q!!!~~ 21 - !~!~~!~~~~!~~ 

Le fonds de pension de la brache d'indüstriè est une fon

dation sans but lucratif, dont le conseil d'administration 

de composition paritaire désigné par le cons~il profes

sionnel pour l'ioiuetr~,-'tlllurs1.-e, ••·•ein.duquel col
laborent les organiaationerepr6aentat1Yee 4'employeurs et 

de travailleurs. 
. . . 

~a_ge~~ion es~_as~urée par l'Office co~mun de gestio~, or-

ganisme national avec un conseil d'adminietra~ion de compo

sition paritaire, qui assure la seetio• pour le compte de1 

plusieurs associations professionnelles (voir sous "maladie") 
et fonds de pension de branchee d' indust~i~:->. ·· . . 

. ' 

..• ! 
.•.. • ! .• " • . ;;·, . : ·- .~; 

,·:.·.:-_:~..:~~-·.·r_.,f .. ,:: t~··. :·;· .. ·;~..:;r;.i .. r.·.r.·' ·,.- • . .-. .!..· ••.•• ,·.:.··.·.•·.·"" •• ' • •• • ~· • •• ··: • 
- - t: ., . ~ ...... : • • ~ •·. • ~ ·' !11 

4728/67 f .. , ·, ' 
..... .-- ....... :... ... , .. ·· ... :. .... 
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3 .. Financement 

30 - ~~~~~~!!~~~ 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

IV - Vieillesse A -- -
3 - 40 

Financement à parts égales par les employeurs et travailleurs. 

31 - Plafond de cotisation 

12 750 FL par an. 

33 - Cotisations 

330 - ~~~!~~-~~~~!~~~~!~!~~ 
Employés 2,7% 

Ouvriers 2,7% 

Pour les invalides (voir 623). 

331 - ~~~!~~-±~~~± 
Employés· 

Ouvriers 10,2% 

332 - Taxation 

Les cotisations sont exonérées d'impôts. 

35 - !r.!!E~~!~!!!:!~ 

Recettes annuelles totales (cotisations + produit des placements) 

•7 millions de florins. 

4. Champ d'application 

40 - Généralités -----------
Le fonds de pension de la branche d'industrie couvre l'industrie 

métallurgique, y compris l'industrie sidérurgique. 

4728/67 f 
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42 - ~~~!!~!!~!~ 

_; . 
-~ \ 

Sidérurgie 

Paya-Bas· 

IV - Vieillesse A 

42- 60 

Une entreprise sidérurgique Kabelfa.briek Alblal!uierdam. 

43 ... Personnes 
----------
430 - Affiliées __ ,.. _____ ....,. 

Ouvriers de 18 à '5 ans 
Ouvrières de 25 à 65 ans 

Pour toute la métallurgie : 121 000 travailleur$ manuels. 

Pour les invalides : voir 62:5. 
1 • . . 

433 - ~~!~~~~!::! 

Les travailleurs étrangers ont. les m&mes d~oits que le:s 
.travailleurs néerlandais. 

5. Résidence à l'étran$er 

51 ~-- ~~~~!!!!L~!:~~~::~!!~-r~:..!:~~!!~I!!:L 
Comme il a été indiqué sous I, le travailleur e:on:serve ses droite 

(sans cotisation)· s'il prend un empl.Oi ou stil va résider ditns 

un autre pays, étant entendu. qu'en cu (t'émigration hors d'Eu• 

rope, J.e partioipa.nt peut demander et obtenir lt rachat de 

ses droits • 

.52 - ~~~!!1!~!~~-~!!-~!!!~1!~!2!:! 

Les preetatiorus ré8\lltant de droits co.utituéa aux Pa;ys-:Sas.sont 

versés dans le pays de r-ésidence. 

. ·; . 

6. Presta:tion~, .. 
Go - Généralités 

--------~·----:-~ 
..... -,·' 

J •".-. 

4728/67 f 
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61 - Bénéficiaires 
___ ,.._ ________ _ 

Les affiliés. 

62 - Conditions .. ---------
621 - !1! 
65 ans (anticipation voir 633). 

~22 • ~~!~~-~~~!!!!~!!!~~-=-!!~~~ 
Pas de condition générale. 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

IV - Vieillesse A 

61 - 631 

Po~r bénéficier du minimum il faut avoir travaillé durant 

les 10 dernières années précédant la mise à la retraite 

(voir '31). 

623 - ~-~!!~::! 

Un participant atteint d'invalidité peut demeurer affilié 

sans cotiser. Dans ce cas, il bénéficie en temps utile 

d'une pension de vieillesse comme s'il avait cotisé au 

fonds de pension de la branche d'industrie. 

63 - !:!~~!~~!~ 

631 - !:~~!!~!! 

Pour les hommes, le droit à la pension de vieillesse s'é

tablit à 0,5 % du salaire ayant servi de base au calcul des 

cotisations versées au fonds. La pension de vieillesse ac

cordée aux hommes s'élève à un montant minimum de 468 FL par 

an si l'intéressé remplit certaines conditions (voir 622). 

Les droits de participants féminins ont une structure actuarielle 

individuelle en conformité d'un tableau. 

4728f67 f . 



~33 - ~!!~!~~~~~~~~ 

Sidérurgie 

Paya ... Bas 

IV - Y_ie:Ulessû 

633 - 70 

,_ 

La mise i la retraite anticip6e est poesible, mais pas 

avant l'âge de 60 ans, Dans ce cas, les. droits i pension 

sont réduits en conséquence suivant les règles actuarielles. 

Les pensions ne sont pas indexées. Si l'ét-at des réser:v.as 

le permet, elles sont po.r ·intermitt.ence revalorisées en 

fonction de l'évolution des. salaires. 

636 - g~~~!:~~~ 

7 .. Importance 

6360 - ~!~~~;~~-!~2~~~! 

Néant. 

Les pensions sont en principe assujetties à l'im
pôt sur le revenu si l'intéressé bénéficie d'un re

venu dépassant le minimum exonéré. 

70 - ~~E~~~~~-~~~~~!!~~-~~~~!!~ 

Pensions de vieiJ.lease ! 4 869 000 FL 

Pensions de veuve 

Pensions d'orphelin 

1 334 000 FL 

20lr 000 FL. 
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S/l:/15 

Sidérurgie 

Pays·-Bas 

IV - VieilJ.esse A 
71 :'(~--

71 - ~~~~~!~~~~~~~-:e~~-~~:e:e~~~-~~-~~~~I!!~ .. !~~~! 
Le régime légal accorde ~es pensions suivantes 

pour les mariés : 4 110 FL par an; 

pour les célibataires : 2 892 FL par an. 

Le fonds de pension de la branche d'industrie sert une pension 

de vieillesse s'élevant au minimum à 4·68 FL par an (voir 631). 

Cette "pension minimum" a été int;roduite pour tenir compte du 

fait que li fonds de pension de la branche d'industrie est de 

création relativement récente et que, pour cette raison, les 

droits à pension étaient forcément peu importants. 

A l'avenir, des prestations sensiblement plus élevées pourront 

être servies aux intéressés justifiant d'une durée d'affilia

tion complète. 

!,es pensions servies complètent celles du régime légal, Le cu

mul est autorisé sans aucune restriction • 

4728/67 f 
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1 - 3 

B. Fonds de pension Hoogovens 

Nous préci~one ci-dessous les points sur lesquels le ré~ 

gime de Hoogovens diffère du régime national. (voir J\) dit "fonds 

de pension de la branche d'industrie". 

:.i. 

1. Baso juridique 

Le régime d'entreprise·obligatoire peut &tre supprimé par décision 

du Conseil de direction de la société. Si tel était le cas, la 

société et les membres de son personnel seraient désormais à nou
veau affiliés de plein droit au fonds de pension de· le. branche· ·, · 

d'industrie. 

2. ersanisà.tion 
Il s·1agit d'une fondation dont le conseil d'administration est 

de composition paritaire. La gestion est assurée par l'entreprise. 
# , :, . 

Tout travailleur nouvellement recrute subit un examen medical ef~ . 

fectué par le service médical ·du travail de la société; ses réeul~ 

tata sont pris en considération pour l'admission au régime de pen

sion. 
., .. 

Si, en raison de son état de santé, un travailleur ne peut &tre 

admis au fonœde pension de l'entreprise, la société est tenue 

d'accorder à.l'intéressé ies droite à pension sur la base du régime 
+ f •• 

national du fonds de pension de la branche d'industrie. 
'•. 

3. Financement 

4?28/6Z r 
,: .. '• .. 



S/N/17 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

IV - ,Y.~p.le~~.-~ 

33 - 70 

Chaque travailleur verse 2,25 %de eon salaire et l'employeur 

le reste. Dans la pratique, la cotisation est versée pour 1/3 
par le travailleur et pour a/3 par l'employeur. Le taux de coti

sation est identique pour tous. 

Recettes annuelles totales du régime d'entreprise 

25 millions de florins. 

4. fPamp d'application 

Le nombre des travailleurs manuels affiliés s'élève à 10 500. La 

participation commence à l'âge de 18 ans. Les participants mascu

lins peuvent demander la liquidation de leur pension à l'âge de 

'5 ans, les participants féminins à l'âge de 60 ans. 

6. Prestations 

'3 -~~~~~~~~ 

,31 - ~~!!~!~~ 

L'assuré acquiert chaque année les droits à pension sui

vants 

1,2% de l'assiette de la pension (assiette de la pension= 

salaire fixe + cotisation + supplément pour travail en ser

vice continu). 

7 .. Importance 

70 - ~~E~!!~Ë~-~~~~:!!:~-!~!~!=~-~~-~~~~~=-~::~!~:E~~~: 
25 millions de florins. 

4728/67 f 
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IV - Vieillesse B 

72 

Les pensions de Hoogovens se cumulent avec les peneions servies 

au titre du régime légal, étant entendu que la pension totale 

dont 1 1 intéressé peut bénéf ic:i €r (pension légPc.le + pension com

plémentaire) ne peut être sups::.'ieure à 80 % du dernier salaire. 

4728/67 ! 
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V - Survivants A 

6 - 62 

Pour les rubriques autres que:'l prestations 

voir IV - VIEILLESSE 

!• Fonds national de~ensio~ de la métallurgie 

~2 - Pension de veuv~ 

La pension de veuve annuelle, qui ne s'éteint qu'avec le décès 

de la bénéficiaire,représente 65% de la pension de vieillesse 

annuelle. 

Si un participant vient à décéder,avant d'avoir atteint l'âge 

de la retraite (65 ans), on admet, pour le calcul de la pension 

de veuve, que l'intéressé aurait continué à travailler dans 

l'industrie métallurgique jusqu•à l'âge de '5 ans. La pension 

de veuve est alors calculée sur la base de la pension de vi

eillesse qui aurait été acquise dans ces conditions à l'âge 

de 65 ans. 

Une pension de veuve temporaire de 1 320 FL est accordée (jus

qu'à l'âge de 65 ans) aux veuves qui n'ont pas droit à la pen

sion de base légale parce qu'elles ne remplissent pas les con

ditions légales. Ce sont en général des veuves âgées de moins 

de 40 ans et n'ayant pas d'enfants. 



. ·.·· .. 

, . 
sjrj2o 

63 - Pension~d'orphelin 

Sidérurgie 

Pays-Bas 

V - Survivants A 

Pour les orphelins de père, la pension s'établit à 20% de la 

pension de veuve permanente. Pour les orphelins de père et de 

mère ce taux est doublé. 

La pension d'orphelin est servie jusqu'à l'âge de 18 ans • 

4728/67 f 
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V - Survivants B 

62 - 6) 

La pension de veuve représente ~5 % des droits à la pension 

de vieillesse. 

Si le participant vient à.décéder avant l'âge de ~5 ans, on 

admet, pour le calcul de la pension de veuve, que l'intéressé 

serait demeuré au service de Hoogovens jusqu'à l'âge de ~5 ans. 

63 - ~~~~~~~-~~~~E~~~~~ 

(Voir aussi A/63). 

La pension d'orphelin s'élève par enfant au 1/3 de la pension 

de veuve. Le nombre des orphelins entrant en ligne de compte 

est illimité. 
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ANNEXE 1 

Décision de 1263 de l'associa.tipn professionnelle pour l'industr,ie 

.métallurgique et électrotechnigue ~,...re la ti ve à_l' octroi d'une ,in,:, 

§mité de maladie .,Prolongée _!UX travailleur:;~~ette 'Çran~~ 

d'activité atte,!E.ts d.e tuberculose 

Article 1jE, 

Une indemnité de maladie prolongée est servie, en confor

mité des dispositions ci-après à toute personne qui, at,te;i.nte de 

tuberculose, est incapable d'exécuter son travail et qui, eu ti

tre : 

a) soit de son assurance obligatoire; ·• · 

b) soit de l'article 46 de la loi sur l'assurance maladié;. 

c) soit de son assurance volontaire, , • 

a bénéficié d'une indemnité de maladie durant l'une des périodes 

maximales visées à l'article 29, deuxième alinéa, ou à l'article 

1er, premier ou deuxième alinéa, de la loi sur l'assurance-mala

die, cette indemnité de maladie prolongée étant servie à la suite 

de l'indemnité de maladie sus-visée. 

Article 2 

L'indemnité de maladie prolongée est servie durant deux 

Ânné·és..C i!u''plûs·· sùi·vant_: li!) dat:e a• expiration· .d'une:· dea périod~s .. 

maximaies visée à l'article ler. 

Article 3 

1. L'indemnité de maladie prolongée représente 90,50 ~ du salair~ 

4?28(67 f 
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journalier qui aurait servi de base au calcul de l'indemnité 

de maladie si celle-ci, servie avant l'indemnité de maladie 

prolongée, avait été maintenue. 

2. Si l'indemnité de maladie servie nvant l'indemnité de maladie 

prolongée était accordée soit pour une période de six jours, 

soit pour une période de cinq jours par semaine, l'indemnité 

de maladie prolongée est allouée suivant le même système de 

périodicité. 

Article 4 

L'indemnité de maladie prolongée n'est pas due ou cesse 

d'être servie si l'intéressé : 

a) n'est plus inapte au travail pour cause de maladie; 

b) perçoit une indemnité de maladie pour l'une des raisons énu

mérées à l'article 1 sous b ou c, étant entendu qu'il est censé 

bénéficier d'une indemnité de maladie même s'il ne la perçoit 

pas par sa propre faute; 

c) a atteint l'âge de 65 ans; 

d) est à même, de l'avis du conseil d'administration de l'associa

tion professionnelle, de remplir dans la vie professionnelle 

un emploi effectif à temps complet, qu'on peut en toute équité 

lui demander d'occuper. 

Article 5 

1. Le conseil d'administration de l'association professionnelle est 

habilité à refuser l'octroi de tout ou partie de l'indemnité de 

maladie prolongée 
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ANNEXE.l 

a) si 1' intéressé n'a pas son domicile ou se. résidence aux 

Pays-Bas; 
" ' 1 

b) dans les cas visés à. 1' article 41 et à 1' article 44, pre-

mier alinéa sous e, f, g, et h de la loi sur l'assurance

maladie. 

2. Le conseil d'administration de l'~ssociation professionnelle 

est habilité à refuser l'octroi de tout ou partie de l'indem

nité de maladie prolongée si l'intéressé : 

a) omet de se faire inscrire en qualité de dem~ndeur d'emploi 

aupras d& l'organi~me de placement public apris que le con

seil d'administration lui a fait savoir qu'il juge cette 

inscription souhaitable; 

b) refuse de prendre un emploi répondru1t, d'après le conseil 

d'administration, à ses qualifications ou ne déploie pe.s 

suffisamment d'efforts pour trouver un emploi; 

c) refuse de prendre un emploi convenant, selon le cons~il 

d'administration, à son état de santé, ou ne déploie pas 

suffisamment d'efforts pour trouver un tel emploi. 

&l!cle G 

1. L'article El de la loi sur l'assurance-maladie s'applique par 

analogie à l'indemnité de maladij prolongée. 

2. S~nt en outre portèeseri déduction de l'indemnité de maladie 

prclongée ; 

a) les pensions l~gales d'invalidité ain·si que les suppléments 

et majorations de ces pensions; 
; ,··. f 
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b) les autres prestations, non énumérées à l'article 36 de la 

loi sur l'assurance-maladie, qui sont dues à l'intéressé du 

chef de la perte de salaire résultant de son inc~pacité de 

travail. 

3. La disposition de l'alinéa précédent n'est pas applicable aux 

pensions et prestations dont l'intéressé bénéficiait avant le 

début de son incapacité de travail. 

Article 7 

1. Les articles 28,37,40, premier alinéa, 42 et 48 de la loi sur 

l'assurance-maladie sont applicables par analogie. 

2. Les prescriptions de contrôle en vigueur avant le début du ver

sement. de l'indemnité de maladie prolongée sont également ap

pliquées durant la période de versement de cette indemnité, 

sauf fixation d'autres prescriptions de contrôle par le conseil 

d'administration de l'association professionnelle. 

Si les allocations familiales au titre de la loi sur les 

allocations familiales aux salairiés, ne sont pas (plus) dues à 

l'intéressé durant la période de versement de l'indemnité de ma

ladie prlongée, pour la seule ra~son qu'il ne peut pas (plus) ,être 

considéré comme un travailleur au sens de ladite loi, le conseil 

d'administration de l'association professionnelle majore l'indem

nité de maladie prolongée, visée à l'article 1er, du montant que 

l'intéressé aurait perçu au titre de ladite loi s'il avait été con

sidéré comme travailleur au sens de celle-ci. 
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· · ·. Artië~ · .·: ' ... 

} - .. • •• , .1 ~ • : • :, • t 

·Le co:,1seil d 1 administr-e,:ti:d:n ·de- 1 1 aesoC.iation pr.ofes~ionnelle 

est habilité à déroge!' en; f.~ve-ur .de 1 'intéres-s.é· ·aux disposit:ions 

de la. pr&seate décision. 

· .. J . •.:. 

Le 13 décembre'"1962, date de· la ·décision, .. il .a. été stipulé 

que - sauf a-brogation antérieure .... le .régime .. est .seulement ·appli

câble jusqu 1 i le. date -de 1' entréce ·en vigueur ·-d'un -régime légal . 
rempl·1.çaùt la loi s1Xr l' assura..'lCe•invalidi t·ê-. 

t:; 

~!§e di.,. validité ·du ré6im2, 

Les prestations en cours cesseront d'être. :servies: à. cette 

date. 

DéciE_ioL~ _196.} j.ù'..!!~,92~t2E..Hofes~ioJ.:m2lle ;eour l'ing:!:!i~i.,! 
métallurgique et &lefironique, r~lative à l'octroi d'une indemnité 

de male,die prolongée aux travailleurs atteints d'une maladie autre 
' 

,. •. : ~ i. ~ . . 

''/ 
Artièle lér _;;..;;;..;....;;;..;..;.,. 

1. Une indemnité de maladie prolongée est servie, en conformité des 

disposit-i-ons· ci-c.près, à toute personne qui, à ëause d'une malP..• 

die autre que la tuberculose (toutes formes), est incapable d'as

surer ses fonctions et qui, au titre 

a) soit de son assurance obligatoire; 

b) soit de l'article 46 de -la l'oi sur 1' assuranc·e-maladie ;- · 

c) soit de son Erssure.nc e- volontaire _ . .: .. : ... 

a bénéficié d'une indemnité de maladie durant l'une des pé'r.io~es' 

·-
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maximales visées à l'article 29, deuxième alinéa ou à l'article 

1er, premier ou deuxiâme alinéa de la loi sur l'assur~nce-m~la

die, cette indemnité de maladie prolongée étant servie à la 

suite de l'indemnité de maladie sus-visée. 

2. La disposition du premier alinéa n'est pas applic.'lble aux per

sonnes qui, à la date où elles auraient par ailleurs, en con

formité des dispositions du présent régime, pu prétendre à 

l'octroi d'une indemnité, se trouvent au service d'un employeur 

dans 1 'eJJ,treprise duquel .C?st entr~ en vigueur, lEi. ler jr.nvier 

de l'aPnée civile dans laquelle se situe la date sus-visée, un 

régime prévoyant l'octroi d'une prestation pour incapacité de 

travail résultant d'une maladie après l'expiration d'une des 

périodes maximales yisées au premier alinéa, et ouvrant des 

droits qui, de l'avis du conseil d'administration, sont pour 

le moins équivalents à ceux qu'établissent les dispositions 

suivantes. 

Article 2 -
Voir l'article 2 de la S/N/30 de la présente annexe 

Article 3 

Voir l'article 3 de la page S/N/30 de la présente annexe 

Articl~ 

Voir l'article 4 de la page S/N/31 de la présente annexe, 

mais lire, sous b, : "énumérées dans l'artj,cle 1 sous a, b ou 

c'' • 

:tZ~/67 f 
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Voir l'article :5 dè la page S/N/31 de la p:r·ésente annexe 

Article € 

Voir l'article ' de la page ·S/N/32, mais lire au dÔbut 

"1. L'article }6 •• 11 

Article 7 

Voir l'article 7 de la page S/N/33 de la présente annexe 

Article 8 =..;;.;;;;..;;.;;;;,-

1. N'ont pus droit à l'indemnité de maladie prolongée les personnes 

po~vant faire valoir vis-à-vis d'un tiers des droits, ne.résul

ta~t pas d'une convention, à la réparation du pr&judice subi 

par elles du fait de l'incapacité de travail. 

2. D:J.hS les cas visés sous 1., le conseil d'administration de 

1' nssocü:.tion professionnelle peut accorder à 1 1 intéressé une 

ciVan~e sur d'éventuelles réparations versées par des tiers si 

1· ;i ·:.tfressé cède à l'association professionnelle, jusqu'à con·

cu.c.~·e:c!Ca. du l!lontant de 1' avance, les droits qu'il pourrait faire 

vc.loi:c r~u titre de son incapacit6 vis-à-vis de tiers. Dans ces 

c; s, i1 répo:1d de tout acte ou de toute négligence de sa part, 

qui flcJr::lit dé ne.ture à léser 1 'associatl.on professionnelle dans 

,:; e domaL'1e. 
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3. Aux personnes n'ayant pas droit à une indemnité de maladie pro-

long~e en vertu de la disposition figurant sous 1~, le conseil 

d'administrntion de l'association professionnelle est habilité 

à accorder ce droit s'il estime que l'on ne peut en toute équité 

leur demander de consentir à la cession visée sous 2. 

Article 9 

Voir l'article 8 de la page S/N/33 de la présente annexe. 

Article 10 

Voir l'article 9 de la page S/N/34 de la présente annexe 

Voir la page S/N/34. 
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Prestatio~~~e~~es~_yertu de l'article 11 du régi~ g0néral ins

!J:.!;ué .E!::Ù!l conventi.on collective appli_cuble à Hoogovens, à 

IJmuiden ~n cas d'incauacité de travail résultant. d'une maladie ------ _ __....,:_;;.....;;;;.:;,;;;.,;.;;;;.:;;;:=.;,;;;;;;;.;;;.. 

ou d'un accident. 

1. A tout travailleur qui, à la suite d'une maladie contractée ou 

d'un accident survenu dans l'exercice de ses fonctions, n'est 

pas en état d'exécuter normalement son travai,l et qui, pour 

cette raison, soit 

a) n'exécute aucun travail,soit 

b) n'exécute que partiellement les travaux inhérents à son em

ploi, soit 

c) est muté'à un autre emploi, soit encore 

d) est affecté à une équipe ayant un horaire différent, la 

société ètengage à verser une prestation compensant la perte 

de salai~e qui en découle. 

2. Le montant de cette prestation garanti est égal à la différence 

entre·, d'une ptirt, le salaire no!inal· perçu par le travailleur 

immédiatement avant son incapacit-é. è.e travail, dé.ductiou faite 

des retenues ûsuelles légales èt-, d'autre paz:t, l.a.somme 

':);· 

a) du revenu n6tmal doht lé travailleur bénéficie éventuellement; 

b) les prestations éventuelles auquel le travailleur à droit, du 

chef de l'incapacité de travail, au titre des lois sur les as

surances sociales; 

- ' 
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c) des prestations éventuelleme?t versées au travailleur par 

le fonds Wenckebach du chef de l'incapacité de travail, égale

ment après déduction des retenues usuelles légales. 

3. La garantie couvre une durée de quatre ans à compter de la date 

de l' incapac.~té de travail, mais elle prend fin en tout état 

de cause à la date de la cessation de la relation de travail, 

à moins que celle-ci ne résulte d'une dénonciation, pour motif 

non impérieux par la société ou par le travailleur pour motif 

impérieux. 

4. Si, dans le délai de 2 ans suivant la fin d'une période d'in

capacité de travail, la même cause provoque une nôuvelle inca

pacité de travail de l'intéressé, celui-ci ne bénéficie pas 

d'une nouvelle période de garantie de 4 ans : la garantie ne 

couvre alors au maximum que la durée de la partie inutilisée 

de la période antérieure d'inçapacité de travail. 

5. La garantie ne s'applique pas aux cas énumérés dans l'article 

42 a et b et dans l'article 44.a à i de la loi sur l'assurance

maladie .. 

'· Si, du chef de la maladie ou de l'accident, le travailleur 

peut faire valoir vis-à-vis d'un tiers un droit à réparation 

pour. cause de perte de salaire, la garantie est annulée jusqu'à 

concurrence du montant de ladite réparation. 

Dans ce cas, la société accordera une avance sur la répa

ration jusqu'à concurrence du montant porté en déduction du mon

tant garanti; en contrepartie, le travailleur est censé avoir 

cédé à_ la société son droit à réparation jusqu'à concurrence du 

montant de l'avance, et il est tenu de signer, sur demande de la 

société, un acte de cession. La société compensera l'avance avee 

la r8paration à verser. 
4728/67....!... 
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l~~~és ...2er_yi.2~~-~L,9. e -~~2~~.i~s.sld ... .!.o.;;;n;.;;t.......,e __ n __ ~o,!1fO.r;]1J..id 
l!L~JlrJ~l.e_1l_!..E.9J~2:e ~- c.2~.ze~ti,sp co:f2r-P-cti;ve Ilour l'indu~ 

tri.2.,,.!!l~tallurgique 

j .• En cas de m~J.ladi0_d'un des.membres der~()n personnel, l'employeur 
.;., . 

est tenu : 

a) d'appliquer, au lieu du délai légal de carence, un dolai de 

carence égal au no.mb.re d'heures d'un jour ouvrable normal 

au sens de l'article II.3; 

b) d'accor:ier, pour chf'..q~e jour ou partie de jour qui ouvre droit, 

au profit du tre.vn.ill.eur, à. une indemnité fixée par la loi 

sur l'assurance-maladie, ou qui ouvrirait ce droit si ladite 

loi prévoyait un délai de carence identique a~ délai visé 

sous a), un complément ou une indemnité da mnniire i faire 

bénéficier;le travailleur d'une prestation totale représen

tant 93,2 ~de la perte de salaire (1) ~fférente à ce jour 

ou à cette partie de jour. 

2. Si le travailleur est.victime d'un accident, de dommages cor-
.. 

porels assimilés à un accident 9u d'une maladie.professionnelle, 

l'employeur est tenu : 

( 1) .Pour la dé.fini,j:iicn de la notion de· pe.rte_ -~~ so.lairett, cf .... --
article IV. 5 alinéa 3" , 

" 

4728/67 f 
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a) de verser au travailleur bénéficiant soit d'une indemnité 

temporaire soit une rente d'in~apncit~ totale de travail 

servie par la Banque des assurances sociales, une indemnité 

complémentaire à compter du premier jour de l'incapacité 

(non compris le jour même de l'accident), pendant une durée 

maximale d'un an après le début de cette incnpacité, de ma

nière à procurer à l'intéressé un revenu correspondant à 

93,2% de sa perte de salaire (1); 

b) de verser au travailleur bénéficiant d'une rente d'incapacité 

partielle servie par la Banque des assurances sociales, é

galement pendant une durée maximale d'un an après le début 

de cette incapacité, un complément qui est au complément 

visé sous a) ce que la rente perçue est à cell~ que ladite 

Banque aurait servie en cas d'incapacité totale, étant enten

du que la somme du salaire, de la prestation servie par la 

Banque et du complément ne doit pas dép~sser le salaire nor

mal du travailleur; 

c) de verser au travailleur, pour le premier et le deuxième 

jour d'incapacité de travail (non compris le jour même de 

l'accident), une indemnité égale à 93,3% de la perte de sa

laire, si l'intéressé n'a pas droit à une indemnité temporaire 

servie par la Banque des assurances socü~_~ !:..,'\ ~~~~ !ait que 

cette incapacité avait pris fin avant le troisième jour, 

alors qu'il aurait eu droit à cette indemnité si l'incapacité 

avait encore subsisté le troisième jour9 

(1) Pour la définition de la notion de perte de salaire'', cf. 
article IV. 5 alinéa 3. 
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.Le complément visé sous a ou b est réduit à raison des in

demnités éventuellement accordées à l'intéressé au titre de la loi 

sur l'assu~ance-invalidité et/ou de la loi instituant un régime 

provisoire pour les bénéficiaires d'une pension d'invalidité. Si 

la prestation ou la rente de la Banque des assurances sociales 

cesse d16tre versée dans le délai d'un an aprês le début, de l'in

capacité de travail, et si elle est ànouveau versée par la suite 

- éventuellement avec de nouvelles interruptions - les compléments 

visés sous a) et b) sont versés jusqu'à ce que l'intéressé en ait 

bénéficié en tout et pour tout, durant 52 semaines au maximum. Si, 

à ladate ou la pre~tation ou la rente est allouée à nouveau, le 

travailleur se trouve au service d'un autre employeur, c'st seule

ment à celui-ci'qu'il peut demander que le versement du complément 

soit poursuivi. 

Les compléments et les prestations considérés sont soumis 

soit aux dispositions correspondantes des statuts et des rêglements 

des caisses d'entreprise, soit au régime d'entreprise établi par 

le comité d'entreprise. 

3. Le conseil professionnel peut décider de modifier le taux de 

93,2% de la perte du salaire, visé sous 1. et 2., s'il s'a

vire que - par exemple à la suite d'une variation des cotisa

tions existantes ou de l'introduction de nouvelles cotisations 

sociales - le montant perçu par un travailleur en conformité 

des dispositions des alinéas précédents, déduction faite de l'im

pôt'sur les salaires et des cotisations dues au titre du régime 

général assurance-vieillesse et du régime général assurance-sur

vivants est généralement supérieur ou inférieur au montant de son 

salaire net normal. 
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4. Les complém~nts ou prestations visés sous 1., versés en sus 

des prestations prévùes·;par la loi.eur l'assurance-maladie, 

ainsi que les compléments ou prestations visés sous 2., ne sont 

pas dus si le travailleu~ peut faire valoir vis-â-vis d'un 

tiers un droit â réparation en raison d'une perte de salaire 

résultant soit de sa maladie, soit d'un accident dont-il a été 

victime. En pareil cas, l'employeur est .néan:noins. tenu de ver

ser au travailleur les montants prévus sous 1 .. et 2., mais . 

uniquement â titre d'avance sur cette réparation. Le travailleur 

est censé avoir cédé â l'employeur pOn.droit à réparation jus~ 
' . . .... ' . ·'·· ~ ;. . 

qu'à concurrence du montant de 1' avance, ... et il est tenu, sur 
. • . - .. - t.". . 

demande, de signer un acte de .cession s.'y :r:apportant. L'employeur 

coll):p~nsera l' avanc.e avec .le montant de_ la réparation. 
- ! • ~ 

Recommandations : 

1° L'attention est tout particulièrement attirée sur la néces

sité d'effectuer un contrôle .effi.cace. : s~ celui-ci fait dé-
.,_ •••. •. l • . • ' .• 

.. . faut, le tnéi;i~.tie_n des .i.'.é,g_imes .-8.011l~Pl~menta~z:es es_t compr:omis. 

2° Il est recommandé d'examiner la possibilité de mettre sur 

pied, à l'échelon de l'entreprise, un rég1oe aux termes du

. quel 

A) le jour de carence visé sous 1a) est supprimé; rappelons 

qu'il est possible de souscrire une assurance couvrant 

le coût de cette mesure auprès de l'association profes

sionnelle pour l'industrie métallurgique et él~ctro

technique. 

" 

B) Le complément ou la, prestation visés sous 2. sont versés 

.r:·· .dès le jour de l'a,ccident. 

. . 1... •J 
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Le dernier alinéa du point 2 se rapporte à des décisions, 

prises soit par le conseil d'administration d'une caisse 

d'entrepris<::, soit par le comité d'entreprise, qui pe:::·

mettent, dans les cas graves, d'exclure un travailleur 

totalement ou partiellement, durant une certaine période, 

du bénéfice des compléments et prestations dus en cas 

d'accident au titre ae ce point 2. Les intéressés peuvent 

par exemple être privés du bénéfice de ces compléments 

et prestations s'ils n'ont pas respecté les règles de sé

curité édictées par l'entreprise. 
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